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RECETTES
EXERCICE 1921.—RELEVÉ GÉNÉRAL

Nature des Recettes

CHAPITRE 1.-IMPOTS

DifférencesRecouvre­
ments 

eiïectués

Tls. cts.

Recettes 
d’après les 
prévisions 
du budget

Tls. cts.

en plus

Tls. cts.

en moins

Tls. cts

Art. 1.—Impôt foncier . .....................................................................................
» 2.—Impôt locatif européen . . .
» 3.—Impôt locatif chinois

CHAPITRE 2.—LICENCES
1,268 30
4,347 00 
6,022 20 
8,447 12 
4,620 00 

34,045 50 
155,614 94 
14,446 08
9,031 04 

19,457 00 
7,733 72 

28,902 12 
3,108 00 

27,106 31
1,049 21 

31,595 00

Art. ,1.—Hôtels, Bars, Cafés............................ ........................................................
» 2.—Théâtres chinois, Marionnettes, etc
» 3.—Restaurants chinois
» 4.—Débits de boissons chinois
» 5.—Commerce de vins et spiritueux, gros et détail
» 6.—Loueurs de brouettes
» 7.—Loueurs de jin-rick-shaws
» 8.—Charrettes à bras. . . . ....................................................... '. .
» 9.—Loueurs de chevaux et voitures
» 10.—Véhicules automobiles de louage et garage
» 11.—Auto-camions et véhicules de livraison
» 12.—Jin-Ric-Shaws privés ......
» 13.—Chevaux et voitures privés. ...................................................
» 14.—Véhicules automobiles privés . .
» 15.—Licences de chiens .
» 16.—Licences diverses

CHAPITRE 3.—TAXES
9,032 40 
1,271 82 

13,214 95 
1.962 00 
2,907 28 

10,482 69 
10,364 96

468 54 
16,332 80 
18,474 70 
4.810 19 
2.021 70 
1,280 00

92,624 03

6,780 40 
127,437 53

893 04 
46,631 66 
6.494 01 
1,619 38 
4.793 00 
2,650 41.

210 00

Art. 1.—Monts de Piété............................................................................................
» 2.—Marchands fripiers
» 3.—Logeurs
» 4.—Changeurs.............................................................. .•
» 5.—Marchands de tabac .......................
» 6.—Marchands forains et abris
» 7.—Bateaux et sampans .......................
» 8.—Chaloupes  ........................
» 9.—Marchés
» 10.—Vidanges : contribution de l’entrepreneur
» 11.—Permis de construire
» 12.—Permis divers, Barrières, Enseignes, etc
» 13 —Plans cadastraux, poses de bornes, etc ... .............................

CHAPITRE 4.—RECETTES DIVERSES
Art. 1.—Droits sur les quais et jetées .............................................

» 2.—Droits de quayage
» 3.—Loyer du Marché de l’Est
» 4.—Produits Divers
» 5.—Location d’immeubles Municipaux .......................
» 6.—Avances à réaliser ...................................................
» 7.—Redevances Compagnie des Tramways...................................................
» 8.— do. des Eaux
» 9.— do. du Gaz

CHAPITRE 5.—SÉMAPHORE ET SERVICE DES SIGNA UX MÉTÉOROLOGIQUES iïLZLLA0

Art. 1.—Contribution du Municipal Council (Dépenses du Sémaphore 50”/„) . H,030 08
» 2.—Divers............................................................................... ..... 7>8o°Oa

CHAPITRE 6.—ÉCOLES
Art. 1.—Subvention du Gouvernement Français Ir. 10.000. . .

» 2.—Contribution scolaire, Ecole Municipale Française . .
» 3.— do. do. Franco-Chinoise

CHAPITRE 7.-ABATTOIRS
Art. 1.—Recettes approximatives

CHAPITRE 8.-SERVICE SANITAIRE

1,086 94
12.348 79
5,088 91

Ï8,.524 64

20,980 59
20,980 59

Art. 1.—Amendes...................................................................................................... 089 95
» 2.—Licences pour établissements classés

L6ol 09
. A reporter. . . -137045693

240,136 00
131,000 00 17,264 42
266,000 00 14,105 22
637,136 00 31,369 64

1,800 00
4,000 00 347 00
3,600 00 422 20
8,300 00 1.47 12
4 500 00 120 00

27,500 00 6,545 50
148,000 00 7,614 94
12,000 00 2,446 08
7.000 00 2,031 04

10,000 00 9,457 00
4,800 00 2,933 72

23,000 00 5,902 12
2,200 00 908 00

18,000 00 9,106 31
1,500 00

22,000 00 9,595 00
 300,200 0057,576 03

8,800 00 232 40
900 00 371 82

12,000 00 1,214 95
1,700 00 262 00
2,600 00 307 28
8,000 00 2,482 69
9,000 00 1,364 96

350 00 118 54
15.000 00 1.332 80
18.400 00 74 70

1,200 00 3.610 19
800 00 1.221 70

1.000 00 280 00
79,750 00 12,874 03 

6,780 00 40
115,000 00 12,437 53

890 00 3 04
20,000 00 26,631 66
6.990 00.
3,000 00
4,000 00 795 00
2,000 00 650 41

210 00
158,870 00 40,318 04

10,400 00 630 08
5.600 00 2,250 55 

16.000 00 2,880 63 

1.000 00 86 94
11,000 00 1,348 79
4.300 00 788 91 

16,300 00 2,224 64 

17.600 00 3.380 59
17.600 00 3,380 59

300 00 389 95
700 00 261 14 

1,000 00 651 09
122685600 151,474 69

3,014 86

5,014 86

531 50

450 79

982 29

1,876 61

7,873 76



DES RECETTES ET DES DÉPENSÉS
DÉPENSES

Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes
Nature des Dépenses restant sur

ordinaires les créditsSpéciaux ouverts

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
TITRE 1—SECRÉTARIAT

CHAPITRE 1.—PERSONNEL

Art. 1.- Bureau du Secrétariat : \
Sect. 1.—Personnel Européen ............................................................... 23,340 00 19,980 00 3,360 00

» 2.—Personnel Chinois.......................................................................... ' 3,514 17 3,504 00 10 17
» 2.—Bureau de la Comptabilité :

Sect. 1 —Personnel Européen.................................................................... 11,125 00 11,460 00 335 00
» 2.—Personnel Chinois.......................................................................... 5,398 17 5,388 00 10 17

» 3.—Bureau de la Perception :
Sect. 1.—Personnel Européen.................................................................... 32,500 00 32,050 00 450 00

» 2.—Personnel Chinois......................................................................... 8,258 45 8,196 00 62 45
CHAPITRE 2.—FRAIS GÉNÉRAUX 84,135 79 80,578 00 3,892 79 335 00

Art. 1.—Dépenses diverses imprévues.................................................................... 292 67 175 00 117 67
» 2.—Chauffage des bureaux................................................................................ 1,159 47 1,000 00 159 47
» 3.—Menus frais................................................................................................. 639 88 700 00 60 12
» 4.—Entretien de l’auto du Secrétaire.............................................................. 1,566 06 900 00 666 06
» 5.—Récompenses de fin d’année (Personnel Chinois)............................  ? 585 00 600 00 15 00

4,243 08 3,375 00 943 20 75 12
Totaux du Titre 1 . . . 88,378 87 83,953 00 4,835 99 410 12

TITRE 2.—SERVICES DIVERS

CHAPITRE 1.-TÉLÉPHONES, HORLOGES ET PENDULES
Art. 1.—Abonnement au Service Téléphonique.—Abonnement pour les divers

4,200 00 150 31Services et Entretien............................................................................... 4,350 31
» 2.—Remontage et entretien de l’horloge et des pendules............................ 157 59 200 00 42 41

CHAPITRE 2.—SERVICE MÉDICAL 4,507 90 4,400 00 150 31 42 41

Art. 1.—Sect. 1.—Honoraires du Docteur de l’Administration............................ 6,000 00 6,000 00
» 2.—Solde du Personnel Européen................................................... 4,320 00 6,720 00 2,400 00

» 2.—Solde du Personnel Chinois......................................................... . 1,256 17 1,476 00
3,730 02

219 83
» 3.—Médicaments et achats de matières premières............................ 8,730 02 5,000 00
» 4.—Hôpitaux et inhumations, Personnel Européen et Indigène .... 10,804 81 9,000 00 1,804 81

883 68» S.—Laboratoire—Frais divers.......................................................................... 116 32 1,000 00
» 6.—Achat d’instruments pour l’infirmerie...................................................

352 76
200 00 200 00

» 7.—Menus frais et dépenses imprévues......................................................... 400 00
15 48

47 24
» 8.—Chauffage et glace..................................................................................... 715 48 700 00 *
» 9.—Médicaments pour prisonniers..............................................................  . 1,149 00 600 00 549 00
» 10.—Mobilier et Entretien................................................................................ 1,096 08 1,000 00 96 08

180 00» 11.—Frais d’opérations chirurgicales............................................................... 1,120 00 1,300 00

CHAPITRE 3.—SÉMAPHORE ET SERVICE DES SIGNAUX MÉTÉOROLOGIQUES

Art. 1.—Sémaphore :

35,660 64 33,396 00 6,195 39 3,930 75

Sect. 1.—Abonnement à l’Observatoire et un Calculateur Chinois . . 600 00 600 00
» 2.—Service téléphonique.................................................................... 213 75 300 00 86 25
» 3.—Personne] Européen.................................................................... 7,340 00 5,880 00 1,460 00
» 4.— » Chinois.................................................................... 1,309 75 1,248 00 61 75
» 5.—Dépenses diverses, (chauffage, éclairage pavillons, etc) . . 613 59 900 00 286 41

» 2.—Service des Signaux Météorologiques :
Sect. 1.—Personnel Européen.................................................................... 10,290 00 9,230 00 1,060 00

» 2.— » Chinois.................................................................... 463 05 300 00 163 05
» 3.—Electricité..................................................................................... 425 53 400 00 25 53
» 4.—Téléphones.................................................. ‘ . . 80 00 90 00 10 00
» 5.—Entretien et dépenses diverses................................................... 237 62 650 00 412 38
» 6.—Imprévu et gratifications de fin d’année.................................. 215 91 500 00 284 09

>) 3.—Service particulier d’exploitatihn :
Sect. 1.—Personnel Européen.................................................................... 6,130 00 8,470 00 2,340 00

» 2.— » Chinois Ie catégorie................................................... 2,647 50 2,880 00 232 50
» 3.— » » 2e » ................................................... 582 85 738 00 155 15
» 4.—Electricité ;■............................................................................... 491 71 650 00 \ 158 29
» 5.—Téléphones..................................................................................... 74 75 75 00 25
» 6.—Entretien et dépenses diverses................................................... 1,527 33 2,350 00 822 67

33,243 34 35,261 00 2,770 33 4,787 99
A reporter. . . 73,411 88 73,057 00 9,116 03 8,761 15



tŒCÈÎTÈS

Nature des Recettes

Reports.

CHAPITRE 9 —SERVICE DES PARCS, JARDINS ET PLANTATIONS
Art. 1.—Remboursements pour fournitures et travaux divers

' CHAPITRE 10.—COUR MIXTE FRANÇAISE

Art. 1—Recettes diverses

CHAPITRE 11.—INTÉRÊTS

Art. 1.—Intérêts sur les comptes-courants avec les Banques  
» 2.—Intérêts sur les 140 actions de la Cie des Téléphones  
» 3.—Intérêts sur Titres de l’Emprunt Français 1915, 1916 . . . . .

CHAPITRE 12.—GARDE MUNICIPALE

Art. 1.—Amendes
» 2.—Agents employés à des services particuliers

CHAPITRE 13.—TRAVAUX PUBLICS
Art. 1.—Remboursement pour Travaux divers  

» 2.—Cautionnements des entrepreneurs

Recettes accidentelle : 35 actions de la Compagnie des Téléphones . . . .
• Total des Recettes (Budget Ordinaire) . . .

CHAPITRE 14.—EMPRUNT 1921
Art. 1.—Vente d'obligations  

» 2.—Vente Propriété Municipale, Boulevard des deux Républiques . . .
Total des Recettes (Budget de l’Emprunt) . . .

Total général des Recettes . . .

Différence. . . Tls. [205115619

Recouvre­
ments 

effectués

Recettes 
d’après les 
prévisions 
du budget

Différences

en plus en moins

Tls. cts. 
137045693

Tls. cts.
122685600

Tls. cts.
151,474 69

Tls. cts.
7,873 76

4,287 33 1,500 00 2,787 33
4,287 33 1,500 00 .2,787 33

68,293 12 32,000 00 36,293 12
68,293 12 32,000 00 36,293 12

287 70
840 00

1,317 51

650 00
770 00

1,900 00
70 00

362 30

582 49
2,445 21 3,320 00 70 00 944 79

18,361 62
13,360 50

18,000 00
9,324 00

361 62
4,036 50

31,722 12 27,324 00 4,398 12

28,111 48
3,190 00

8,000 00
1,000 00

20,111 48
2,190 00

31,301 48
2,450 00

9,000 00 22,301 48

151095619 130000000 219,774 74 8,818 55

1 73920000 
10100000

1 73920000 
10100000

184020000 184020000
335115619 2 05997474 8,818 55



DÉPENSES

Nature des Dépenses

Reports. .
CHAPITRE 4.—ALLOCATIONS DIVERSES

Art. 1.—Instruction Publique  
» 2.—Assitance Publique  
» 3.—Divers ....................................

CHAPITRE 5.—BRIGADE DES POMPIERS

Art. 1.—Personnel Européen  
» 2.—Personnel Chinois . . . ........................................ ’ . . .
» 3.—Entretien
» 4.—Téléphones et sonneries.
» 5.—Matériel, Sect. 1.—Achat de nouveau matériel, etc

2. —Mobilier, menus frais, imprévus.......................
3. —Assurance du Matériel .

CHAPITRE 6.—ECOLES MUNICIPALES
Art. 1.—Ecole Municipale Française Section 1.—Personnel Européen . .

» 2.—Personnel chinois . . .
» 3.—Frais généraux . . . .

» 2.—Ecole Municipale Fr.-Chinoise » 1.—Personnel Européen. . .
» 2.—Personnel Chinois . . .
» 3.—Dépenses diverses . . .

CHAPITRE 7.—DÉPENSES DIVERSES
Art. 1.—Section 1.—Passages des familles des Employés (congés) . . 

» 2.—Annonces, Abonnements, télégrammes
» 3.—Dépenses imprévues .............................

» 2.—Assurances  
» 3.—Achat et entretien du mobilier  
» 4.—Frais de postes pour tous les Services  
» S.—Taxes Chinoises sur Propriétés Municipales  
» 6.—Honoraires de l’Avocat-Conseil  
» 7.—Frais de Chancellerie  
» 8.—Fournitures de bureaux pour services divers ......
» 9.—Plaques de véhicules et maisons  
» 10.—Avances remboursables . . . .
» 11.—Fête Nationale et Fêtes de Charité  
» 12.—Contribution de la Municipalité à l’établissement d’une bouée. .
» 13.—Entretien des machines à écrire

CHAPITRE 8.—VOLONTAIRES
Art. 1.—Equipement, Armement, etc

CHAPITRE 9.—SERVICE DES ABATTOIRS
Art. 1.—Personnel, Section 1.—Personnel Européen  

» 2.—Personnel Chinois
» 2.—Exploitation des Abattoirs  
» 3.—Entretien et réparations du matériel

CHAPITRE 10.—SERVICE SANITAIRE
Art. 1.—Section 1.—Personnel Européen  

» 2.—Personnel Chinois ............................
» 2.—Chauffage
» 3.—Entretien de l’auto du Chef inspecteur .......................
» 4.—Service Prophylactique . .
». 5.—Service anti-Moustiques. Sect. 1.—Achat de Pétrole

» 2.—Comblement des Mares . . .
CHAPITRE 11.—IMPRIMERIE MUNICIPALE

Art. 1.—Personnel Chinois
» 2.—Frais divers Section 1.—Achat de papiers .......

» 2.—Entretien du matériel, remplacement . .
» 3.—Achat de nouveaux caractères . . . .
» 4.—Frais divers: colle, pétrole, etc. . . .
» 5.—Achat de toile. Travaux de reliure. . .

CHAPITRE 12.—SERVICES GÉNÉRAUX
Art. 1.—Personnel Européen ........................................

A reporter.

Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsordinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
73,411 88 73,057 00 9,116 03 8.761 15

1,587 22 1.700 00 112 78
29,170 00 30,170 00 1,000 00
29,715 10 30,390 00 674 90
60,472 32 62,260 00 1,787 68

7,740 33 7,620 00 120 33
15,141 23 13,950 00 1,191 23
8,533 30 6,000 00 2,533 30
2,837 85 2,300 00 537 85

10,988 79 6,370 00 4,618 79
687 75 600 00 87 75
874 95 800 00 74 95

46,804 20 37,640 00 9,164 20

56,654 13 51,750 00 4,904 13
2,388 95 2,495 00 106 05

13,105 74 6,000 00 7,105 74
10,378 86 10,410 00 31 14
5,619 81 5,793 00 173 19
2,848 73 2,500 00 348 73

90,996 22 78,948 00 12,358 60 310 38

27,701 35 15,000 00 12,701 35
3,868 32 2,000 00 1,868 32

10,861 70 4,100 00 6,761 70
3,811 29 3,700 00 111 29

54 41 600 00 545 59
1,636 53 1.200 00 436 53
1,936 17 1,150 00 786 17
6,875 00 5,000 00 1,875 00

423 66 600 00 176 34
1,065 84 1,000 00 65 84
4,228 57 200 00 4,028 57
2,559 33 3,000 00 440 67
4,246 94 3,500 00 746 94

7,000 00 7,000 00
217 01 150 00 67 01

69,486 12 48,200 00 29,448 72 8,162 60

3,239 84 2,000 00 1,239 84
3.239 84 2,000 00 1,239 84

5,880 00 5,340 00 540 00
1,846 27 1,787 50 58 77
2,130 93 2,000 00 130 93

408 67 300 00 108 67
10,265 87 9,427 50 838 37

18,400 00 18,390 00 10 00
5,492 19 5,200 00 292 19

199 35 250 00 50 65
956 01 900 00 56 01

5,432 18 4,400 00 1,032 18
1,071 42 1,500 00 428 58

610 53 800 00 189 47
32,161 68 31,440 00 1,390 38 668 70

5,431 86 4,900 00 531 86
4,532 59 3,500 00 1,032 59

165 74 200 00 34 26
456 13 200 00 256 13
502 89 350 00 152 89

100 00 100 00
11,089 21 9,250 00 1,973 47 134 26
6,708 46 5,640 00 1,068 46
6,708 46 5,640 00 1,068 46

404,635 80 357,862 50 66,598 07 
»

19,824 77



DÉPENSÉS

Nature des Dépenses Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sûr 
les crédits 

ouvertsordinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 404,635 80 357,862 50 66,598 07 19,824 77

CHÀPITRE 13.—SERVICE DES PARCS, JARDINS ET PLANTATIONS
Art. 1.—Personnel Européen..................................................................................... 7,380 00 7.380 00

» 2.—Section 1.—Personnel Chinois fixe......................................................... 8,954 71 9,027 00 72 29
>) 2.—Gratifications de fin d’année.............................................. 281 40 450 00 168 60

» 3.—Personnel Chinois flottant.......................................................................... 712 09 ' 1,000 00 287 91
» 4.—Matériel....................................................................................................... 261 39 500 00 238 61
» 5.—Section 1.—Menus frais, fournitures de bureaux.................................. 63 71 80 00 16 29

» 2.—Chauffage des serres et bureaux........................................ 225 55 500 00 274 45
» 3.—Commandes de graines et plantes......................................... 313 89 150 00 163 89
» 4.—Achat sur place de plantes.................................................... 186 71 250 00 63 29
» 5.— » de matériel et entretien............................................. 1,565 48 1,500 00 65 48
» 6.—Nourriture des animaux du Jardin......................................... 99 35 100 00 0 65
» 7.—Imprévu............................................... ..... ................................. 962 89 300 00 662 89

» 6.—Travaux remboursables.......................................   . 2,583 25 1,500 00 1,083 25
» 7.—Section 1.—Réfection des chaumes......................................................... 128 00 200 00 72 00

» 2.—Plantes aquatiques du lac . ......................................... 411 28 450 00 • 38 72
» 3.—Déplacement d’arbres Jardin de Verdun............................ 187 93 300 00 112 07
» 4.—Construction de la redoute.................................................... 240 00 175 00 65 00
» 5.—Achat de chaises..................................................................... 386 31 600 00 213 69
» 6.—Construction de 3 serres à panneaux.................................. 2,746 41 3,000 00 253 59
» 7.—Enfouissage des ordures ménagères.............................  . 696 06 1,000 00 303 94

, » 8.—Jardin d’essai et d’élevage................................................... 13 84 800.00 786 16
» 9.—Plantations des routes......................................................... 502 57 400 00 102 57

CHAPITRE 14.—COUR MIXTE FRANÇAISE 28,902 82 29,662 00 2,143 08 2,902 26

Art. 1.—Sect. 1.—Solde du Personnel Européen................................................... 8,060 00 4,440 00 3,620 00
» 2.— » » Chinois........................................................ 21,198 25 15,533 06 5,665 19

» 2.—Dépenses diverses..................................................................................... 1,869 16 2,276 00 406 84
» 3.—Frais Généraux........................................................................................... 8,063 75 3,384 40 4,679 35 •

CHAPITRE 15.—EMPRUNTS 39,191 16 25,633 46 13,964 54 406 84

Art. 1.—Emprunt Municipal de 1903; 4.000 obligations à 4 1/2 :
Sect. 1.—Frais annuels: Service de l’amortissement 500 frs. à frs. 10. 59 24 50 00 9 24

» 2.—Intérêts pour 1921 francs 67.185,00 à francs 10 . . . . 7,960 92 6,718 50 1,242 42
» 3.—Amortissement de 111 titres à frs. 500=55.500 frs. à 1rs, 10. 6,342 86 5,550 00 792 86

» 2.—Sect. 1.—Emprunt 1911, Intérêts pour 1921 à 6 % sur Tls : 400.000. . 23,676 00 24,000 00 324 00
» 2.—Amortissement de 108 titres à Tls : 100.................................. 10,800 00 10,800 00

» 3.—Emprunt 1914, Intérêts à 5 1/2 % sur Tls : 500.000 ............................ 27,500 00 27,500 00
» 4.— do. 1916, do. do. 350.000 ............................ 19,250 00 19,250 00
» 5.—Intérêts sur les découverts en Ranques.................................. ..... 41,368 30 52,000 00 10,631 70
» 6.—Emprunt 1921, Intérêts à 8 % sur Tls : 1.739.200. ...... 63,817 62 63,817 62

200,774 94 145,868 50 65,862 14 10,955 70
. Totaux du Titre 2 . . . 673,504 72 559,026^46 148,567 83 34.089 57

TITRE 3.—GARDE MUNICIPALE

CHAPITRE 1.—PERSONNEL <
Art. 1.—Section 1.—Solde du Personnel Européen . . ’.................................. 142,037 04 138,735 00 3,302 04

» 2.—Indemnités................................................................................ 10,383 00 11,544 00 1.161 00
» 2.— » 1.—Solde du Personnel Chinois.................................................... 80,670 51 81,557 00 886 49

» 2.—Indemnités  ........................................................................... 6,606 28 6,962 00 355 72
» 3.— » 1.—Solde du Personnel Tonkinois.............................................. 34,326 71 34,608 00 281 29

» 2.—Indemnités, Voyages, etc,.............................................  . 7,837 08 8,665 00 827 92
» 3.—Solde des Instituteurs Annamites........................................ 1.894 24 1,871 00 23 24

CHAPITRE 2.—MAISON D’ARRÊT 283,754 86 283,942 00 3,325 28 3,512 42

Art. 1.—Soldes
Section 1.—Personnel Européen..................................................   . 14,310 70 11,115 00 3,195 70

» 2.—Indemnités..................................................................... ..... 240 00 240 00
» 2.— » 1.—Personnel Tonkinois......................................................... 7,569 02 7,775 00 205 98

» 2.—Indemnités.......................................................................... 954 74 1,073 00 118 26
» 3.—Personnel Chinois..................................................................................... 626 67 639 00 12 33
» 4.—Section 1.—Nourriture des prisonniers indigènes.................................. ■ 6,748 25 7,000 00 251 75

» 2.— » des subsistants européens............................. 393 36 400 00 6 64
» 3.—Habillement des prisonniers indigènes............................ 1,685 82 1,700 00 14 18
» 4.—Frais d’hospitalisation pour prisonniers indigènes. . . 1,313 97 1,500 00 186 03

33,842 53 31,442 00 3,195 70 795 17
. A reporter. . . 317,597 39 315,384 00 6,520 98 4,307 59



DÉPENSES

»T . impensesNature des Dépenses effectuées

, Tls. cts.
Reports. . . 317,597 39

CHAPITRE 3.—FRAIS GÉNÉRAUX

355,392J3

94.980 87
54,820 33

149,801 20

8,931 27
10,474 59
11,605 12

1,559 73
17,121 37

752 00
1,948 93

341 06
52,734 07

3,548 08
6,540 16

22,145 01
33,399 63

4,773 68
22,780 87

3,593 16
4,996 69
1,180 03

597 30
18,472 77
2,790 69

124,818 07

281 43
6,683 02
1,949 13

845 76
256 49

1,962 42
52 98
0 33

73 11
1,735 17

756 96
1,761 98

16,358 78

276 50
442 09

2,465 41 
—3,184 00 
346,896 12

Art. 1.—Entretien de l’habillement .........................................................
» 2.—Habillement et équipement
» 3.—Entretien de l’armement
» 4.— do de l’ameublement
» 5.—Chauffage
» 6.—Section 1.—Menus irais, transports

» 2.—Dépenses diverses, imprévus
» 7.—Ricyclettes et autos (achats, entretien)
» 8.—Service Anthropométrique, (Achats, entretien, photographies) . . .
» 9.—Bibliothèque
» 10.—Prix de tir
» 11.—Voiture cellulaire

1,314 48 
16,518 28

95 30 
622 52 

6,288 78 
768 41 

6,506 61 
4,382 28 

797 02 
287 66 
100 00 
114 00

37,795 34
Totaux du Titre 3 .

TITRE 4.—TRAVAUX PUBLICS 

CHAPITRE 1.-PERSONNEL
Art. 1.—Personnel Européen....................................................»

» 2.—Personnel Chinois ■..................................
CHAPITRE 2.—MATÉRIEL

Art. 1.—Section 1.—Matériel fixe, outillage, concasseur, (achat, entretien). . 
» 2.—Matériel roulant, entretien, remplacement
» 3.—Entretien des autos, arroseuses, huile, graisse, gazoline.
» 4.—Charbons, pétrole d’éclairage, etc
» 5.—Achat de 2 camions automobiles
» 6.—Achat de 2 goudronneuses

» 2.—Section 1.—Combustibles ...................................
» 2.—Entretien

CHAPITRE 3.—VOIE PUBLIQUE, ENTRETIEN
Art. 1.—Section 1.—Trottoirs  

» 2.—Chaussées pavées
» 3.—Chaussées empierrées
» 4.—Goudronnage
» 5.—Assainissement
» 6.—Quais, Ponts et Pontons

» 2.—Enlèvement par bateaux des ordures ménagères  
» 3.—Section 1.—Nourriture des chevaux

» 2.—Infirmerie, maréchalerie, accessoires pour pansage . .
» 3.—Achat et entretien du harnachement . . . . . . .

» 4.—Section 1.—Travaux remboursables, Eaux, Tramways, Gaz, etc . .
» 2.—Cautionnements des entrepreneurs

CHAPITRE 4.—ARCHITECTURE

Art. 1.—Entretien des Bâtiments Municipaux :
Sect. 1.—Hôtel Municipal et annexes  

» 2.—Bâtiments de la police et Cour Mixte
» 3.—Ecoles............................................................................................
» 4.—Abattoirs et service sanitaire
» 5. — Postes d’incendie
» 6.—Ecuries, dépôt, stand, maisons de Surveillants . . . .
» 7.—Marchés couverts
» 8.—Sémaphore
» 9.—Camp militaire et T. S. F
» 10.—Abris, stores et poêles  
» 11.—Imprévus ..............................................

» 2.—Transformation des bureaux du Service des plantations. . . . .

CHAPITRE 5.—DÉPENSES DIVERSES
Art. 1.—Section 1.—Menus frais  

» 2.—Chauffage des bureaux et Salle des fêtes
» 3.—Instruments pour Cadastre, Voirie etc

A reporter. .

Montant des crédits

ordinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts.
315,384 00 6,520 98

Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouverts

Tls. cts.
4,307 59

1.200 00 114 48
10,000 00 6,518 28

120 00 24 70
600 00 22 52

7,000 00 711 22
600 00 168 41

3,265 00 3,241 61
2,700 00 1,682 28

700 00 97 02
300 00
100 00

114 00

12 34

26,585 00 11,958 60 748 26
341,969 00 18,479 58 5,055 85

83,652 00
53,300 00

11,328 87
1,520 33

136,952 00 12,849 20

5,000 00 3.931 27
4,000 00 6,474 59
8,000 00 3.605 12
1,000 00 559 73

12,000 00 5,121 37
'600 00- 152 00

1,000 00 948 93
500 00 158 94

32,100 00 20,793 01 158 94

5,000 00 1,451 92
7,000 00 459 84

24,000 00 1,854 99
30,000 00 3,399 63
3.000 00 1,773 68

22,000 00 780 87
3,720 00 126 84
4,000 00 996 69

500 00 680 03
500 00 97 30

7,500 00 10,972 77
2,500 00 290 69

109,720 00 18,991 66 3,893 59

200 00 81 43
6,000 00 683 02

800 00 1.149 13
1,000 00 154 24

200 00 56 49
1,500 00 462 42

750 00 697 02
50 00 49 67

300 00 226 89
1,000 00 735 17

200 00 556 96
1,700 00 61 98

13,700 00 3,786 60 1,127 82

800 00 523 50
700 00 257 91

2,500 00 34 59
4,000 00 816 00

296,472 00 56,420 47 5,996 35



DÉPENSES

Art.

»

Art.
))

Art.
»

Art.

Art.

)>

»

Art.
»
»

»
»

Art.

Nature des Dépenses

Reports.

CHAPITRE 6.—ÉCLAIRAGE
1.—Electricité

Section 1.—Consommation—Voies publiques .
» 2.— do. —Bâtiments Municipaux.......................
» 3.—Entretien —des bâtiments et sonneries. . . .
» 4.— do. —de l’Eclairage public............................
)) 5.—Compteurs —Bâtiments Municipaux.......................
)) 6.— do. —Voies publiques..................................
» 7.—Achat d’instruments pour le Contrôle.......................

2.—Gaz— Sect. 1.—Consommation et Èntretien Voies publiques . .
» 2.— do. Bâtiments Municipaux

CHAPITRE 7.—EAU
1. —Entretien des installations Municipales
2. —Compteurs

CHAPITRE 8.—DRAGAGE
1. —Entretien de la drague . . . .............................
2. —Dragage de la crique de Zikawei .......................

CHAPITRE 9.—EXPROPRIATIONS
1.—Expropriations à réaliser en cours d’année

CHAPITRE 10.-TRAVAUX NEUFS
1. —Voirie :

( drainage ...................................................Sect. 1.—Rue Wantz : I , .(macadamisage
» 2.—Rue de l’Observatoire : drainage et trottoirs  
» 3.—Route Ghisi : macadamisage, pose de dalles  
» 4.—Rte Lafayette: (ouest R. P. Robert), drainage, macadamisage

2. —Architecture : Construction d’un hangar pour atelier de réparations
des autos municipales

3. —Divers Travaux neufs

Totaux du Titre 4 .

TITRE 5.—EMPRUNT 1921

CHAPITRE 1.-

1. —Commission sur vente d’obligations
2. —Remboursement des découverts aux Banques
3. —Sect. 1.—Démolition des Abattoirs

» 2.—Reconstruction des Abattoirs
4. —Achats de terrains
5. —Divers

CHAPITRE 2.-VENTE DE PROPRIÉTÉS MUNICIPALES

1.—Commission sur vente de terrain et immeuble, Boulevard des deux 
Républiques ...................................

Exercice

1921

Totaux du Titre 5 . . .

RÉCAPITULATION

Secrétariat

Services Divers
Garde Municipale
Travaux Publics
Emprunt Municipal 1921

Total des Dépenses. . .
Différence .

Dépenses 
effectuées

Montant des crédits

ordinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
346,896 12 296,472 00 56,420 47

31,810 78
12,870 54
2,936 35

12,399 80 
652 26 
465 00

137 10 
5,066 05

37.200 00
12,500 00
2.500 00

13.200 00 
750 00 
350 00 
300 00 
300 00

4,600 00

370 54
436 35

115 00

466 05
66,337 88 71,700 00 1,387 94

1,018 11
570 61

1,500 00
750 00

1,588 72 2,250 00

632 15
979 68

550 00
1,000 00

82 15

1,611 83 1,550 00 82 15

25,115 73 29,498 19
25,115 73 29,498 19

2,271 94 750 00

1,926 52
2,515 41
1,834 93

1,560 00
1,768 00
2,300 00
1,600 00

158 52
215 41
234 93

33,632 43
8,500 00

33,632 43
42,181 23 16,478 00 34,241 29

483,731 51 417,948 19 92,131 85

4,246 50
731.787 31

478 55
32,983 68

153,599 00
2,450 00 

925,545 04 

2,525 00 
2,525 00

928,070 04

88,378 87 83,953 00 4,835 99

673,504 72 559,026 46 148,567 83

355,392 73 341,969 00 18,479 58

483,731 51 417,948 19 92,131 85

928,070 04 928,070 04

2529077 87 140289665 119208529

Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouverts

Tls. cts. 
5,996 35

5,389 22

900 20
97 74

300 00
162 90

6,750 06

481 89
179 39
661 28

20 32
20 32

4,382 46
4,382 46

38 06

8,500 00

8,538 06
26,348 53

410 12

34,089 57
5,055 85

26,348 53

65,904 07
112618122
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Séance ^Installation du Conseil du 14 Janvier 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le quatorze Janvier, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur R. BEAU, Consul Général de France.

Etaient présents : MM. A. CHAPEAUX 
W. J. N. DYER 
R. FANO ,
P. MAILLY 
Hugh MARTIN 
C. H. C. PLATT 
M. SPEELMAN 
Dr. E. TARTOIS 
P. LEGENDRE, Secrétaire.

Séance Electorale du 12 Janvier 1921.—Lecture est donnée du procès-verbal ci-après, relatif 
aux opérations électorales du 12 Janvier 1921 :

ELECTIONS MUNICIPALES DU 12 JANVIER 1921

PROCÈS-VERBAL DES OPÉRATIONS ÉLECTORALES POUR L’ÉLECTION DE SIX MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

MUNICIPALE ET DE QUATRE MEMBRES DE LA COMMISSION FONCIÈRE POUR LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

L’an mil neuf cent vingt et un et le douze Janvier, à dix heures du matin,
En exécution des Ordonnances de Mr. le Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à 

Changhai, en date du 30 Décembre 1920, pour la nomination de six Membres du Conseil d’Administra­
tion Municipale et de quatre Membres de la Commission Foncière pour la Concession Française de 
Changhai, ,

Monsieur R. REAU, Consul de France, Gérant le Consulat Général de France à Changhai, s’est 
rendu à l’Hôtel Municipal, où, à dix heures, assisté de MM. MARULI DE BARLETTA, A. BISSON, A. J. 
NUMA, A. GUILLABERT, J. XAVIER, E. J. BERTHET, J. BUISSON et P. LEGENDRE, Secrétaire du 
Bureau, électeurs, il déclare le scrutin ouvert.

A 10 h. 30, M. R. REAU cède la présidence à M. Dufaure DE LA PRADE, Consul-Adjoint.
A 11 h„ M. BERENGUIER remplace ^. MARULI DE BARLETTA.
A 11 h., M. E. FAU remplace M. H. BISSON.
A H h. 25, M. Dufaure DE LA PRADE cède la présidence à M. AUGÉ, Consul Suppléant.
A 12 h. 15, M. E. CONS remplace M. J. BUISSON.
A 12 h. 25, M. S. HANSEN remplace M. J. XAVIER.
A 12 h. 40, M. AUGÉ cède la présidence à M. TULASNE, Elève-Interprète.
A 12 h. 45, M. G. ARNOUX remplace M. P. LEGENDRE.
A 12 h. 50, M. A. NABIAS remplace M. A. BERENGUIER.
A 12 h. 50, M. N. ZANNOS remplace M. E. FAU.
A 12 h. 50, M. H. BISSON remplace M. A. GUILLABERT.
A 12 h. 55, M. A. GONART remplace M. E. J. BERTHET.
A 13 h. 15, M. A. LATOUR remplace M. A. J. NUMA.
A '13 h. 15, M. Ch. MAGY remplace M. S. HANSEN.
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A 13 h. 45, M. A. GUILLABERT remplace M. Ch. MAGY.
A 14 h. 10, M. J. BUISSON remplace M. E. CONS.
A 14 h. 10, M,. TULASNE cède la présidence à M. GAYOT, Vice-Consul.
A 14 h. 50, M. A. BERENGUIER remplace M. A. NABIAS.
A 15 h., M. P. LEGENDRE remplace M. G. ARNOUX. '
A 15 h. 15, M. GAYOT cède la présidence à M. AUGÉ, Consul Suppléant.
A 15 h. 20, M. E. FAU remplace M. N. ZANNOS.
A 15 h. 50, M. E. CONS remplace M. J. BUISSON.
A 15 h. 55, M. R. REAU reprend la présidence.
Au cours des opérations électorales, plusieurs électeurs se sont présentés non munis de leur carte. 

Sur la déclaration de deux témoins électeurs, certifiant leur identité, ils ont été autorisés par le 
Président à déposer leur bulletin.

Ce sont :
MM. J. R. ELIAS témoins MM. M. SPEELMAN et L. LION

P. A. SARGENT » J. RICHARD & M. SPEELMAN
W. A. ADAMS » P. LEGENDRE et A. NUMA
A. J. DA BASTO » A. CHAPEAUX et A. NUMA
G. V. SHARTSE » X. DARD et C. BLEULER
J. T. RUDOLF » o Ch. MAGY et G. ARNOUX
N. S. LEVY » M. KINDLER et D. M. DAVID
R. M. JOSEPH » A. CONART et A. LATOUR.

A 16 heures, en présence de MM. P. LEGENDRE, E. CONS, G. ARNOUX, A. BERENGUIER, H. 
BISSON, E. FAU, A. CONART, A. GUILLABERT, A. LATOUR et divers Electeurs, M. le Consul de France 
déclare le scrutin clos et en ordonne le dépouillement.

Les résultats sont les suivants :

Electeurs inscrits 920 Suffrages exprimés: 492

SUFFRAGES OBTENUS:

Conseil Municipal :— 
MM. W. J. N. Dyer 461 

Hugh Martin 451 
M. Speelman 447 
R. Fano 436 
P. Mah.i.y .'............. 408
Dr. E. Tartois 390
A. Arnaud-Coste  85 
L. Pernot ...... .........81

■ A. Vandelet '....... ,  4
L. Blum....:......................................................  1
W. A. Write  1 

L. Caméra............  1
L. Laforest  1

Commission Foncière:—
MM. F. Sallou .........................................460

Ch. Barrière ...460
A. L. Anderson...; 455
Albert Jost : 455
Charrey ............................. 2
E. Labansat  2
L. Laforest................................. ................. 1
R. D’Auxion de ruffé  1
Dr. H. Chatley ''.................. :  1
Bulletin Nul. 1

En conséquence, M. R. REAU déclare :
MM. R. FANO et P. MAILLY, Candidats Français, et MM. W. J. N. DYER et Hugh MARTIN, Candidats 

Etrangers, élus Conseillers Municipaux pour 2 ans ;
MM. Dr. E. TARTOIS, Candidat Français, et M. SPEELMAN, Candidat Etranger, élus Conseillers 

Municipaux pour 1 an.
MM. F. SALLOU, Candidat Français, et A. L. ANDERSON, Candidat Etranger, élus Commissaires 

Fonciers titulaires pour 1 an ;
MM. Ch. BARRIERE, Candidat Français, et Albert JOST, Candidat Etranger, élus Commissaires 

Fonciers suppléants pour 1 an.
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Aucune observation n’ayant été présentée par les électeurs présents au dépouillement du scrutin,

La Séance électorale est levée à 18 heures 45.
■ï

Signé: R. REAÜ P. LEGENDRE
E. CONS G. ARNOUX
A. BERENGUIER H. BISSON
E. FAÜ A. CONART
A. GUILLABERT A. LATOUR

Le Conseil n’ayant aucune objection à formuler contre les opérations électorales, admet, à l’unani­
mité, la validité des élections du 12 Janvier 1921.

Mr. le Consul Général de France adresse à MM. R. FANO et W. J. N. DYER ses félicitations pour 
leur réélection, et à MM. P. MAILLY, Dr. E. TARTOIS, M. SPEELMAN et Hugh MARTIN, nouvellement 
élus, ses souhaits de bienvenue au sein du Conseil Municipal.

Sur proposition de Mr. le Consul Général de France, Mr. W. J. N. DYER est élu Vice-Président.
Mr. W. J. N. DYER remercie ses Collègues de cette marque de confiance.

Comités.—Il est procédé à la constitution des divers Comités, qui sont formés, comme suit, pour 
TExercice 1921 : '

Décembre 1920.

Comité des Finances 
et du Contrôle

j MM. R. Fano
Dr. E. Tartois 
W. J. N. Dyer 
M. Speelman

Comité des Travaux
MM. A. Chapeaux

P. Mailly
C. H. C. Platt
M. Speelman

Comité du Personnel
MM.

i
R. Fano
A. Chapeaux
W. J. N. Dyer 
Hugh Martin

Comité des Jardins
MM. A. Chapeaux

P. Mailly
C. H. C. Platt
M. Speelman

Comité des Ecoles
j MM. P. Mailly

Dr. E. Tartois
Hugh Martin
C. H. C. Platt

Comité d’Hygiène
MM. Dr. E. Tartois

A. Chapeaux
W. J. N. Dyer 
Hugh Martin

Commissaires Fonciers , MM. R. Fano, Titulaire
P. Mailly, Suppléant

Gouverneurs 
de l’Hôpital

MM. Dr. E. Tartois 
R. P. Maumus

Budget 1921.—Le Conseil approuve le Budget pour 1921, tel qu’il a été arrêté en Séance du 23

Garde Municipale.—(a)—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire en date du 13 Janvier 
1921, en vertu de laquelle :

La démission du Brigadier GROSJEAN, Albert, est acceptée à compter du Ie Janvier 1921 ;
Le Sieur SCHVABTZ, Joseph, est incorporé comme Garde interprète, à titre provisoire, à compter 

du 7 Janvier 1921 ; •
La démission du Garde MARTIN, Paul, est acceptée à compter du 10 Janvier 1921.
Diverses mutations dans le Personnel Tonkinois sont approuvées.
(b)—Un congé de 9 mois, à compter du Ie Avril 1921, est accordé au Brigadier DUPUY A., aux con­

ditions du Règlement Administratif.

Ecole Municipale Française.—Sur avis favorable du Directeur de l’Ecole Municipale, une 
prolongation de congé de 3 mois à demi-solde, est accordée à titre exceptionnel à Mr. G. SABATTIE, 
Professeur, en raison des difficultés de transport qu’il rencontre pour se rendre à la Réunion.

Secrétariat.—Autorisation de contracter mariage avec Mlle Charlotte HUON est accordée à Mr. 
J. F. XAVIER, Percepteur.

2
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Voies Publiques.—Lecture est donnée de la lettre suivante :

SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, December20, 1920.
No. W. 20/1676

P. LEGENDRE, Esq. , 
Secretary,

French Municipal Council.
Sir,

I am directed to acknowledge the receipt of your letter of November 13, 
relative to the maintenance of Avenue Edward VII, Avenue Foch and Avenue 
Haig, and in reply to make the following alternative proposai as to the appor- 
tionment of the cost of such maintenance : .

’ To be maintained by F. M. C.
„  \ 4.800 fong macadamBoulevard de Montigny to Avenue Haig „ ... ,. { 980 » ridingtrack.

To be maintained by S. M. C.
Bund to Boulevard de Montigny and t 4.842 fong macadam
Avenue Foch to French Siccawei Road ( 1.008 » ridingtrack.
I attach hereto a plan illustrating the présent suggestion, for your con- 

venience in considering the matter.
I am, Sir,

your obedient servant, .
Signed : N. 0. LIDDELL, 

Secretary.
Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil adopte les propositions du S. M. C.
Elles prendraient effet à compter du Ie Février 1921.
C. F. T. E. E.—Le Conseil enregistre la lettre suivante :

« C. F. T. E. E. « Changhai, le 12 Janvier 1921.

« N°. 32994

« Monsieur le Président
« de la Municipalité Française

« Monsieur le Président,
« J’ai l’honneur de vous informer que partant le 15 courant pour passer un congé de quelques mois 

« en France, Monsieur BERSANI, Ingénieur Sous-Directeur de notre Compagnie, assurera les fonctions 
« de Directeur intérimaire durant mon absence.

« Veuillez agréer etc...
« Le Directeur,

« Signé : L. LAFOREST. »
Divers.—Comme suite à une demande des Sœurs de Charité, le Conseil autorise l’ouverture d’un 

crédit de Taëls 210 environ pour le macadamisage et le goudronnage des allées desservant le nouveau 
dispensaire construit par cette Institution, Rue Wantz.

Route Frelupt.—Se référant à sa décision du 11 Janvier 1921, le Conseil décide de surseoir à 
la pose de la bouche d’incendie demandée par Mr. A. CHAPEAUX, Capitaine du “Torrent” pour la pro­
tection de l’infirmerie Municipale et des bureaux du Service des Plantations, le tracé de la Route Frelupt 
devant être plus tard modifié dans sa partie Est.
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Distributeur d’Essence.—Par lettre en date du 12 Janvier 1921, Mr. OSTERBERGER, Directeur 
du Grand Garage Français, sollicite l’autorisation d’installer sur le trottoir en face de son garage, 310, 
Avenue Jofïre, un distributeur d’essence automatique.

Suivant avis de l’ingénieur Municipal et du Chef de la Garde, le Conseil autorise l’installation 
demandée, aux conditions suivantes :

1°)—L’installation sera faite conformément aux plans fournis et sous la surveillance du Service des 
Travaux, le parachèvement du trottoir étant assuré à titre remboursable par ledit Service.

2°)—Le distributeur devra être placé en bordure du trottoir, de façon à ne pas gêner la circulation.
3°)— L’installation projetée ne devra gçner aucune canalisation souterraine de voirie ou des Compa­

gnies concessionnaires.
4°)—Le bénéficiaire s’engagera à modifier son installation au premier avis de l’Administration 

Municipale, si l’exécution de travaux de voirie le rendait nécessaire et cela sans indemnité.
5°)—Le bénéficiaire payera une redevance annuelle de Tls : 12,00 pour occupation du sous-sol de la 

voie publique, et restera responsable de tout accident pouvant survenir du fait de celte installation.
Départ de Mr. Réau.—Avant de lever la Séance, Mr. R. RÉAU, Consul Général de France, 

exprime aux Membres du Conseil les regrets qu’il a de les quitter.
11 gardera toujours le meilleur souvenir des excellentes relations qu’il a entretenues avec eux. Il ne 

doute pas qu’ils continueront à travailler pour le plus grand bien de la Concession Française.
Mr. W. J. N. DYER, Vice-Président, remercie Mr. le Consul Général de France des paroles aimables 

qu’il vient de prononcer, et lui adresse au nom de ses Collègues, ses souhaits de bon voyage.

Signé ; R. REAU
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
P. MAILLY 
Hugh MARTIN 
C. H. C. PLATT
M. SPEELMAN 
Dr. E. TARTOIS

La Séance est levée à 6 heures 15.
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Séance du Conseil du 28 Janvier 1921

L'an mil neuf cent vingt et un et le vingt huit Janvier, à cinq; heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la pré­
sidence de Monsieur A. WILDEN, Consul Général de France.

Monsieur W. J. N. DYER, Vice-Président, souhaite la bienvenue à Monsieur le Consul Général de 
France, et lui exprime la satisfaction des Membres du Conseil de le voir reprendre la présidence de 
l’Assemblée. Sous sa sage direction, il ne doute pas que le Conseil réussira dans la lourde tâche qui lui 
a été confiée par les résidents de la Concession.

C. F. T. E. E.—A.—Le Conseil prend connaissance d’un mémoire adressé par la Compagnie.
Sur proposition de Monsieur le Consul Général de France, le Conseil décide d’élaborer un program­

me des extensions et améliorations qu’il estime indispensables.
Ce programme sera soumis à l’examen de l’Assemblée au cours d’une prochaine Séance et transmis 

ensuite par câble par l’intermédiaire du Consulat de France au Siège Social de la Compagnie à Paris.
B.—Lecture est donnée de la lettre suivante : —

« C. F. T. E. E. Changhai, le 12 Janvier 1921.

« N° 33079/OB

« Monsieur le Secrétaire
« de la Municipalité Française

« Monsieur le Secrétaire,

« J’ai l’honneur de solliciter une autorisation de construire sur notre terrain Route de Zikawei, à 
« l’angle de l’Avenue Dubail et à l’Ouest du bâtiment futur de la nouvelle Centrale, un hangar en bois 
« pour l’entrepôt du matériel et en particulier du ciment que nous allons recevoir incessament (3000 
« barils au Ie Février).

« L’entrepôt de ciment représente à lui seul 20 m. X 12 ni. Cependant si vous en donnez l’autorisa- 
« tion, nous établirions dès maintenant ce hangar pour nos besoins du Service des Travaux, le parc 
« actuel devant disparaître. Si toutefois, vous pensez ne pas devoir autoriser la construction du hangar 
« en totalité, nous ne construirions que la partie relative au dépôt de ciment soit 12 X 20 m.

« Ci-joint à l’appui le plan C-237 donant tous détails concernant ce hangar.

« Veuillez agréer, etc...

« Le Directeur p. i.,
((Signé: O. BERSANI.»

Après examen, le Conseil autorise la construction du hangar en question.
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C.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après : —

« C. F. T. E. E. Changhai. le 22 Janvier 1921.

« N° 33102/0B
« Monsieur le Secrétaire

« de la Municipalité Fançaise
« Monsieur le Secrétaire,

« Nous avons l’honneur de solliciter l’autorisation de construire à l’Usine des Eaux de Tonkadou à 
« côté des préfiltres actuels, un préfîltre d’essai de dimensions très réduites, en briques, avec léger 
« enduit intérieur, d’un caractère tout à fait provisoire et destiné à mettre au point certaines questions 
« de préfiltration difficiles à solutionner autrement que par 1 expérience.

« En particulier, le principal but de ce filtre est d’étudier les valeurs de la turbidité de l’eau et 
« nous permettre ainsi d’éviter tout déboire lors de la construction des futurs préfiltres.

« Etant donné que la période où les eaux de Whampou sont lés plus chargées en argile et où la 
« température de l’eau est la plus basse, réalisant ainsi les difficultés de préfiltration maxima est 
« Janvier—Février, nous vous serions obligés de nous délivrer d’urgence l’autorisation afin que les essais 
« soient faits courant Février.

« Ci-joint, à l’appui, le plan E. T. B. 48 donnant tous détails.
« Veuillez agréer, etc...

« Le Directeur p. i.,
«.Signé: O. BERSANI.»

Le Conseil autorise la construction du préfiltre en question, sous la réserve que les travaux envi­
sagés ne seront pas compris dans le compte “Travaux Neufs”.

D.—Lecture est donnée de la lettre suivante : —

« C. F. T. E. E. Changhai, le 26 Janvier 1921.

« N° 33130/OB
« EAU-CANALISATIONS

« Monsieur le Secrétaire
« de la Municipalité Française 

u Monsieur le Secrétaire,
« Je viens de recevoir de mon Siège Social un télégramme expédié le 18 Janvier, me priant de vous 

« communiquer la partie suivante du télégramme qu’il avait envoyé le 15 Novembre 1920 à notre Direc­
te tion de Shanghai.

«« Vous pouvez accepter, en principe, les demandes Municipales conformes aux contrats, notam- 
«« ment article 13 (Réseau distribution Eau). Bornez-vous à demander réduction momentanée au strict 
«« indispensable et délai d’exéculion suffisant pour ne pas exagérer, ni éparpiller nos efforts qui doivent 
«« dans l’intérêt de tous, porter d’abord sur construction de l’Usine laquelle absorbe notre personnel 
«« des travaux dont l’elfectif doit être logiquement utilisé par vous sans à coup.

«« Si demandes excessives vous adopterez même ligne de conduite que relativement à Great Western 
«« Road»».

« Mon Siège Social me prie de vous affirmer à nouveau son désir de conciliation et me charge, 
« dans le but d’éviter tout malentendu sur la question, de vous communiquer le télégramme ci-dessus.

« En conséquence, je m’empresse de vous informer que les travaux de pose de canalisations Route 
« de Zikawei et Rue du Cardinal Mercier, vont être entrepris sous peu.
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« 1°)—En ce qui concerne la pose de la nouvelle conduite d’eau Route Française de Zikawei faisant 
«l’objet de notre devis estimatif N° 2573, adjoint à notée lettre 31455 du 31 Mai 1920, nous sommes 
« parfaitement d’accord pour commencer les travaux de pose. Cependant, étant donné que ce travail 
« représente la pose de 420 mètres de conduites et que selon toute vraisemblance, il ne pourrait être 
« terminé avant le nouvel an chinois laissant de ce fait des tranchées inutilement ouvertes sur la voie 
« publique pendant plusieurs jours, nous préférerons ne commencer les travaux que vers le 10 Février. 
« Nous désirerions recevoir confirmation de votre part à ce sujet.

« 2°)—En ce qui concerne la pose de la nouvelle conduite d’eau Rue du Cardinal Mercier Nord, nous 
« allons vous adresser incessamment le devis Travaux Neufs et sitôt votre acceptation, nous effectuerons 
« les travaux de pose.

« 3°)—En ce qui concerne la pose de canalisations électriques Rue du Cardinal Mercier Nord, nous 
« vous serions très obligés, étant donné que la partie Est seule de la Route est macadamisée et délimitée, 
« de nous fournir un plan indiquant la place des poteaux B. T., lampes d éclairage public, etc., l’inter- 
« valle entre 2 poteaux pouvant varier de 34 à 38 mètres, suivant l’emplacement des arbres.

« Il y aurait lieu d’élaguer franchement l’arbre situé à l’angle de l’Avenue Jofïre afin d’éviter tout 
« contact avec nos lignes déjà amorcées à ce carrefour.

« Veuillez agréer, etc...
« Le Directeur p. i.,

«Signé: O. BERSANI. »

Après examen, le Conseil décide de répondre ainsi que suit : —

« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 29 Janvier 1921.

« Bureau du Secrétaire
« Monsieur le Directeur,

« de la Compagnie Française de Tramways,
« d’Eclairage Electrique et des Eaux

« de Changhai
« Monsieur le Directeur,

« CANALISATIONS EAU ROUTE FRANÇAISE DE ZIKAWEI ET RUE CARDINAL MERCIER

« J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre N° 33130/OB du 26 Janvier 1921, dont le 
« Conseil a pris connaissance au cours de sa Séance du 28 Janvier.

« 1°—En ce qui concerne la Route Française de Zikawei, le Conseil est d’accord avec votre Compa- 
« gnie au sujet de la date du 10 Février prochain pour le commencement des travaux de pose de la 
« canalisation.

« 2°—En ce qui concerne la Rue Cardinal Mercier, le Conseil me prie de vous demander de nous 
« faire parvenir sans délai le devis Travaux Neufs, de façon que la fourniture de l’eau aux nouvelles 
« maisons de Mr. Arnhold puisse être assurée sans autre retard.

« Notre Service des Travaux vous fera parvenir, d’autre part, le plan indiquant la place des poteaux 
« B. T., lampes d’éclairage public, etc., en vue de la pose de la canalisation électrique partie Nord de 
« la Rue Cardinal Mercier.

« L’arbre situé à l’angle Avenue Jofïre sera élagué.
« Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée.

« Conseil d’Administration Municipale,
« de la Concession Française de Changhai

« Le Secrétaire
. «Signé: P. LEGENDRE.»
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Pouvoirs présidentiels.—Mr. le Consul Général de France fait part au Conseil de son intention 

de ne pas conserver la présidence. Il demande à Messieurs les Conseillers de vouloir bien élire leur 
Président.

A ce moment, Mr. FANO prie Mr. WILDEN, d’accord avec ses Collègues, de garder la présidence.
Mr. WILDEN refusant, Mr. FANO propose alors que Mr. Dufaure DE LA PRADE accepte la pré­

sidence du Conseil.
Mr. WILDEN remet, en conséquence, ces fonctions à Mr. DE LA PRADE, Consul de France, Consul 

Adjoint au Consulat Général de France.

La Séance est levée à 7 heures.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
A.CHAPEAUX
R. FANO
P. MA1LLY
Hugb MARTIN
C. H. C. PLATT
M. SPEELMAN



Séance du Conseil du 2 Février 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le deux Février, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances sous la 
présidence de Monsieur G, Dufaure DE LA PRADE, Consul de France.

En ouvrant la Séance, Mr. G. Dufaure DE LA PRADE, Consul de France, Consul Adjoint au Consulat 
Général de France, remercie MM. les Membres du Conseil de la confiance qu’ils lui ont témoignée en le 
désignant pour présider l’Assemblée Municipale.

Sa tâche sera grandement facilitée, car il est assuré du dévouement de tous aux intérêts de. notre 
Concession Française.

Garde Municipale.—(a)—Un congé de 9 mois, aux conditions du Règlement Administratif, est 
accordé à Mr. ALFONSI, Chef de Secteur, à compter du Ie Mars 1921.

(b)—Le Conseil regrette de ne pouvoir autoiiser Mr. Mc GARVIN à ériger un grand panneau-réclame 
à l’intersection de la Route de Zikawei et de l’Avenue Haig, en raison de l’inesthétique d’une telle 
installation en cet endroit.

Service d’incendie.—Le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de Tls: 500 pour l’acquisition 
de la voiturette “Pilain" appartenant à Mr. M. CHAPEAUX.

Cette voiturette sera affectée au Poste de l’Est après transformation en voiture de premier secours.
Service Sanitaire.- (a)—Direction du Service. Lecture est donnée de la lettre suivante:—

« SERVICE SANITAIRE « Changhai, le 29 Janvier 1921.

« Monsieur le Secrétaire
« de la Municipalité Française.

« Monsieur le Secrétaire,
« Devant partir pour un long congé, je viens vous demander de vouloir bien en informer Monsieur 

« le Président du Conseil et de présenter à son approbation et à celle de Messieurs les Membres du Con- 
« seil le Docteur POUPELAIN comme mon remplaçant au Service Sanitaire pendant mon absence.

« Veuillez agréer, etc...
« Signé: Dr. J. RICOU. »

M1. le Docteur POUPELAIN assurera, en conséquence, la direction du Service Sanitaire pendant 
l’absence en congé de Mr. le Dr. RICOU.

(b)—Adjudication pour les désinfectants.—Il est procédé à l’ouverture des soumissions pour la four­
niture des désinfectants nécessaires au Service Sanitaire pendant l’année 1921.

Après examen, et tenant compte de la qualité des échantillons fournis, le Conseil déclare la Société 
Anonyme Française de Pharmacie et de Droguerie adjudicataire, aux prix suivants: —

Créoline pure................................................................................... I 1,20 le gallon
Formol à 40 %......................................   -....... » 1,80 »
Alcool à 90°............................................... . ..... -........................... » L50 »

Gratifications de Fin d’Année.—Le Conseil autorise le paiement des gratifications de fin d’an­
née au Personnel Indigène des divers Services Municipaux conformément aux états ci-après, qui lui 
sont soumis par les Chefs de Service :—
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RELEVÉ DES ÉTATS DE GRATIFICATIONS DU PERSONNEL INDIGÈNE POUR L'ANNÉE 1920

Secrétariat .............................
Comptabilité .........................
Perception.........................................
Service Médical
Sémaphore  
Signaux Météorologiques  
Service d’Exploitation :

1ère catégorie....... ...........
2ème » ...................

Service d’incendie
Ecole Municipale Française  

» » Franco-Chinoise.  
Service des Abattoirs.....................
Service Sanitaire  
Imprimerie Municipale  
Service des Plantations
Cour Mixte Française  
Garde Municipale:

Personnel Chinois   
» Tonkinois

Service des Travaux......................

Tls. c. » c.
113,00
188,50
283,50

39,50
46,50
18,00

87,50
22,50

531,75
10,50 111,50

59,50 
188,00 
163,00 
281,40

10,00

306,50

176,00

1.552,42

3.450,00
1.700,00

418,75
3.595,57 6.162,75

Service des Travaux.—(a)—Personnel.—A.- Mr. NARIAS, Architecte Municipal, est autorisé à 
s’occuper, en dehors des heures de bureau, de la construction de quatre villas pour le compte de la 
Société Foncière et Immobilière.

B.—Suivant demande en date du 25 Janvier 1921, Mr. ROUX, Agent-Voyer, sollicite une promotion 
dans la classe b de son emploi.

Cet employé ne se trouvant pas dans les conditions requises par le règlement, le Conseil regrette 
de ne pouvoir accueillir favorablement sa demande.

(b)—Gratifications.—Une gratification est accordée aux mafous N° 38 & N° 39 quittant le service à 
la suite de suppression d’emploi, après 17 et 12 ans de bons services.

Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après, relatif aux diverses ques­
tions examinées au cours de la Séance du Comité des Travaux du 31 Janvier 1921 ;

Séance du Comité des Travaux du 31 Janvier 1921
 

L’an mil neuf cent vingt et un et le trente et un Janvier, à cinq heures et quart de l’après-midi, 
les Membres du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des 
Séances, sous la présidence de Mr. G. Dufaure DE LA PRADE, Consul de France.

Route Lafayette.—Par lettre en date du 24 Janvier 1921, Mr. BELL fait connaître qu’il accepte 
de participer pour un tiers, soit Tls : 495 environ, aux frais de mise en viabilité du tronçon de la Route 
Lafayette au droit de sa propriété, U. S. lots 2205 et 2620.

3
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Tout en donnant à Mr. BELL l’assurance de principe que la viabilité de cette portion de la Route 

Lafayette sera effectuée, le Comité est d’avis de ne commencer les travaux que lorsque les constructions 
projetées par Mr. BELL seront sur le point d’être achevées, et qu’autant que ce dernier se sera assuré 
par la Compagnie la fourniture de l’eau et de l’électricité.

Rue de Siemen.—La Mission des Lazaristes se proposant de construire une série de maisons sur 
le lot cadastral 1100, demande l’ouverture de la Rue de Siemen entre la Rue Chapsal et la Rue Brenier 
de Montmorand.

Les frais de mise en viabilité s’élèveront à Tls : 2.304 environ, et le montant de l’expropriation 
nécessaire au percement de la voie nouvelle au travers des terrains appartenant aux Lazaristes, atteindra 
Tls : 14.200 environ. '

Suivant la procédure suivie jusqu’ici, le Comité estime que la Mission doit prendre à sa chargé le 
tiers des frais de mise en viabilité, soit Tls : 768.

D’autre part, l'expropriation n’étant pas prévue au Budget de 1921, iL y aurait lieu de demander 
que le règlement en soit différé jusqu’à l’exercice prochain.

Sous le bénéfice de ces réserves, le Comité recommande au Conseil d’accueillir favorablement la 
demande des Lazaristes.

Distributeur automatique d’essence.—Par lettre en date du 20 Janvier 1921, Mr. RYTON, 
Manager de l’Auto-Palace C°, sollicite l’autorisation d’installer sur le trottoir en face de son garage, 262, 
Avenue Joffre, un distributeur d’essence automatique.

Suivant avis de l’ingénieur Municipal et du Chef de la Garde, le Comité est d’avis d’autoriser l’instal­
lation demandée, au conditions suivantes :

1°)—L’installation sera faite conformément aux plans fournis et sous la surveillance du Service des 
Travaux, le parachèvement du trottoir étant assuré à titre remboursable par ledit Service.

2°)—Le distributeur devra être placé en bordure du trottoir, de façon à ne pas gêner la circulation, 
et être constamment tenu en parfait état de fonctionnement.

3°)—L’installation projetée ne devra gêner aucune canalisation souterraine de voirie ou des Compa­
gnies concessionnaires.

4°)—Le bénéficiaire s’engagera à modifier son installation au premier avis de l’Administration Muni­
cipale, si l’exécution de travaux de voirie le rendait nécessaire et cela sans indemnité.

5°)—Le bénéficiaire payera une redevance annuelle de Tls : 12,00 pour occupation du sous-sol de la 
voie publique, et restera responsable de tout accident pouvant survenir du fait de cette installation.

Rue Bourgeat.—A.—Par lettre en date du 31 Décembre 1920, MM. STEWARDSON & SPENCE, 
Architectes de Mr. ARNHOLD, demandent le drainage de la Rue Bourgeat sur le tronçon non encore 
ouvert qui reliera la Rue Cardinal Mercier à la Route des Sœurs, au droit des résidences récemment 
construites.

Le Comité est d’avis d’effectuer le drainage de cette voie à partir de la dernière maison de Mr. 
ARNHOLD à l’Est jusqu’au carrefour de la Rue Cardinal Mercier, le tiers de la dépense incombant à ce 
dernier.

B. —L’Ingénieur Municipal expose au Comité que suivant le tracé actuel de la Rue Bourgeat, à 
l’ouest de la Rue Cardinal Mercier, cette voie empiéterait, si elle était prolongée suivant le même axe, 
sur une maison existante, Avenue du Roi Albert, côté Ouest.

Un déplacement vers le Sud de 10 pieds, carrefour Avenue du Roi Albert, avec charnière à l’inter­
section Rue Cardinal Mercier permettrait, d’autre part, d’utiliser un chemin privé pour la continuation 
vers l’Ouest de la Rue Bourgeat, outre que la maison existante ci-dessus ne serait pas affectée.

Après examen des plans, le Comité recommande au Conseil d’approuver la modification de tracé 
présentée par l’ingénieur Municipal.

C. —En vue de l’agrandissement du Jardin de Verdun, l’Administration la Municipale a cédé en 
Octobre dernier à la China Land & Finance C° le B. C. Lot 9866, situé au Nord de la Rue Bourgeat, 
avec frontage sur cette voie, contre une portion du B. C. lot 6498 à incorporer audit Jardin.

Par suite du déplacement au Sud du tronçon de la Rue Bourgeat à l’Ouest de la Rue Cardinal Mercier, 
recommandé par le Comité, il y aurait lieu d’acquérir une superficie de 0 m., 1. 1. 3. pour conserver 
au B. C. Lot 9866, suivant l’accord intervenu antérieurement, le frontage sur la Rue Bourgeat.
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Cette surface sera retranchée, le jour où l’Administration Municipale mettra en viabilité la Rue 

Bourgeat, du restant de la propriété de la China Land & Finance C°, à exproprier au Sud de la dite voie.
Permis de Construire.—A.—L’attention du Comité est appelée sur une nouvelle demande dé 

permis présentée par MM. DA VIES & BROOKE pour construire 4 garages sur la propriété de M. SOMEKH, 
angle Avenue Jofïre—Route Winling projetée.

Considérant que ces garages, disposés en éventail à un carrefour fréquenté, constitueront une gêne 
très sérieuse pour la circulation, le Comité est d’avis de rejeter la demande de permis en question, et 
de confirmer à MM. DA VIES & BROOKE la lettre Municipale du 17 Novembre 1920.

B.—Par lettre du 10 Décembre 1920, le Crédit Franco-Chinois sollicite, pour le compte de là Pagode 
de Ningpo, l’autorisation de réparer les murs du Cimetière de la Pagode, Rue Sœur Allègre et Rue 
Palikao, et d’élever de 3 pieds la hauteur des dits murs.

La partie de cette clôture sise Rue Sœur Allègre est frappée d’alignement.
Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Comité est d’avis d’accorder le permis demandé sous la 

double réserve qu’au jour de la mise à l’alignement: ’
1°)—la Municipalité ne payera aucune indemnité pour la démolition et reconstruction des ouvrages; 
2°)—le terrain à céder à la voie publique le sera au taux de l’évaluation foncière actuelle.
Compagnie du Gaz.—L’Ingénieur Municipal fait connaître qu’à la suite de divers travaux de 

voirie nécessités par la mise en viabilité de la Rue Bourgeat, à l’Ouest de la Route des Sœurs, la Com­
pagnie du Gaz a dû effectuer un léger déplacement de conduite, pour lequel elle demande le rembourse­
ment d’une facture de | 22,00.

Le déplacement des installations des Compagnies concessionnaires par suite de travaux neufs de 
Voirie n’incombant jamais à la Municipalité, le Comité est d’avis de rejeter la demande de la Com­
pagnie du Gaz.

La Séance est levée à 7 heures.
Signé: G. Dufaure de la PRADE

A. CHAPEAUX <
P. MAILLY
C. H. C. PLATT
M. SPEELMAN

Rue de Siemen.—La Mission des Lazaristes devra s’assurer auprès de la Compagnie concessionnaire 
la fourniture de l’eau et de l’électricité.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Droits de Quayage.—Suivant état fourni par l’Administration des Douanes Chinoises, la part 

des recettes revenant à la Municipalité Française pour le 4e trimestre 1920, s’élève à Tls: 32.893,10, en 
augmentation de Tls: 2.768,51 par rapport au trimestre précédent et de Tls: 5.812,10 par rapport au 
trimestre correspondant de l’année 1919.

Lazaret de Chang Pao Sha.—Le relevé de la Situation Financière de cet Etablissement pour 
le 4e trimestre 1920, fait ressortir un solde débiteur de Hk. Tls: 12.460,65.

. Douanes Chinoises.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—
« CUSTOM HOUSE « Shanghai, 28th January 1921.

« N° 2010 General
« Mr. P. LEGENDRE,

« Secretary,
, « French Municipal Council,

« Shanghai
« Sir,

« I am directed by the Inspecter General of Customs to ascertain whether it will be possible to 
« obtain exemption from wharfage Dues for Rice imported for the purpose of Famine Relief and I shàll 
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« therefore be obliged if you will be good enough to let me know at your early convenience if your 
« Council will be disposed to consider this question favourably, in which event I shall communicate 
« with the Chinese Authorities interested. You are doubtless aware that imported Rice is not liable to 
« Customs duty.

« I am, Sir, .
« Your obedient servant,

■ « Signed: E. G. LOWDER,
« Commissioner of Customs. »

Le Conseil charge le Secrétaire de s’entendre avec le Shanghai Municipal Council à ce sujet.
C. F. T. E. E.—(a) —Redevances Tramways et Eaux. —Les recettes réalisées par l’exploitation de ces 

services durant le 4e trimestre de l’année 1920, se sont élevées respectivement à Tls: 109.270,37 et 
Tls: 56.321,23. .

Les redevances dûes à la Municipalité, conformément à l’Avenant du Cahier des Charges, sont de 
Tls: 1.170,75 d’une part, et de Tls: 603,44 d’autre part.

(b) —Délégué de la Compagnie'à Changhai.—Le Conseil est prêt à accepter Mr. BRIDOU comme délégué 
de la Compagnie avec pouvoirs pour discuter et prie son Président de vouloir bien télégraphier cette 
décision au Siège Social de la Compagnie à Paris.

(c) —Communication est donnée au Conseil d’une note de Me DU PAC DE MARSOUL1ES, Avocat- 
Conseil, en date du 15 Novembre 1920, relative au différend actuel entre la Compagnie Française de 
Tramways, d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai et la Municipalité.

(d) —Lecture est donnée de la lettre ci-après :

P. B. TISSOT—DUPONT Changhai, 31 Janvier 1921.

Monsieur le Secrétaire
de la Municipalité Française, 

Changhai.
Monsieur,

J’ai l’honneur de vous informer que l’une des maisons que je fais cons­
truire Rue Massenet au Sud de la Route Lafayette vient d’être louée et sera 
occupée le quinze Mars 1921 .

Jusqu’à ce jour les demandes que j ’ai adressées au Directeur de la Com­
pagnie Française de Tramways à Lo-Ka-Wei au sujet de la pose d’une conduite 
d’eau et de câbles électriques pour l’alimentation de ces maisons sont 
restées sans suite.

Je vous prie donc de bien vouloir faire auprès de la Compagnie les for­
malités actuellement en usage afin que satisfaction puisse être donnée en 
temps voulu au locataire.

En ce qui concerne le minimum de consommation d ’ eau prévu au Cahier des 
Charges, j ’ai déjà remis à la Compagnie mon engagement pour le paiement d’un 
minimum de consommation de 150 m3 par mois.

Veuillez agréer, etc. . .
Signé: P. B. TISSOT-DUPONT.

Le Conseil charge le Secrétaire de demander à la Compagnie d’entreprendre de suite la pose de la 
canalisation d’eau Rue Massenet, partie Sud de la Route Lafayette, et de l’informer que faute par elle de 
commencer les travaux avant le 15 Février 1921, l’Administration Municipale les fera exécuter elle-même 
en régie.
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(e)— Communication est donnée au Conseil de la lettre suivante :
« C. F. T. E. E. ' Changhai, le 2 Février 1921

« N° 33199/0B
« Monsieur le Secrétaire

« de la Municipalité Française
« Monsieur le Secrétaire, . •

« 1" J’ai l’honneur de vous accuser réception de vôtre lettre du 29 Janvier 1921, nous autorisant à 
« installer un hangar, et vous en remercier.

« Notre terrain étant à peu près clôturé sur les limites d’autrui, je vous serais obligé de nous auto- 
« riser pour les facilités de surveillance du matériel entreposé sur ce terrain à clôturer la partie en 
« bordure de la Route de Zikawei.

« 2° J’ai l'honneur de solliciter l’autorisation de clôturer notre terrain situé au Nord de la Rue du 
« Cimetière, destiné à l’emmagasinement des matériaux destinés aux réparations de voies de Tram- 
« ways, parc à fers pour poteaux en B. A.

« Le plan X. B. 49 ci-joint délimite notre propriété.
« Veuillez agréer, etc...

« Le Directeur p. i.,
« Signé : 0. BERSANI. »

Le Conseil autorise la Compagnie à clôturer les terrains ci-dessus.
Découverts en Banques.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après :

« HONGKONG & SHANGHAI BANKING CORPORATION Shanghai, 19th January 1921

« The French Municipal Council, *
« Présent

« Dear Sirs,
« Kindly note that as from Ist instant interest is being charged on your overdraft in current 

« account at the rate of 8 % P- a.
« Yours faithfully,

« Signed: 0. J. BARNES,
« Accountant. »

La Séance est levée à 7 heures 15.
Signé : G. Dufaure DE LA PRADE 

W. J. N. DYER 
A.CHAPEAUX ,1 
R. FANO 
P. MAILLY 
Hugh MARTIN 
C. H. C. PLATT. 
M SPEELMAN

4
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Séance du Conseil du 17 Février 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le dix sept Février, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Cour Mixte Française.—L’emploi de Commis-Greffier est rétabli, et Mr. A. CONART, Percepteur, 
est nommé à ce poste, à compter du Ie Mars 1921.

Secrétariat.—Perception.—(a)—Le Conseil autorise l’engagement de Mr. CHAPAVEYRE, en qualité 
de Percepteur stagiaire, aux conditions du Règlement Administratif, à compter du 20 Février 1921, en 
remplacement de Mr. CONART, nommé Commis-Greffier à la Cour Mixte Française.

(b)—Comme suite à sa décision du 23 Décembre 1920, le Conseil autorise l’engagement d’iin 
nouveau Percepteur.

Sur avis favorable du Chef de la Garde et de Monsieur le Consul Général de France, Mr. LE 
MOULLEC, Brigadier à la Garde Municipale, est autorisé à changer de service et est nommé Percepteur 
stagiaire, aux conditions du Règlement Administratif, à compter du Ie Mars 1921.

Garde Municipale.—(a)—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire en date du Ie 
Février 1921, en vertu de laquelle les Gardes GRILLON Jean, et GOGUET Edmond, sont titularisés dans 
leurs fonctions, à compter du Ie Janvier 1921.

Diverses nominations et mutations dans le Personnel Chinois sont approuvées.
(b) -Le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de Tls : 756 pour l’achat de 420 yards de serge 

molleton nécessaires à l’habillement du personnel Chinois.
Service des Travaux.—Service du Cadastre.—(a)—Le Conseil autorise l’engagement en France, 

aux conditions du Règlement Administratif, de Mr. VIBOREL, en qualité de Sous-Chef du Cadastre.
(b)—Un congé de 9 mois, aux conditions du Règlement Administratif, est accordé à Mr. TIRAZACCH1, 

Chef-Opérateur du Service du Cadastre.
Mr. TIRAZACCHI ne pourra partir en congé qu’après l’arrivée de Mr. VIBOREL.
Routes nouvelles projetées.—Route Frelupt.—Après examen des plans présentés par l’ingé­

nieur Municipal, le Conseil adopte la déviation du tronçon de la Route Frelupt entre la Route Ghisi et 
la Route Dufour, de façon à longer au Nord le lot 398. .

En ce qui concerne l’ouverture de la route en question demandée par la Société Foncière et Im­
mobilière de Chine, le Conseil décide que suivant la procédure suivie jusqu’ici dans des cas semblables, 
la dite Société supportera le tiers des frais de mise en viabilité, soit Tls: 800 environ pour une 1/2 
viabilité provisoire, du tronçon de la Route Frelupt, au droit du lot 398.

Quant aux remarques formulées par la Société Foncière et Immobilière de Chine, relativement 
aux nombreux tombeaux, cimetières, dépôts de cercueils, etc., le Conseil ne peut que s’en tenir aux 
termes de l’Art. VIII de la Convention du 8 Avril 1914.

Avenue Joffre.—Communication est donnée au Conseil de la lettre suivante:—
FONCIÈRE ET IMMOBILIERE DE CHINE * Changhai , le 15 Février 1921.

No. 18
Monsieur le Secrétaire

du Conseil d’ Administration Municipale 
de la Concession Française de Changhai

Monsieur,
Nous avons l’honneur de vous confirmer notre lettre du 3 Février.
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Nous vous serions très obligés de bien vouloir demander au Conseil s’il 

serait possible de faire exproprier pour cause de salubrité le petit village 
chinois qui se trouve presque totalement entouré par notre propriété de 
1’Avenue Joffre, (vis-à-vis de la propriété d’Edouard Ezra). Sur cette 
propriété, qui comprend actuellement plus de 45 mows, et dont nous voudrions 
mettre la totalité en valeur, nous avons dix-neuf maisons en construction.

Comme nous vous le disions dans notre dernière lettre, du fait de l’in­
transigeance des propriétaires indigènes qui demandent des prix ridicules, 
nous avons les plus grandes difficultés pour construire sur la Concesoion 
Française. Nous avons dû payer dernièrement plus de Tls : 3.000 pour un ter­
rain loin de toute voie de communication, et on nous demande actuellement 
plus de Tls : 4.500 pour un terrain, Route Say Zoong. '

Ne serait-il pas naturel que , malgré la convention de 1914, la Municipali­
té trouve du côté des propriétaires indigènes une compensation aux grosses 
dépenses qu’ elle a dû faire pour 1 ’ extension, car n’ est-ce point à cause des 
travaux municipaux que ces propriétaires ont pu et peuvent encaisser des 
bénéfices inespérés ?

Comme il n’est pas possible de bâtir hors des Concessions, il devient 
urgent, devant l’accroissement constant de la population, de trouver les 
solutions nécessaires pour permettre aux personnes qui désirent construire, 
de pouvoir le faire sur la Concession Française.

Nous vous prions de vouloir bien soumettre cette lettre à la prochaine 
réunion du Conseil.

Veuil lez agréer , etc...
FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE DE CHINE,

Signé : H. MADIER, 
Président .•

Le Conseil ne peut, à ce sujet, que s’en tenir aux termes de la Convention du 8 Avril 1914.
Le Service Sanitaire Municipal exercera une surveillance particulière sur les villages Chinois de 

l’extra-concession au point de vue assainissement.
Douanes Chinoises.—Lecture est donnée de la correspondance suivante:—

SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, Februaryl6, 1921.
No. 21/174

Monsieur?. LEGENDRE,
Secretary,

French Municipal Council •
Sir, .

I am directed to thank you for your letter of February 5, in reference to 
the Commissioner of Custom’s letter of January 28, requesting exemption f rom 
Wharfage Dues on rice imported for the purposes of famine relief, and to send 
you herein enclosed, copy of the Council’s letter to the Commissioner. 
Perhaps it would be as well if you would kindly address the Commissioner 
stating that your Council agrees with the views expressed by this Council .

I am, Sir,
Your obedient servant,
Signed : N. 0. LIDDELL,

Secretary,



— 16 —
COUNCIL ROOM February 15 , 1921 .

E. Gordon LOWDER, Esq. , 
Commissioner of Customs

Sir,
I am directed to acknowledge the receipt of your letter of January 28, 

enquiring whether the Council would favourably entertain the exemption from 
Wharfage Dues of rice imported for the purposes of famine relief.

In repiy, I am directed to State that should the Council’s proposais for 
amendment of Land Régulation IX, be approved at the forthcoming meeting of 
Ratepayers and receive the sanction of the Authorities concerned, Wharfage 
Dues will thereupon cease to be levied on rice and ail other articles which 
are from time to time exempt from Customs Duty. The Council has every reason 
to believe that such proposais, which were communicated to you in my letter 
of October 22 last, will in fact be passed by the Ratepayers and receive the 
sanction of the Authorities referred to, but it cannot in the meantime, it 
is regretted, favourably entertain any suggestion for the rémission of 
Dues, the levy of which was expressly approved and directed at the last 
Annual Meeting of Ratepayers.

I am, Sir,
Your obedient servant,
Signed : N. 0. LIDDELL, 

Secretary,

Le Conseil charge le Secrétaire de répondre dans le même sens à l’Administration des Douanes 
Chinoises.

T. S. F.—Le Président 'informe le Conseil que la Station Radiotélégraphique Municipale de Koukaza 
a reçu plusieurs télégrammes commerciaux de la Métropole, et que ces premiers résultats font bien 
augurer de l’avenir.

Le Conseil, sur la proposition de son Président, adresse ses félicitations au Service de la T. S. F.

La Séance est levée à 8 heures.
Signé: G. Dufaure de la PRADE

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO ’
P. MAILLY

. Hugh MARTIN
C. H. C. PLATT
M. SPEELMAN
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Séance du Conseil du 21 Février 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le vingt et un Février, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure DE LA PRADE, Consul de France.

Etaient présents :—
MM. A. CHAPEAUX

R. FANO
P. MAILLY Membres du Conseil
Hugh. MARTIN 1
M. SPEELMAN I
Du PAC de MARSOULIES, Avocat-Conseil
H. de BOISSEZON, Ingénieur Municipal
P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil.

C. F. T. E. E.—A.—Lecture est donnée du télégramme ci après, reçu par la Compagnie de son 
Siège Social à Paris :—
« C. F. T. E. E.

« Télégramme reçu de Paris le 20 Février 1921 (Expédié le 16 Février 1921).
« Municipalité.—(Veuillez) communiquer Consul ce qui suit.
« En réponse à télégramme transmis par Ministère des Affaires Etrangères :
« 1°—Nous avoir bien donné des instructions dès 15 Novembre pour donner satisfaction demande 

« extensions canalisations. Nous avoir même présent faire de même pour l’Eclairage (Public) Great 
« Western Road.

« Malentendu maintenant dissipé, nous demander instamment notre bonne volonté être reconnue et 
« dépenses excessives avec rendement dérisoire ne pas être imposé.

« 2°—Nos (lettres) Juin, Août, Septembre (adressées) notre direction Changhai mettre au point 
« programme établissement.

« Par celles-ci permis commenter (nos) télégrammes et (nous accepter propositions) 20.000 KW ; 
« nouveaux filtres, château d’eau, conduite d’eau avoir été prévus pour 26.000 m3.

« 3'—Bridou parti 10 Février, désigné comme Délégué.
« 4°—Nous demander instamment Municipalité reconnaître notre souci conciliation et intérêt général 

« ainsi nos actes et nous insister pour ne pas prolonger encore retard très (préjudiciable) dans cons- 
« truction' bâtiment Centrale Electrique dont dimensions témoignent nos prévisions. Nous signaler 
« intérêt général jonction anglaise, nous renouveler promesse à ce sujet.

« Nous demander réponse par télégraphe pour dissiper malentendu déplorable.
« Château d’Eau.—Château d’eau recevra jamais eau polluée devoir avoir (même) hauteur château 

« d’eau voisinage pour servir eventuellement secours.
Après discussion, le Conseil décide de répondre ainsi que suit :—

« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 22 Février 1921.

« Bureau du Secrétaire

« Monsieur le Directeur de la Compagnie Française de Tramways
« et d’Eclairage Electriques de Changhai.

« Monsieur le Directeur,
« Je suis chargé de vous informer que le Conseil a pris connaissance au cours de sa Séance du 

« 21 Février 1921, du télégramme envoyé de Paris par votre Compagnie le 16 Février 1921, en réponse 
5
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« à un télégramme de Mr. le Consul Général de France qui lui avait été transmis par le Ministère des 
« Affaires Etrangères.

« En raison du récent départ de France de Mr. BRIDOU, désigné comme Délégué par la Compagnie, 
« le Conseil a bien voulu consentir à une prolongation de sa mise eu demeure, dont l’échéance avait 
« été fixée au 9 Mars 1921.

« En tout état de cause, Mr. DRIDOU devra être à Changhai au plus tard dans la première quinzaine 
« d’Avril pour entendre les revendications de la Municipalité, qui sera alors en mesure d’apprécier si 
« l’esprit de conciliation dont la Compagnie manifeste l’expression se traduit par des actes concrets.

« Veuillez agréer, etc...
« Le Secrétaire du Conseil, .

« Signé : P. LEGENDRE. »
B.—Le Conseil prend connaissance de la lettre suivante :—

«C. F. T. E. E. «Changhai, le 21 Février 1921.

No: 33328/OB
« Monsieur le Président

. « de la Municipalité Française,
« Changhai,

« CONTENTIEUX

« Monsieur le Président,
« Mon Siège Social me prie de porter à la connaissance de Mr. le Président de la Municipalité 

«Française les faits suivants : —
«1°.—En ce qui concerne Great Western Road, une transmission télégraphique érronée avait laissé 

« en suspens le règlement de l’Eclairage Public de celte artère importante. Un malentendu fort désa- 
«gréable s’en est suivi, et pour le dissiper dans le plus bref délai nous avons adressé ce jour à Mr. 
«le Secrétaire une demande des installations projetées.

« Aussitôt que le Service technique se sera mis d’accord avec nous, nous entreprendrons les travaux.
«2°.—En ce qui concerne les extensions de canalisations d’eau et d’électricité, des instructions 

«avaient déjà été données (voir notre lettre 33130 du 26 Janvier 1921) en Novembre 1920 et aussitôt 
«que le m. lentendu qui malheureusement existait aussi en ce qui concerne cette partie des demandes 
«municipales eut été dissipé, nous prîmes toutes mesures pour en activer la réalisation. A ce jour:

«(a) les conduites d’eau des Rue du Cardinal Mercier, Route Lafayette, Rue Massenet, Route de 
«Zikawei, sont en cours de pose ;

« (b) les installations d’éclairage public des Route Lalayette, Route Vallon, Rue du Cardinal 
« Mercier, Rue Massenet, sont achevées ou en cours d’exécution ;

« (c) les questisons de déplacement de bouches d’incendie du Quai de l’Est sont soumises à i’appro- 
« bation de la Municipalité ;

« (d) quelques questions encore en suspens concernant la Rue du Capitaine Rabier sont en cours 
« d’étude et vont être soumises à l’approbation de la Municipalité.

« Nous ne doutons pas que les quelques litiges qui peuvent subsister encore ne soient dissipés 
« dans un bref délai.

« 3 '.—En ce qui concerne la construction de la nouvelle Station Centrale, les plans qu’il nous était 
«possible de fournir ont été mis au point avec la plus vive célérité et si nous avions été en posses- 
«sion des dessins d’exécution du fournisseur, nous aurions pu répondre entièrement aux demandes de 
« la Municipalité.

«Cependant il n’est pas douteux que Messieurs les Membres du Conseil Municipal ne reconnaissent 
« le désir de notre Compagnie de construire une station centrale capable de répondre aux besoins de 
«la Concession. Les termes de la Note remise le 27 Janvier 1921 indiquent bien que l’Usine prévue 
«devra contenir 20.000 KW et mon Siège Social me prie de rappeler que toute la correspondance qu’il 
« a eue avec nous depuis Juin dernier a trait à ce chiffre de base..
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«4°.—En ce qui concerne l’extension de l’Usine des Eaux de Tonkadou, notre personnel, très 

«surchargé par l’étude de la Station Centrale, n’a entrepris que le 15 de ce mois l’étude:
«(a) de l’échafaudage spécial destiné à la prise d’eau en fleuve en tout temps de marée;
«(b) de la nouvelle station de pompage. Certains renseignements concernant les pompes centri- 

« fuges à axe vertical que nous devions acheter sur place, mais qui malheureusement n’existent pas à 
« Shanghai, sont attendus de notre Siège Social. Aussitôt leur réception, nous soumettrons notre étude 
«à la Municipalité; .

« (c) du château d’eau de 1000 mètres cubes en béton armé ;
« (d) des préfiltres et filtres de la nouvelle station. Tous les filtres, préfiltres pompes, etc., sont 

«prévus pour un débit journalier de 26.000 mètres cubes.
5‘.—En ce qui concerne la nouvelle conduite maîtresse, une fraction importante est actuellement 

«déposée à Tonkadou.
«Nous avons à l’étude le plan futur de distribution et de maillage du château nouveau d’eau avec 

« les anciens. Ce plan sera soumis sous peu à la Municipalité.
«Une portion de conduite va être placée Rue du Capitaine Rabier, un permis de travaux vient 

« d'être envoyé à la Municipalité à ce sujet.
«En résumé, nous ne pouvons encourir le reproche de l’inaction; notre bureau d’études, notre 

« personnel tout entier préparait les extensions ; le matériel de construction, fers pour le béton armé 
«ciment, etc., sont approvisionnés.

«Nous venons à nouveau au nom de notre Siège Social vous demander de ne pas retarder les 
«travaux d’exécution de la Station Centrale, partie la plus importante du programme.

«Veuillez agréer, etc...
« Le Directeur p. i.,

«Signé: O. BERSANI. »
£

Après discussion, le Conseil décide d’adresser à la C. F. T. E. E. la réponse ci-après :—

« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE « Changhai, le 25 Février 1921.

« Bureau du Secrétaire

« Monsieur le Directeur
« de la Compagnie Française de Tramways

« et d’Eclairage Electriques
« de Changhai.

« Monsieur le Directeur,
« Je suis chargé de vous accuser réception de votre lettre N° 33328, OB du 21 Février 1921, dont le 

« Conseil a pris connaissance au cours de sa Séance du même jour.
« Nouvelle centrale électrique.—Le Conseil rappelle tout d’abord à ce sujet à votre Compagnie la 

« lettre municipale du 18 Février 1921.
« En ce qui concerne le mode de production de l’énergie électrique dans la nouvelle Centrale, le 

«.Conseil, dans son souci de l’intérêt public et celui des deux parties, notifie expressément à votre Com- 
« pagnie qu’il est opposé en principe à l’emploi des moteurs Diesel, en raison, spécialement, des aléas 
« d’approvisionnement du combustible spécial nécessaire, et de l’insuffisance de sécurité de fonctionne- 
« ment. .

« Le Conseil, en agissant ainsi, tient d’une part à rappeler à votre Compagnie qu’elle ne doit pas 
« perdre de vue le caractère du monopole qui lui a été concédé en vue d’un service public impliquant 
« nécessairement la régularité et le maximum d’avantages économiques, et d’autre part à témoigner qu’il 
« se préoccupe uniquement de ne point mettre en situation défavorable les résidents de la Concession.

« Ce n’est donc que sous son entière responsabilité que votre Compagnie fera usage de ce système 
« de génération électrique.
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« En conséquence, et pour ne pas retarder les travaux, le Conseil est prêt à envisager la délivrance 

« immédiate du permis de construire qui n’a pu jusqu’ici être donné vu l’insuffisance des plans et 
« renseignements nécessaires pour les permissions ordinaires de voirie.

« Mais cette délivrance n’aura lieu qu’à la condition que votre Compagnie prenne sans restriction 
« la responsabilité d’un mode de production choisi par elle tant en ce qui concerne le bon fonctionne- 
« ment, les risques d’incendie, les dangers ou incommodités pouvant résulter des fumées, et sous 
« réserves des exigences de la Municipalité en ce qui concerne le nombre KWS jugés nécessaires pour 
« satisfaire les besoins présents et futurs de la Concession.

Conseil d’Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai

Le Secrétaire
P. LEGENDRE

C.—Le Conseil aborde l’examen d’un rapport élaboré par Mr. MAILLY au sujet du programme des 
extensions et améliorations que le Csnseil estime indispensables.

Le Président fait part à ses Collègues des remarques que lui a suggérées l’examen de cette étude 
très documentée.

Me. DU PAC DE MARSOULIES, Avocat-Conseil, fait part également à l’Assemblée des observations 
d’ordre juridique qu’il croit devoir formuler en sa qualité d’Avocat-Conseil de la Municipalité.

Après un échange de vues sur les différents points de la question, le Conseil décide d’arrêter le 
programme des revendications municipales, avant l’arrivée du Délégué désigné par la Compagnie, de 
façon à apporter le plus tôt possible une amélioration à la situation actuelle.

Le Conseil prie Mr. MAILLY de mettre au point, d’accord avec l’Avocat-Conseil, le programme 
municipal. ■

D’ores et déjà, le Conseil approuve les points ci-après :
Electricité :—Production de la nouvelle Centrale portée à 20.000 kw. dans un délai de cinq ans, dont 

8.000 kw. à prévoir immédiatement.
Eau:—Production journalière de l’Usine de Tonkadou portée à 26.000 m3.
Date d’achèvement des travaux, y compris la pose de la nouvelle conduite maîtresse : Avril 1922.

Signé: G. Dufaure de la PRADE
A. CHAPEAUX 
R. FANO 
P. MAILLY 
Hugh MARTIN 
M. SPEELMAN

La Séance est levée à 8 heures.
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Séance du Conseil du 3 Mars 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le trois Mars, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

C. F. T. E. E.—A,—(Crève des Tramways.—Les employés indigènes de la Compagnie s’étant mis en 
grève, le service des tramways a cessé ce matin.

Le Secrétaire rend compte au Conseil à ce sujet des résultats de l’enquête faite par la Police sur les 
causes de la grève, et des mesures que compte prendre le Directeur local en vue de la reprise du 
travail.

Le Conseil enregistre les graves inconvénients qui résultent, dans le cas de grève comme aujourd’hui, 
de l'insuffisance des pouvoirs conférés au Directeur à Changhai qui ne peut de lui-même prendre les 
mesures d’ordre financier propres à solutionner le conflit et qui est dans l’obligation d’en référer au 
Siège Social à Paris.

Dans le cas où la grève ne serait pas terminée Lundi, 7 courant, Mr. MAILLY est désigné par le 
Conseil pour enquêter sur les causes du conflit et s’entendre avec le Directeur de la Compagnie au sujet 
des solutions qui lui paraîtraient nécessaires pour assurer, dans le plus bref délai, la reprise du Service 
des Tramways sur.la Concession Française.

Dans l’éventualité où la grève s’étendrait au personnel indigène des Services de l’Electricité et des 
Eaux, les ouvriers des Ateliers Municipaux pourraient être employés en vue d’assurer la continuation 
des dits Services en attendant la reprise du travail normal.

B.—Nouvelle Centrale Electrique.—Comme suite au rapport qu’il a présenté au Conseil au cours de 
sa dernière Séance, Mr. MAILLY estime qu’il serait très intéressant de connaître les conditions dans 
lesquelles fonctionnent les moteurs Diesel employés dans deux usines de Chine, l’une à Hongkong, 
l’autre à Canton.

Mr. le Président veut bien se charger de demander à Mr. le Consul Général de France à Hongkong 
de faire une enquête à ce sujet et de transmettre au Conseil, par l’intermédiaire du Consulat de Chang- 
hai, tous les renseignements qu’il aura été à même de recueillir.

Garde Municipale.—A.—Lecture est donnée d'une Ordonnance Consulaire en date du 26 Février 
1921, en vertu de laquelle:—

Le quartier-maître M1LIN, Jean Marie, du Croiseur “Desaix,” est incorporé comme Garde à titre 
provisoire, à compter du 16 Février 1921 ;

Le Garde DCBOST, Jean-Baptiste, est nommé Brigadier à compter du Ie Mars 1921;
Le Brigadier LE MOULLEC, Henri, est rayé des contrôles de la Garde à compter du Ie Mars 1921 et 

passe au Service de la Perception.
Diverses nominations et mutations dans le Personnel Chinois sont approuvées.
B.—Comme suite à une note du Chef de la Garde, le Conseil décide d’appliquer désormais au 

personnel de la Garde Municipale les dispositions du Bèglement Municipal concernant les indemnités 
de mise en route accordées aux Agents Municipaux engagés en France (Article 3).

En conséquence, les dispositions spéciales appliquées jusqu’ici au personnel de la Garde sont 
abrogées à dater de ce jour.

Service d’incendie.—Le Conseil regrette de ne pouvoir accueillir favorablement une demande 
de congé de 9 mois, présentée par Mr. HANSEN, Chef-Mécanicien, cet Agent ne se trouvant pas dans 
les conditions requises par le Règlement Administratif.

T. S. F.—(a)— Autorisation de contracter mariage avec Mlle M. Gl’ILLABERT, est accordée à Mr. 
MACARY, Directeur p. i. de la Station Radiotélégraphique Municipale de Koukaza.
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(b)—Le Conseil enregistre avec satisfaction un rapport du Directeur de la T. S. F. l’informant que 

depuis lé 13 Février, jour de l’ouverture du Service Commercial avec Bordeaux, jusqu’au 28 Février, 
44 radiotélégrammes de la Métropole destinés aux diverses maisons de commerce de Changhai, ont été 
reçus par la Station de Koukaza. *

Ecole Municipale Française.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après du Comité des 
Ecoles du 25 Février 1921, ainsi que du rapport de Mr. GROSBOIS, Directeur de l’Ecole Municipale 
Française, en date du Ie Mars:

Séance du Comité des Ecoles du 25 Février 1921

L’an mil neuf cent vingt et un, et le vingt cinq Février à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Comité des Ecoles se sont réunis à l’Hôlel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, 
sous la présidence de Mr. G. Dufaure DE LA PBADE, Consul de France.

Demande de congé. — Le Comité transmet favorablement au Conseil, sur avis conforme du 
Directeur de l’Ecole, une demande de congé de 9 mois de Miss DAVENPORT.

En vue de pourvoir au remplacement de Miss DAVENPORT pendant son absence en congé, le 
Comité autorise Mr. GROSBOIS à approcher Mrs. MILLINGTON qui serait engagée à titre auxiliaire en 
qualité de Professeur d’anglais.

Fêtes scolaires.—La fête annuelle du 2e trimestre aura lieu à l’Ecole Municipale le 19 Mars 
prochain. Le Comité propose que les fonds recueillis soient versés au Comité du Secours aux Famé­
liques.

D’autre part, la fête organisée par la “ Ministering Childrens League ” aura lieu cette année à 
l’Ecole Municipale Française le Samedi, 5 Mars 1921.

Préau.—Le Directeur de l’Ecole demande que le préau, dont la construction avait été décidée l’an 
dernier, soit érigé dès que possible, en raison du manque d’endroit couvert les jours de pluie.

Le Comité transmet favorablement cette demande au Comité des Travaux.
Examens.—Par arrêté ministériel en date du 28 Juin 1920, il a été institué à Changhai une Com­

mission d’examen chargée d’apprécier l’aptitude des candidats au Brevet Elémentaire de. capacité de 
l’Enseignement Primaire, et la tenue d’une session d’examen du certificat d’études primaires élémen­
taires.

Mr. GROSBOIS fait connaître à ce sujet que l’Ecole présentera un certain nombre de candidats à 
chacun de ces examens, qui auront lieu dans le courant de Juin ; la Commission, présidée par un 
Inspecteur primaire du cadre de l’Indo-Chine, sera constituée ultérieurement.

Mr. GROSBOIS informe le Comité qu’il pense être en mesure d’envisager dès l’an prochain la 
préparation au Brevet supérieur et au Baccalauréat.

L’Ecole Municipale Française préparant désormais aux examens, il y aurait lieu d’en faire bénéficier 
le plus grand nombre de jeunes Français possible.

Dans cet ordre d’idées, il serai! intéressant de connaître le nombre d’enfants Français actuellement 
en Chine.

Une enquête pourrait être faite par la Légation de France à Pékin, à titre d’information.

La Séance est levée à 6 heures 45.
Signé: G. Dufaure de la PRADE

P. MAILLY
Préau.—Le Conseil décide d’ériger un préau dans la cour de l’Ecole, et charge le Service 

d’Architecture de faire un projet estimatif qui sera soumis au Comité des Travaux.
Fêles scolaires.—Le Conseil vote l’ouverture d’un crédit de Tls : 250 environ pour l’installation dans 

la classe enfantine d’une estrade destinée aux diverses fêtes de l’Ecole.
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Cours d’italien.—La colonie italienne de Changhai, par l’intermédiaire de sa Chambre de Commerce, 

ayant exprimé le désir de voir créer un cours d’italien à côté des cours normaux de l’Ecole, le Conseil 
autorise Mr. GROSBO1S à étudier l’organisation de ce cours, étant entendu au préalable qu’il n’en 
résultera aucune dépense supplémentaire pour la Municipalité.

Service des Travaux.—Un congé de 9 mois, aux conditions du Règlement Administratif, est 
accordé à Mlle WRITE, Dactylographe, à compter du Ie Mai 1921.

Service des Parcs, Jardins et Plantations.—Le Conseil autorise le Chef du Service des 
Parcs, Jardins et Plantations à céder à titre gratuit:—

Cent platanes et dix paulownias à l’Ecole supérieure de Nanking;
Cinq mille boutures de platanes au “ Shantung Forest Service” à Tsinanfou.
Mr. JOUSSEAUME est autorisé, d’autre part, à céder à titre remboursable au Comité de Sériciculture 

.de Chine un modèle de chacun des outils utilisés par le Service des Parcs, et d’effectuer, à titre 
remboursable, différents travaux d’aménagement dans les jardins de Messieurs A. CHAPEAUX, M. 
HE1MEND1NGER et L. STRAETMANS.

Comité des Travaux. Lecture est donnée du procès-verbal ci-après, relatif aux diverses ques­
tions examinées au cours de la Séance du Comité des Travaux du 24 Février 1921 :—

Séance du Comité des Travaux du 24 Février 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le vingt quatre Février, à cinq heures et quart de l’après-midi, 
les Membres du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des 
Séances, sous la présidence de Monsieur G. Dufaure DE LA PRADE, Consul de France.

Bâtiments Municipaux.—Abattoirs.—Emplacement des nouveaux Abattoirs.—Au cours de sa 
Séance du 26 Avril 1920, le Conseil a décidé d’ériger les nouveaux Abattoirs projetés sur le terrain 
Municipal attenant aux Ecuries, Route Française de Zikawei.

Après un nouvel examen de la question, le Comité estime que les Abattoirs doivent être maintenus 
Boulevard de Montigny, en raison de leur situation au centre de la ville, à proximité, d’une part, des 
points d’arrivée du bétail, et d’autre part, des lieux de vente de la viande de boucherie.

En conséquence, le Comité est d’avis de charger l’ingénieur Municipal d’établir un projet de nou­
veaux Abattoirs.

, L’exécution du projet d’ensemble serait répartie sur plusieurs exercices. Mais en raison de l’état de 
délabrement des bâtiments actuels et de leur insuffisance, le Comité demande au Conseil d’envisager 
de suite la construction des salles d’abattage pour les porcs et des échaudoirs.

En ce qui concerne le four crématoire, qui ne peut plus être utilisé tel qu’il est, le Comité charge 
l’ingénieur d étudier la possibilité de faire procéder à la crémation des bêtes, à l’air libre, sur les 
terrains municipaux avoisinant le Stand.

C. F. T. E. E.—Compteurs d’Eclairagc Public.—Lecture est donnée de la lettre suivante :—
« C. F. T. E. E. Changhai, le 17 Janvier 1921.

« N». 33041/OB .
« Monsieur le Secrétaire

« de la Municipalité Française
« ECLAIRAGE PUBLIC.

« Monsieur le Secrétaire,
« Notre lettre N". 32921 du 31 Décembre étant restée sans réponse, nous avons l’honneur de vous 

« adresser ci joint eh 2 factures séparées les frais de location en cause.
« 1°)—Location de 31 compteurs sur lesquels il y a complet accord, savoir—Septembre, Octobre et 

« Novembre : Tls : 93,00.
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« 2°)—Location de compteurs en litige.
« Septembre—2 compteurs—Tls : 2,00
« Octobre —2 » — » 2,00
«Novembre—3 » — » 3,00

« Nous vous serions reconnaissant de bien vouloir faire opérer le plus tôt possible le règlement de 
« ces factures.

« Dans le cas où vous contesteriez les factures de la 2e catégorie, en vue de ne pas éterniser cette 
« discussion, nous vous informons que nous encaisserions les premières factures sous toutes réserves 
« et nous porterons d’office.celle de la 2e catégorie au compte “ Litige”.

« Dans l’avenir, étant donné que les secteurs augmenteront en superficie, nous nous verrions 
« obligés, si la Municipalité persistait à n’admettre qu’un seul compteur par secteur, à n’installer qu’un 
« compteur et dans ce cas, faisons, dès à présent, toutes nos réserves pour les pertes en ligne et 
« l’eclairage insuffisant qui en résulteraient.

« Veuillez agréer, etc...
« Le Directeur p. i.,

« Signé.: O. BERSANI. »
Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Comité estime qu'il y a lieu de maintenir le point de vue 

municipal, à savoir un compteur par poste de transformateur.
Pour éviter les pertes en ligne et l’éclairage insuffisant qui en serait la conséquence, il appartient 

à la Compagnie de mettre à la sortie du compteur un câble d’une section suffisante.
Rue Massenet.—Par lettre en date du 4 Février 1921, Mr. TISSOT-DUPONT demande dans 

quelles conditions la Municipalité serait disposée à aménager complètement la Rue Massenet au Sud de 
la Route Lafayette.

L’Ingénieur Municipal expose que la mise en viabilité de ce tronçon nécessiterait une dépense 
totale de Tls : 2.700 environ.

Suivant la procédure suivie, le Comité est d’avis d’ouvrir cette portion de la Rue Massenet, sous la 
réserve que M, TISSOT-DUPONT s’engagera à supporter le tiers des frais.

Avenue Joffre.—Messieurs DAVIES & BROOKE demandent l’autorisation de conserver autour du 
mur de clôture de la propriété de M. JOSEPH, angle Route Doumer—Avenue Joffre, la palissade en 
bambou existante.

Suivant proposition de l’ingénieur Municipal, le Comité est d’avis d’accueillir favorablement cette 
demande, sous réserve que :—

1°—la palissade sera déplacée et mise contre le mur de clôture jusqu’au jour de l'achèvement de la 
résidence projetée par Mr. JOSEPH ;

2°—les travaux de construction de la résidence devront être commencés en cours d’année, et le 
propriétaire acquittera les taxes afférentes au renouvellement du permis de voirie.

Rue Brenier de Montmorand.— Communication est donnée de la lettre ci-après:—
« CHINA REALTY Co., LTD. « Shanghai, 18th January 1921.

« The Secretary,
« French Municipal Council,

« Shanghai.
« Dear Sir,

RUE BRENIER DE MONTMORAND.
« We hâve been informed by the China Medical Board of the Reckefeller Foundation that they are 

« willing to sell the portion of their land required for the above named Street at the rate of Tls: 1.600 
« per mow.

« We would thank you to communicate with us regarding the Council’s décision about this matter.
« Yours very truly,

« CHINA REALTY Co., LTD.,
« Signed: W. A. ADAMS,

« Secretary. »
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Le Comité est d’avis de confirmer à la China Realty la décision du Conseil du 13 Septembre 1920 

aux termes de laquelle l’ouverture de la Rue Rrenier de Montmorand, entre la Rue de l’Observatoire et 
la Rue Conty, ne sera considérée qu’au moment où la “Rockefeller Foundation” mettra en valeur les 
terrains qu’elle possède dans cette zone.

Cimetière de Lokawei.—Le Comité prend connaissance de la lettre suivante :
« SOCIÉTÉ D’OXYGÈNE ET D’ACÉTYLÈNE

« D’EXTRÊME-ORIENT

« RACINE & CIE. « Monsieur l’ingénieur en Chef
« Agents « de la Municipalité Française de Changhai.

« Monsieur l’ingénieur en Chef, ..
« Nous avons l’honneur de vous informer que nous avons l’intention de faire construire un hangar 

« en maçonnerie sur notre terrain de la Route de Zikawei, contigu au cimetière de Lokawei.
« Le hangar en question serait établi en bordure de notre terrain et aurait une longueur de 17 

« mètres sur une épaisseur de 10 pouces.
« Comme le mur en question constituerait une amélioration sensible sur la palissade existant 

« actuellement, nous vous proposons de le faire construire en mitoyenneté sur une hauteur de 1 m. 80 
« au-dessus du sol, les frais de construction pour la hauteur supplémentaire étant entièrement à notre 
« charge, et nous vous serions obligés de bien vouloir nous faire connaître à votre prompte convenance 
« si la Municipalité Française accepte notre proposition.

« Nous vous serions également obligés de bien vouloir nous faire savoir si, au cas où nous désire- 
« rions remplacer, ultérieurement sur toute la longueur restante la palissade actuelle par un mur en 
« maçonnerie, la Municipalité serait disposée à ce que ce travail soit fait en mitoyenneté.

« Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, etc...

« P. Pro.
« SOCIÉTÉ D’OXYGÈNE ET D’ACETYLÈNE

« D’EXTRÊME-ORIENT
« Signé: RACINE & Cie.,

« Agents. »
Suivant les propositions de l’ingénieur Municipal, le Comité recommande au Conseil l’ouverture 

d’un crédit de Tls : 285 environ en vue de l’érection du mur en mitoyenneté, sur le côté Sud du 
Cimetière.

Plan général des routes.—Comme suite à la décision du 4 Octobre 1920, l’ingénieur Municipal 
soumet au Comité le nouveau plan des routes projetées dans la partie de la Concession limitée par 
l’Avenue Jofire, la Route Say Zoong, l’Avenue Foch et l’Avenue du Roi Albert.

Après légère modification, le Comité recommande au Conseil d’adoption du plan dressé par 
l’ingénieur Municipal.

La nouvelle route reliant l’Avenue Foch à la Route Ratard parallèlement à l’Avenue du Roi Albert 
à l’Est et à la Route Amiial Courbet à l’Ouest, serait dénommée Route L. Lorthon.

La Séance est levée à 7 heures 30.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADÉ
A. CHAPEAUX
P. MAILLY
M. SPEELMAN

Abattoirs Municipaux.—Le Conseil décide de maintenir les nouveaux Abattoirs Municipaux projetés 
sur l’emplacement actuel Boulevard de Montigny, et charge l’ingénieur Municipal d’élaborer le projet 
d’ensemble de cette construction.
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Plan général des routes.—Après examen, le Conseil adopte le nouveau plan des routes projetées 

dans la partie de la Concession comprise entre l’Avenue Jofïre, l’Avenue du Roi Albert, l’Avenue Foch 
et la Route Amiral Courbet.

Rue Hennequin.—Comme suite à sa décision du 22 Novembre 1920, le Conseil autorise la vente 
de l’excédent de largeur que possède l’Administration Municipale, Rue Hennequin, au Sieur WOO, 
propriétaire du B. C. lot 8851 (lot cadastral 1591), ce dernier ayant demandé un permis de construire 
15 maisons chinoises sur ledit lot.

Quai de France. —Se référant à sa décision du 2 Février 1921, le Conseil déclare le Sieur TONG 
KEE adjudicataire pour la fourniture de 370 changs de dalles nécessaires au chemin de roulage, Quai 
de France, au prix de Tls : 5,25 le chang.

Les autres soumissions reçues pour cette fourniture étaient les suivantes :—•
' WONG YUEN KEE '.................................................. Tls : 9,50 le chang

ZI TCHING KEE.  » 6,84 » »
SIAO KEE  » 7,50 » »

Service Sanitaire.—Comme suite à la décision du 17 Février, MM. GRENARD & Cie. ont été 
déclarés adjudicataires pour la fourniture des désinfectants nécessaires au Serviçe Sanitaire en 1921, 
aux prix suivants :—

Créoline  $ 1,50 le gallon
Formol  » 14,50 » »
Alcool 90°  » 2,10 » »

Licences.—Lecture est donnée de la lettre suivante :
SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, February24, 1921.

Monsieur P. LEGENDRE,
Secretary,

French Municipal Council

Sir,
I am directed to send you herein enclosed copy of correspondence between 

Messrs. MACKENZIE & C° Ltd. , and the Council in reference to the licence fee 
to be enforced for certain electric trucks which they propose to introduce 
on to the streets of Shanghai . Therefrom you will note that the Council has 
authorised a tentative fee of Tls : 10 per quarter for trucks and Tls : 5 per 
quarter for trailers, with the proviso that not more than one trailer should 
be attached to a motor truck. These licence fees will be submitted for the 
Ratepayers’ approval at the forthcoming Annual mee~ting.

. The correspondence is forwarded to you as it is thought that Messrs. 
Mackenzie*& C° Ltd., may make a similar application to your Council, which 
perhaps you may feel inclined to deal with on a similar basis.

I am, Sir, 
Your obedient servant, 

Signed : N. O. LIDDELL, 
Secretary.

Le Conseil adopte, en principe, les mêmes dispositions que le Shanghai Municipal Council pour la 
circulation des auto-camions électriques sur la Concession Française.
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Stand Municipal.—Communication est donnée au Conseil de la lettre ci-après : 

SWISS RIFLE CLUB Changhai, le 15 Février 1921.
Monsieur le Secrétaire ■

du Conseil Municipal Français 
Monsieur, 

Comme les années précédentes, je me permets de vous approcher encore une 
fois au sujet de l’usage du stand de Tir Français pour nos tirs de révolver 
en 1921. Je vous donne ci-dessous les dates auxquelles nos tirs, avec 
votre approbation, s’effectueront :

Les séances seront de 10 h. à midi .

MARS Dimanche le 13 JUILLET Dimanche le 24
» » 27 AOUT » 14

AVRIL » 10 » » 28
» » 24 SEPTEMBRE » 11

MAI » 8 » » 25
» » 29 OCTOBRE » 9

JUIN » 12 » » 30
» » 26 NOVEMBRE » 13

JUILLET » 10 » » 27

Il va sans dire que nous payerons tous les frais de la butte pendant nos 
séances.

Je vous prie de bien vouloir soumettre cette demande àu Conseil Municipal, 
et je vous présente, etc. . .

SWISS RIFLE CLUB 
le Secrétaire, 

Signé : ERZINGER.
Le Conseil décide de répondre favorablement à la demande du “Swiss Rifle Club”.
Découverts en Banque.—Le Secrétaire informe le Conseil que suivant lettre en date du 23 

Décembre 1920 enregistrée en Séance du même jour, la Banque Russo-Asiatique a avisé l’Administration 
Municipale qu’il ne lui serait pas possible de prolonger au delà du 31 Mars 1921 le découvert de Tls : 
150.000 de la Municipalité.

Après discussion, le Conseil décide de reporter l’examen de cette question à une Séance ultérieure.
Divers.—Par lettre en date du 18 Février 1921, la Corporation des Marchands de Poissons salés 

demande à l’Administration Municipale dé ramener à Tls : 0,20 la taxe qu’acquittent les marchands de 
poissons pour les auvents de leurs boutiques.

Après discussion, le Conseil regrette de ne pouvoir réduire la taxe annuelle sur les auvents fixée à 
Tls : 0,80 par pied de longueur, par décision du 3 Mars 1920.

La Séance est levée à 7 heures 45.
Signé : G. Dufaure DE LA PRADE

W. J. N. DYER
A.CHAPEAUX
R. FANO
P. MAILLY
C. H. C. PLATT.
M. SPEELMAN
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Séance du Conseil du 10 Mars 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le dix Mars, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur G. Dufaure de'la PRADE, Consul de France. ,

C. F. T. E. E.—Nouvelle Centrale Electrique.—Lecture est donnée de la lettre suivante :
C. F. T. E. E. Changhai, le 5 Mars 1921.
No. 33439, OB

Monsieur le Secrétaire
de la Municipal ité Française .

CONTENTIEUX
Monsieur le Secrétaire,

Comme suite à votre lettre du 25 Février 1921, j’ai l’honneur de vous 
informer qu’après avoir pris note des divers points de cette lettre, mon 
Siège Social m’ informe que : .

1°)—Il prend toute la responsabilité du mode de génération par moteurs 
Diesel.

. 2°)—Il s’engage à prendre toutes mesures en ce qui concerne la protection 
des réservoirs à mazout contre 1 ’ incendie .

3°)—Il affirme que les moteurs Diesel du type choisi après montage, 
réglage, en un mot après l’acceptation par notre Compagnie et en service 
normal, n’occasionneront aucun bruit pouvant gêner les riverains, ni ne dé­
gageront de fumées contraires à l’hygiène publique.

4°)—Il s’engage à satisfaire après accord entre la Municipalité et le 
Délégué de la Compagnie, les besoins présents et futurs de la Concession.

Veuillez agréer, etc...
Le Directeur p. i.,

Signé : O. BERSANI.
Arpès discussion, le Conseil décide de répondre ainsi que suit :

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 11 Mars 1921 .

Bureau du Secrétaire

Monsieur le Directeur
de la Compagnie Française de Tramways 

et d’Eclairage Electriques
de Changhai.

Monsieur le Directeur,
J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre No. 33439/OB du 

5 Mars 1921.
Le Conseil d’ Administration Municipale prend acte que votre Siège Social :
1°—Prend toute responsabilité du mode de génération par moteurs Diesel;
2°—S ’ engage à prendre toutes mesures en ce qui concerne la protection des 

réservoirs à mazout contre 1 ’ incendie ;
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3° Af f irme que les moteurs Diesels du type choisi après montage , réglage , 

en un mot après l’acceptation par votre Compagnie et en service normal, 
n’occasionneront aucun bruit pouvant gêner les riverains, ni ne dégageront 
de fumées contraires à 1 'hygiène publique ;

4°—S ’ engage à satisfaire après accord entre la Municipalité et le Délégué 
de la Compagnie, les besoins présents et futurs de la Concession.

Dans ces conditions, et en vous confirmant la lettre municipale du 25 
Février 1921 et les réserves qui y sont contenues, le Service compétent va 
vous délivrer le permis de construire, bien que votre Compagnie n ’ ait pas 
encore fourni tous les plans nécessaires.

Veuillez agréer, etc...

Conseil d’ Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai

. Le Secrétaire
Signé : P. LEGENDRE

Garde Municipale.—Le Conseil prend connaissance du rapport N° 93/A du 7 Mars 1921 du Chef 
de la Garde, demandant un crédit supplémentaire de Tls : 5.000 pour l’habillement du Personnel Indigène.

En raison de la baisse du change, la somme de Tls: 10.000 prévue au Budget pour l’habillement et 
l’équipement a été entièrement absorbée par le règlement des factures de drap commandé én France.

Le Conseil autorise en conséquence l’ouverture du crédit supplémentaire de Tls : 5.000 demandé.
Règlements Municipaux.—Lecture est donnée du rapport ci-après du Chef de la Garde :

GARDE MUNICIPALE Changhai , le 8 Mars 1921.

Le Lieutenant FIORI, Chef de la Garde, 
à Monsieur le Consul Général de France

CHANGEAI,

J’ai l’honneur de vous adresser sous ce pli les différents règlements 
suivants :

1°/—Un règlement (licences) concernant les véhicules automobiles et com­
prenant :

paragraphe I—Voitures automobiles privées,
—do— II—Voitures automobiles de louage,
—do— III—Voitures automobiles de louage dites 1 ‘ Trade ’ ’ .

2°/—Un règlement (licences) concernant les motocyclettes, avec ou sans 
‘‘side-car ’ ’ .

3°/—Un règlement sur la circulation.
■ Ces divers règlements ont été modifiés et complétés en s’inspirant des 

améliorations et changements survenus depuis leur établissement (1910) et 
se trouvent maintenant en concordance avec ceux de la Concession Interna­
tionale .

Je crois qu’il y aurait urgence à les publier dans le Bulletin Municipal 
et les insérer dans nos Règlements Municipaux en vigueur, y compris celui 
relatif aux auto-camions, remorques, voitures de livraison et triporteurs 
paru dans le Bulletin Municipal du 26 Mars 1920.

Signé: FIORI.
8
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Le Conseil décide, de mettre en vigueur à partir du 1° Avril 1921, les Règlements ci-après sur les 

véhicules automobiles ainsi que le règlement ci-dessous sur la circulation:

RÈGLEMENT CONCERNANT LES VOITURES AUTOMOBILES

I—Voilures automobiles privées

Art. 1.—La licence ne peut être transférée sans autorisation. Elle ne peut être utilisée que pour le 
véhicule pour lequel elle a été accordée. Elle est valable pour les 2 Concessions. La description du 
véhicule doit être fournie par le propriétaire au moment où il sollicite la délivrance de la licence.

Art. 2.—Toute infraction au présent règlement pourra entraîner le retrait ou la suspension de la 
licence sans préjudice des poursuites qui pourraient être exércées contre le propriétaire.

Art. 3.—Le propriétaire de la licence ou le conducteur du véhicule devront se conformer à tous 
les règlements de police et de voirie actuellement en vigueur ou à venir.

Art. 4.—La plaque portant le numéro de la licence devra être fixée solidement à l’arrière du 
véhicule, en une place où elle soit parfaitement lisible en tout temps. Les dimensions des chiffres 
seront : 3 pouces 1/2 en hauteur et 5/8 de pouce en largeur dans tout le corps des chiffres. La largeur 
de l’espace occupé par chaque chiffre, sauf le chiffre 1, sera de 2 pouces 1/2 et l’intervalle entre chif­
fres voisins sera de 1/2 pouce. Les chiffres seront peints en blanc sur fond noir; la peinture en sera 
entretenue par le propriétaire de façon à les rendre parfaitement lisibles en tout temps. Ce numéro 
ne pourra être utilisé que pour le véhicule pour lequel il aura été délivré et la licence y correspondant.

Art. 5.—A partir du coucher et jusqu’au lever du soleil, chaque véhicule devra avoir deux feux, 
un à droite et l’autre à gauche, projetant à l’avant une lumière blanche visible à une distance suffisante 
et un autre feu projetant à l’arrière, une lumière rouge et placé de manière à rendre clairement lisible 
le numéro de la licence.

Art. 6.—Chaque véhicule doit être muni en tout temps d’un instrument capable de donner un 
signal d’alarme suffisant pour indiquer l’approche ou la position. Cet instrument doit être approuvé 
par la Police.

Art. 7.—Toute personne conduisant un véhicule automobile doit être munie d’un certificat qui lui 
sera délivré après examen par une commission nommée à cet effet. Le certificat est personnel.

Art. 8.—En ce qui concerne la vitesse à donner aux véhicules, les conducteurs devront se con­
former aux exigences du trafic en général et notamment aux carrefours, dans les tournants brusques 
et dans les rues étroites.

Art. 9.— Toutes précautions devront être prises pour éviter les échappements.
Art. 10.— Le Conducteur devra présenter la licence du véhicule et son permis de conduire chaque 

fois qu’il en sera requis par la Police.
Art. 11.—Le conducteur devra sans retard fournir à la Police tous les renseignements possibles 

sur la conduite ou les agissements criminels ou suspects de toute personne qu’il aurait transportée.
Art. 12.—Le propriétaire de la licence reste personnellement responsable pour tous les dommages 

qui pourraient être causés par suite de négligence de la part du conducteur du véhicule.
Art. 13.—Toute contravention au présent règlement sera punie d’une amende de un à cinq cents 

dollars à la discrétion du tribunal compétent.
Art. 14.—La route doit être éclairée à l’avant, sur une distance suffisante, mais l’emploi de lumières 

aveuglantes est interdit dans les agglomérations urbaines.
Art. 15.—Le Chef de la Garde pourra suspendre ou retirer administrativement le permis de conduire 

aux conducteurs d’automobiles, coupables de contraventions ou délits ou autres accidents imputables 
à leur négligence.
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Art. 16.—Tout conducteur d’un véhicule portant licence française doit être muni d’un certificat de 

conduire délivré par la Police Française ; s’il est déjà muni d’un certificat de la Concession Interna­
tionale, celui-ci sera changé sans nouvel examen.

Art. 17.—Les chauffeurs salariés doivent, dans un délai de 3 jours, faire à la Police leur déclaration 
quand ils changent de patron.

Les propriétaires de voiture sont astreints à la même déclaration en cas de changement de voiture.
NOTA: Pour tous renseignements concernant les véhicules automobiles, (demande de licence, 

examen de conducteurs, approbation de signal d’alarme, de certificats, rectifications à faire à ces 
derniers) s’adresser au Poste Central de Police, 22, Route Stanislas Chevalier.

II.—Automobiles de louage

Art. 1.—La licence ne peut être transférée sans autorisation. Elle ne peut être utilisée que pour le 
véhicule pour lequel elle a été accordée. Elle est valable pour la Concession Française seulement. La 
description du véhicule doit être fournie par le propriétaire au moment où il sollicite la délivrance de 
la licence.

Art. 2.—Toute infraction au présent règlement pourra entraîner le retrait ou la suspension de la 
licence sans préjudice des poursuites qui pourraient être exercées contre le propriétaire.

Art. 3.—Le propriétaire de la licence ou le conducteur du véhicule devra se conformer à tous les 
règlements de police et de voirie actuellement en vigueur ou à venir.

Art. 4.—La plaque portant le numéro de la licence devra être fixée solidement à l’arrière du 
véhicule, en une place où elle soit parfaitement lisible en tout temps. Les dimensions des chiffres seront: 
3 pouces 1/2 en hauteur et 5/8 de pouce en largeur dans tout le corps des chiffres. La largeur de l’espace 
occupé par chaque chiffre, sauf le chiffre 1, sera de 2 pouces 1/2 et l’intervalle entre chiffres voisins 
sera de 1/2 pouce. Les chiffres seront peints en blanc sur fond noir ; la peinture en sera entretenue par 
le propriétaire de façon à les rendre parfaitement lisibles en tout temps. Ce numéro ne pourra être 
utilisé que pour le véhicule pour lequel il aura été délivré et la licence y correspondant. •

Art. 5.—A partir du coucher et jusqu’au leve rdu soleil, chaque véhicule devra avoir deux feux, un 
à droite et l’autre à gauche, projetant à l’avant une lumière blanche visible à une distance suffisante et 
un autre feu projetant à l’arrière une lumière rouge et placé de manière à rendre clairement lisible le 
numéro de la licence.

Art. 6.—Chaque véhicule doit être muni en tout temps d’un instrument capable de donner un signal 
d’alarme suffisant pour indiquer l’approche ou la position. Cet instrument doit être approuvé par la 
Police.

Art. 7.—Toute personne conduisant un véhicule automobile doit être munie d’un certificat qui lui 
sera délivré après examen par une commission nommée à cet effet. Le certificat est personnel.

Art. 8.—En ce qui concerne la vitesse à donner aux véhicules, les conducteurs devront se conformer 
aux exigences du trafic en général et notamment aux carrefours, dans les tournants brusques et dans 
les rues étroites.

Art. 9.—Toutes précautions devront être prises pour éviter les-échappements.
Art. 10.—Le conducteur devra présenter la licence du véhicule et son permis de conduire chaque 

fois qu’il en sera requis par la Police.
Art. 11.—Le conducteur devra sans retard fournir à la Police tous les renseignements possibles 

sur la conduite ou les agissements criminels ou suspects de toute personne qu’il aurait transportée.
Art. 12.—Le propriétaire de la licence reste personnellement responsable pour tous les dommages 

qui pourraient être causés par suite de négligence de la part du conducteur du véhicule.
Art. 13.—Toute contravention au présent règlement sera punie d’une amende de un à cinq cents 

dollars à la discrétion du tribunal compétent. ,
Art. 14.—La route doit être éclairée à l’avant, sur une distance suffisante, mais l’emploi de lumières 

aveuglantes est interdit dans les agglomérations urbaines.
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Art. 15.—Aucune automobile de louage ne devra transporter des passagers manifestement atteints 

de maladies contagieuses et transmissibles.
Art. 16.—Chaque garage devra tenir un registre où seront inscrits les noms et les adresses de toute 

personne ayant loué une automobile, qu’elle ait payé comptant ou non le prix de la course. Ce registre 
devra être présenté à toute réquisition de la Police. Les inscriptions doivent se suivre sans intervalle.

Art. 17. -Le Chef de la Garde pourra suspendre ou retirer administrativement le permis de con­
duire aux conducteurs d’automobiles, coupables de contraventions ou délits ou autres accidents im­
putables à leur négligence. .

Art. 18.—Tout conducteur d’un véhicule portant licence française doit être muni d’un certificat de 
conduire délivré par la Police Française. S’il est déjà muni d’un certificat de la Concession Interna­
tionale, celui-ci sera changé sans nouvel examen.

Art. 19.—Les chauffeurs salariés doivent dans un délai de 3 jours faire à la Police leur déclaration 
quand ils changent de patron.

Les propriétaires de voitures sont astreints à la même déclaration en cas de changement de voiture.
NOTA : Pour tous renseignements concernant les véhicules automobiles, (demande de licence, 

examen de conducteurs, approbation de signal d’alarme, délivrance de certificats, rectifications à faire 
à ces derniers) s’adresser au Poste Central de Police, 22, Route Stanislas Chevalier.

III.—Automobiles de garage dites “Trade”

Art. 1.—La licence ne peut être transférée sans autorisation. Elle est également valable pour la 
Concession Internationale. La plaque portant le numéro correspondant à celui de la licence peut être 
utilisée sur un véhicule automobile quelconque étant la propriété véritable du propriétaire de la licence 
ou temporairement à sa charge. Elle est affectée uniquement aux voitures en réparation ou à l’essayage 
en vue de la vente.

Art. 2.—Toute infraction au présent règlement et notamment à l’article t pourra entraîner le retrait 
ou la suspension de la licence sans préjudice des poursuites qui pourraient être exercées contre le 
propriétaire. .

Art. 3.—Le propriétaire de la licence ou le conducteur du véhicule devra se conformer à tous les 
règlements de police et de voirie actuellement en vigueur ou à venir.

Art. 4.—La plaque portant le numéro de la licence devra être fixée solidement à l’arrière du véhi­
cule, en une place où elle soit parfaitement lisible en tout temps. Les dimensions des chiffres seront : 3 
pouces 1/2 en hauteur et 5,8 de pouce en largeur dans tout le corps des chiffres. La largeur de l'espace 
occupé par chaque chiffre, sauf le chiffre 1, sera de 2 pouces 1/2 et l’intervalle entre chiffres voisins 
sera de 1/2 pouce. Les chiffres seront peints en rouge sur fond blanc ; la peinture en sera entretenue 
par le propriétaire de façon à les rendre parfaitement lisibles en tout temps. Ce numéro ne pourra être 
utilisé que pour le véhicule pour lequel il aura été délivré et la licence y correspondant.

Art. 5.—A partir du coucher et jusqu’au lever du soleil, chaque véhicule devra avoir deux feux, 
un à droite et l’autre à gauche, projetant à l’avant une lumière blanche visible à une distance suffisante 
et un autre feu projetant à l’arrière une lumière rouge et placé de manière à rendre clairement lisible 
le numéro de la licence.

Art. 6.—Chaque véhicule doit être muni en tout temps d’un instrument capable de donner un 
signal d’alarme suffisant pour indiquer l’approche ou la position. Cet instrument doit être approuvé par 
la Police.

Art. 7.—Toute personne conduisant un véhicule automobile doit être munie d’un certificat qui lui 
sera délivré après examen par une commission nommée à cet effet. Le certificat est personnel.

Art. 8.—En ce qui concerne la vitesse à donner aux véhicules, les conducteurs devront se confor­
mer aux exigences du trafic en général et notamment aux carrefours, dans les tournants brusques et 
dans les rues étroites.
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Art. 9.—Toutes précautions devront être prises pour éviter les échappements.
Art. 10.—Le conducteur devra présenter la licence du véhicule et son permis de conduire chaque 

fois qu’il en sera requis par la Police.
Art. 11—Le conducteur devra sans retard fournir à la Police tous les renseignements possibles sur 

la conduite ou les agissements criminels ou suspects de toute personne qu’il aurait transportée.
Art. 12.—Le propriétaire de la licence reste personnellement responsable pour tous les dommages 

qui pourraient être causés par suite de négligence de la part du conducteur du véhicule.
Art. 13.—Toute contravention au présent règlement sera punie d’une amende de un à cinq cents 

dollars à la discrétion du Tribunal compétent.
Aat. 14.—La route doit être éclairée à l’avant sur une distance suffisante, mais l’emploi de lumières 

aveuglantes est interdit dans les agglomérations urbaines.
Art. 15.—Le Chef de la Garde pourra suspendre ou retirer administrativement le permis de conduire 

aux conducteurs d’automobiles, coupables de contraventions ou délits ou autres accidents imputables à 
leur négligence

Art. 16.—Tout conducteur d’un véhicule portant licence française doit être muni d’un certificat de 
conduire délivé par la Police Française. S’il est déjà muni d’un certificat de la Concession Internationale, 
celui-ci sera changé sans nouvel examen.

Art. 17.—Les chauffeurs salariés doivent, dans un délai de 3 jours, faire à la Police leur déclara­
tion quand ils changent de patron.

Les propriétaires de voitures sont astreints à la même déclaration en cas de changement de voiture.
NOTA : Pour tous renseignements concernant les voitures automobiles (demande de licence, 

examen de conducteurs, approbation de signal d'alarme, délivrance de certificats, rectification à 
faire à ces derniers) s’adresser au Poste Central de Police, 22, Roule Stanislas Chevalier.

IV —Motocyclettes (avec ou sans side-car)

Art. 1.—La licence ne peut être transférée sans autorisation. Elle ne peut être utilisée que pour le 
véhicule pour lequel elle a été accordée. Elle est valable pour les 2 Concessions. La description du 
véhicule doit être fournie par le propriétaire au moment où il sollicite la délivrance de la licence.

Art. 2.—Toute infraction au présent règlement pourra entraîner le retrait ou la suspension de la 
licence sans préjudice des poursuites qui pourraient être exércées contre le propriétaire.

Art. 3.—Le propriétaire de la licence ou le conducteur du véhicule devra se conformer à tous les 
règlements de police et de voirie actuellement en vigueur ou à venir.

Art. 4.—Les 2 plaques portant le numéro de la licence devront être fixées solidement :
a) —une à l’avant, montrant le numéro peint sur les 2 côtés de la plaque;
b) —une à l’arrière, en une place où elle soit parfaitement lisible en tout temps.

Les dimensions des chiffres seront : 1 pouce 3/4 en hauteur et 5/6 de pouce en largeur dans tout 
le corps des chiffres. La largeur de l’espace occupé par chaque chiffre, sauf le cniffre 1, sera de 1 
pouce 1/4 et l’intervalle entre chiffres voisins sera de 1/4 de pouce. Les chiffres seront peints en 
blanc sur fond noir ; la peinture en sera entretenue par le propriétaire de façon à les rendre parfaite­
ment lisibles en tout temps. Ce numéro ne pourra être utilisé que pour le véhicule pour lequel il aura 
été délivré et la licence y correspondant. La plaque portant numéro de la licence doit être approuvée 
par la Police.

Art. 5.—A partir du coucher et jusqu’au lever du soleil, chaque véhicule doit avoir un feu projetant 
à l’avant une lumière blanche visible à une distance suffisante et un autre feu projetant à l’arrière une 
lumière rouge et placé de manière à rendre clairement lisible le numéro de la licence.

Art. 6.—Chaque véhicule doit être muni en tout temps d’un instrument capable de donner un 
signal d’alarme suffisant pour indiquer l’approche ou la position. Cet instrument doit être approuvé 
par la Police.

9
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Art. 7.—Toute personne conduisant une motocyclette doit être munie d’un certificat qui lui sera 

délivré après examen par une commission nommée à cet efïet. Le certificat est personnel.
Art. 8.—En ce qui concerne la vitesse à donner aux véhicules, les conducteurs devront se con­

former aux exigences du trafic en général et notamment aux carrefours, dans les tournants brusques 
et dans les rues étroites. •

Art. 9.— Toutes précautions devront etre prises pour éviter les échappements.
Art. 10.—Le conducteur devra présenter la licence du véhicule et son permis de conduire chaque 

fois qu’il en sera requis par la Police.
■‘"'Art. 11.—Le conducteur devra sans retard fournir à la Police tous les renseignements possibles 

?' sur la conduite ou les agissements criminels ou suspects de toute personne qu’il aurait transportée.
'—■—""Art. 12.—Le propriétaire de la licence reste personnellement responsable pour tous les dommages 
qui pourraient être causés par suite de négligence de la part du conducteur du véhicule.

Art. 13.—Toute contravention au présent règlement sera punie d’une amende de un à cinq cents 
dollars à la discrétion du Tribunal compétent.

Ar.t. 14.—La route doit être éclairéé à l’avant, sur une distance suffisante, mais l’emploi de lumières 
aveuglantes est interdit dans les agglomérations urbaines.

Art. 15.—Le Chef de la Garde pourra suspendre ou retirer administrativement le permis de conduire 
aux conducteurs de motocyclette, coupables de contraventions ou délits ou autres accidents imputables 
à leur négligence.

Art. 16.—Tout conducteur d’un véhicule portant licence française doit être muni d’un certificat de 
conduire délivré par la Police Française ; s’il est déjà muni d’un certificat de la Concession Interna­
tionale, celui-ci sera changé sans nouvel examen.

NOTA : Pour tous renseignements concernant les motocyclettes, (demande de licence, examen 
de conducteurs, approbation de signal d’alarme, de certificats, rectifications à faire à ces derniers) 

s’adresser au Poste Central de Police, 22, Route Stanislas Chevalier. '

Tout véhicule circulant sur la Route Voyron, dans le parcours compris entre les limites du Parc, ne 
pourra dépasser la vitesse de 8 Km. à l’heure.

RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION

1. —Tout véhicule en marche tient sa gauche. Plus sa marche est lente, plus il doit se tenir près 
du trottoir. Tout véhicule marchant dans le même sens doit être dépassé à droite.

Par exception, les tramways arrêtés ou en marche doivent être dépassés à gauche. Tout véhicule 
dépassant un tramway à droite le fait à ses risques et périls. Tout conducteur dépassant un tramway 
à gauche, marchant dans le même sens, ou arrêté pour la descente et la montée des voyageurs, devra 
ralentir, être prudent et s’arrêter au besoin jusqu’à ce que le chemin soit libre.

Il lui est interdit de dépasser un autre véhicule aux croisements des rues et partout où il existerait 
un obstacle à la circulation.

A l’approche de tout autre véhicule, il doit laisser libre sur sa droite au moins la moitié de 
la chaussée.

2. —Les véhicules pesant et à allure lente doivent marcher le plus près possible du trottoir et laisser 
le milieu de la chaussée libre pour les véhicules à marche rapide.

3. —Les conducteurs doivent se présenter aux croisements de rues du côté gauche, ralentir, être 
très attentifs et s’arrêter si besoin est, de manière à faciliter la circulation de la rue transversale.

4. —Ils doivent tourner à gauche pour changer de rue, aussi court que possible et décrire une large 
courbe pour tourner à droite. Avant de commencer leur mouvement, ils doivent faire signe de la main 
en indiquant la nouvelle direction qu’ils veulent suivre.
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5. —Tout conducteur tournant dans une rue pour prendre une direction opposée à celle qu’il 

suivait, doit être très attentif, choisir le moment où il ne gênera pas la circulation générale et prévenir 
de la main les conducteurs qui se trouveraient derrière lui.

11 doit prendre les mêmes précautions lorsqu’il traverse une rue pour s’arrêter du côté opposé à 
sa marche. Il doit autant que possible traverser cette rue perpendiculairement à son axe.

6. —Nul véhicule ne peut stationner après la descente de ses occupants ou le déchargement des 
marchandises au seuil des établissements publics, magasins ou maisons particulières, de telle sorte 
que l’accès en serait pratiquement interdit aux autres véhicules. Les abords immédiats doivent être 
laissés libres, et les conducteurs devront occuper les places qui leur sont, le cas échéànt, désignées à 
cet effet par la Police.

Les stationnements de longue durée sont interdits dans les rues très fréquentées.
Les véhicules publics ne doivent stationner qu’aux points indiqués par des écriteaux.
Les conducteurs de véhicules doivent éviter de provoquer, par leur négligence, toute interruption 

ou obstruction du trafic.
7. —Les conducteurs doivent obtempérer immédiatement à tous les signes, injonctions ou ordres

des Agents de la Police et s’arrêter immédiatement s’ils en sont requis. '
8. —11 est interdit de faire galoper dans les rues les animaux de selle ou de trait, ou de les con­

duire à une allure qui présenterait des dangers à la sécurité publique.
9. —L’abandon sur la voie publique de chevaux ou de tous autres animaux attelés ou non est 

formellement interdit. Ils doivent toujours être accompagnés d’une personne expérimentée qui se 
place de telle sorte qu’elle puisse avoir une action immédiate et efficace sur les rênes.

10. —Il est interdit de dormir lorsqu’on a la charge d’un cheval ou d’un autre animal de selle ou 
de trait.

11. —Le dressage des chevaux est interdit sur les voies publiques. Toutefois, le Service de la Police 
pourra donner des autorisations pour le dressage sur des voies qu’il désignera et aux heures qu’il fixera.

12. —Les véhicules lourds, charrois, brouettes, coolies chargés de fardeaux pesants ou volumineux,
ne pourront circuler rue du Consulat entre 8 heures du matin et 8 heures du soir, à moins qu’ils ne 
soient à destination d’une maison de cette rue. Ils devront alors y aboutir par la rue transversale la 
plus rapprochée du point qu’ils doivent atteindre. ;

13. —Toute personne conduisant par la bride un cheval ou tout autre animal, devra se tenir sur le 
côté droit de la bête. La nuit, cette personne devra être munie d’une lanterne.

14. —Il est défendu de se tenir dans une rue, soit à pied, soit à cheval ou dans un véhicule, de telle 
manière à apporter, sans nécessité, une obstruction quelconque au trafic.

15. —11 est interdit de marcher dans la rue de façon à gêner ou obstruer la circulation des véhicules.
16. —Toute personne chargée de la direction d’un véhicule doit le conduire prudemment et avec soin.
17. - Il est interdit à un conducteur de véhicule d’obliger un autre conducteur de véhicule à occuper

une position telle qu’il obstruerait ou gênerait la circulation sur la voie publique. 1 '
18. —11 est interdit de monter dans un véhicule ou d’en descendre sans que ce véhicule ne se soit 

rangé le long du trottoir, ou sans qu’il se soit placé de telle sorte qu’il n’y ait ni gêne ni obstruction à 
la circulation générale.

11 est absolument interdit de stationner au milieu de la chaussée.
. 19.—Il est interdit de charger, de décharger ou de transporter des marchandises sur la voie

publique de manière à gêner ou à obstruer la circulation de la rue.
20. —Tout conducteur doit passer à gauche d’un refuge, qu’il soit situé au milieu de la rue ou sur 

un côté quelconque de l’axe de la rue.
21. —Aucun véhicule ne devra essayer de dépasser un autre véhicule avant de s’être assuré que là 

route est libre devant lui.
22. —Tout conducteur d’un véhicule automobile devra, en approchant d’un cheval attelé ou non, 

ralentir ou s’arrêter si cela est nécessaire ou s’il y est requis.
23. —En cas d’accident sur la voie publique, tout conducteur devra s’arrêter et prêter assistance 

s’il y a lieu. Il restera sur place jusqu’à ce que la Police lui ait notifié que sa présence n’est plus 
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nécessaire. Dans le cas où la Police ne se trouverait pas sur les lieux, il devra sans retard en informer 
l’Agent ou le Poste de Police le plus proche.

24. --Aucun conducteur ne devra marcher de front avec un autre véhicule, s’il doit en résulter une 
gêne ou une obstruction pour la circulation.

25. —Aucun conducteur ne devra faire reculer son véhicule dans la rue, tourner sur place pour 
prendre une direction opposée si, dans ces mouvements, il doit gêner ou obstruer la circulation.

26. —Aucun conducteur ne devra faire usage de la corne, cloche ou tout autre signal d’alarme de 
manière à incommoder le public.

27. —Les signaux ci-après devront être employés par les conducteurs :
—Je vais m’arrêter.—Lever verticalement le bras droit ou l’étendre horizontalement en agitant la 

main de bas en haut et de haut en bas.
2) —Je vais tourner à droite.—Etendre horizontalement le bras droit.
3) —Je vais tourner à gauche. — Etendre horizontalement le bras droit et l’agiter vers la gauche.
4) —Je continue tout droit.—Etendre le bras droit en avant.
5) —Venez ou passez.—Etendre le bras droit horizontalement et agiter la main dans la direction que 

l’on suit.
Dans le cas où la conduite d’un véhicule automobile serait disposée à gauche, les signaux devront 

être faits avec la main gauche.
28. —Il est interdit à toute personne qui n’occupe pas un véhicule en marche de s’accrocher ou de 

se suspendre à une partie quelconque de ce véhicule.
29. —Il est interdit à toute personne non munie d’un permis, de conduire un véhicule automobile. 

Les permis de conduire seront délivrés par les soins de la Police Française pour les résidents habitant 
la Concession Française, lesquels devront être munis d’une licence délivrée par l’Administration de 
cette Concession, ou par la Police de la Concession Internationale, pour les résidents habitant cette 
Concession et munis d’une licence émanant de cette Administration. Ces permis sont délivrés après 
examen à toute personne âgée d’au moins 17 ans.

30. —11 est interdit à toute personne se trouvant sous l’influence de la boisson de conduire un 
véhicule automobile ou si, pour des raisons quelconques, elle n’a pas été reconnue physiquement 
capable.

31. —Il est interdit à tout véhicule dont la circulation, l’équipement ou le chargement constituerait 
un danger ou une gêne pour le trafic, de circuler sur la voie publique. En aucun cas, les matières trans­
portées ne doivent traîner sur le sol ou empêcher les conducteurs de voir leur route. Les essieux des 
véhicules seront entretenus de manière à empêcher tout grincement ou bruit. Les directions, freins, 
commandes, etc... devront être disposés de telle manière que le véhicule soit toujours sous le contrôle 
complet et immédiat de son conducteur.

32. —Aucun véhicule ne devra circuler sans être muni de la plaque d’identité qui lui aura été 
délivrée par l’une ou l’autre Municipalité. Cette plaque devra être fixée dans les conditions prévues par 
les réglements de la licence.

33. —Aucun véhicule, sauf les patins, les voitures d’enfants ou les voitures d’invalides, ne devra 
circuler sur les trottoirs ou traverser une zône de sûreté quelconque sur la voie publique.

34. —A partir du coucher et jusqu’au lever du soleil, chaque véhicule devra avoir un ou plusieurs 
feux, conformément aux conditions de la licence. Ces feux ne doivent, en aucun cas, incommoder la 
circulation ou les piétons dans la rue. Les véhicules automobiles devront être munis d’un système qui 
permette de diminuer la puissance de la lumière à l’approche d’un autre véhicule.

35. —Chaque véhicule doit être muni en tout temps d’un instrument capable de donner un signal 
d’alarme suffisant pour indiquer l’approche ou la position. Cet instrument doit être approuvé par la 
Police. L’usage des sirènes, gongs, sifflets pour les véhicules automobiles est prohibé.

36. —Tout véhicule appartenant au service d’incendie aura toujours, en service, priorité sur les 
autres véhicules. Il en est de même en ce qui concerne les ambulances.

37. —Un véhicule ne devra pas avoir plus d’une voiture en remorque et l’attache ne devra pas avoir 
plus de 16 pieds de long.
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38. —Il est interdit à un véhicule de stationner à un endroit non désigné à cet effet après que noti­

fication en a été faite par un Agent de Police.
39. —En ce qui concerne les automobiles, toutes précautions devront être prises pour éviter les 

échappements. Les échappements brusques et libres sont interdits pour les véhicules automobiles.
40. —Toute contravention au présent réglement sera punie d’une amende de 1 à 100 dollars à la 

discrétion du Tribunal compétent. En cas de récidive, les amendes pourront être doublées. La licence 
pourra toujours être suspendue ou supprimée.

Droits de Quayage.—Lecture est donnée de la lettre suivante:— 
CUSTOM HOUSE Shanghai 4th March 1921

N° 2042
General. Monsieur P. Legendre,

Secretary, -
French Municipal Council. 

Sir,
Having reference to my letter to you of the 28th January last., asking 

whether it would be possible to obtain exemption f rom wharfage dues for rice 
imported for the purposes of famine relief, and to your repiy thereto of the 
21st February last, stating that your Council has taken up the same stand- 
point as the Shanghai Municipal Council, I am directed by the Inspecter 
General of Customs to say that he is most reluctant to convey to the Govern­
ment a refusai from the Council in such terms and to approach you again on 
the subject with the request that your Council will reconsider its decision 
in the light of the following facts: That the Chinese Government is exempting 
ail grain for famine relief pruposes from dues of ail kinds; that efforts 
are being made on ail sides to cope with the famine raging in five provinces 
in which millions of lives are at stake; that a Chinese Government organ is 
collecting wharfage dues on behalf of the Council, and that the Chinese 
Government itself makes this request.

I hâve to add that exemption, if granted, would, of course, only be regar- 
ded as a spécial case to meet a spécial emergency.

I am, S i r , .
Your obedient Servant, • 

Signed: E. G. LOWDER, . 
Commissioner of Customs.

Après discussion, le Conseil ne peut que s’en tenir à sa décision du 17 Février 1921.
Service des Travaux.—A.—Personnel.— Sur proposition de l’ingénieur Municipal, Mr. CAMU, 

Chef des Ateliers, est promu à la-classe b de son emploi aux appointements mensuels de Tls: 310, à 
compter du Ie Mars 1921. .

B.— Concasseur.—Lecture est donnée en rapport ci-après de l’ingénieur Municipal:— 
« SERVICE DES TRAVAUX « Changhai, le Ie Mars 1921.

« N° 134
« Monsieur le Secrétaire du Conseil,

« La totalité de notre production de gravillon étant supérieure à nos besoins, il y a intérêt pour 
« nous à réaliser une partie de notre stock.

« En conséquence, nous avons l’honneur de demander au Conseil l’autorisation de vendre une 
« partie du gravillon ouvré par notre concasseur à granit à la C. F. T. E. E. au prix de Tls: 3,10 le m3.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé; H. de BOISSEZON. »

10
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En conséquence, le Conseil autorise la vente à la G. F. T. E. E. au prix de Tls: 3,10 le m3 du 

gravillon en excédent produit par le concasseur de Lokawei.
Routes nouvelles.—Par lettre en date du 4 Mars 1921, la Société Foncière et Immobilière de Chine 

informe l’Administration Municipale qu’elle va mettre en valeur par la construction de résidences euro­
péennes un lot de 18 raows environ en bordure de la Route Seyès projetée entre l’Avenue du Roi Albert 
et la Route Père Robert.

Par suite de la demande ci-dessus, un tronçon de 100 mètres de la Route Seyès serait à ouvrir, et 
les frais s’élèveraient à Tls: 1.650 environ.

Suivant la règle établie, le Conseil décide de mettre en viabilité cette portion de la Route Seyès, à la 
condition que la Société Foncière et Immobilière s’engage à supporter le tiers des frais.

Imprimerie Municipale.—Le Secrétaire expose au Conseil que le matériel actuel de l’imprimerie 
Municipale est devenu insuffisant en raison des nombreux travaux d’impression demandés à ce service: 
Imprimés divers et registres, Bulletin Municipal et Compte-Rendu Annuel, Bulletin mensuel de la 
Chambre de Commerce, etc., etc...

L’acquisition d’une machine serait indispensable. Le coût en serait de Tls: 1.650 environ.
La Chambre de Commerce, d’autre part, participerait pour Tls: 500 à cet achat.
Le Conseil vote, en conséquence, un crédit supplémentaire de Tls: 1.150 pour l’installation de cette 

machine.
Ecole Municipale Franco-Chinoise.—Sur proposition du Frère Directeur, une bourse à 

l’Université L’Aurore est accordée à l’élève TSANG SIE FANG de l’Ecole Franco-Chinoise, qui a subi avec 
succès l’examen du Diplôme de fin d’études.

Faméliques du Nord.—Comme suite à une demande du “Shanghai United Famine Relief Drive”, 
le passage sur la Concession Française d’une procession organisée par ce Comité est autorisé.

Cette parade doit avoir lieu Dimanche, 13 courant, et suivra l’itinéraire ci-après : —
Rue du Consulat, Boulevard de Montigny, Rue de Ningpo, Boulevard des 2 Républiques.
Divers.—Par lettre en date du 23 Février, un groupe d’ex Officiers Russes demande de louer pour 

une durée de 12 à 15 ans un terrain municipal de 8 mows environ dans le but d’y installer un manège 
et des écuries.

Le seul terrain municipal disponible serait le F. C. lot 797, à l’Ouest de la Route Ghisi.
Mais aucune route n’y donne accès.
Le Conseil regrette de ne pouvoir accueillir favorablement la demande ci-dessus.

La Séance est levée à 7 heures 30.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE
A. CHAPEAUX
R. FANO
P. MAILLY
C. H. C. PLATT.
M. SPEELMAN
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Séance du Conseil du 21 Mars 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le vingt et un Mars, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire du Conseil, sous la 
présidence dé Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Garde Municipale.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire en date du 11 Mars 
1921, en vertu de laquelle:—

Le Sieur HUET, Jean-Marie, est incorporé comme Garde à titre provisoire, à compter du 19 
Janvier 1921 ;

Le quartier-maître ROLLAND, Jules, du d’Estrées, est incorporé comme Garde à titre provisoire, à 
compter du 10 Mars 1921.

Diverses nominations et mutations dans le Personnel Chinois sont approuvées.
T. S. F.—Autorisation de contracter mariage avec M1Ie Violet ZUNG est accordée à Mr. JOSEPH, 

Opérateur.
Service des Travaux.—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil autorise l’engage­

ment à compter du 15 Avril 1921, de Miss JAMESON, à titre auxiliaire, pendant l’absence en congé 
administratif de Miss M. WH1TE, dactylographe.

Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après, relatif aux diverses ques­
tions examinées au cours de la Séance du Comité des Travaux du 17 Mars 1921 :—

Séance du Comité des Travaux du 17 Mars 1921
——* -

L’an mil neuf cent vingt et un et le dix sept Mars, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, 
sous la présidence de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

C. F. T. E. E.—A.—Extensions Canalisations d’Eau.—Le Comité prend connaissance de la lettre 
suivante :—
« C. F. T. E. E. « Changhai, le 5 Mars 1921.

« N° 33429/OB
« Monsieur le Secrétaire

« de la Municipalité Française
« EXTENSIONS RESEAU

« D’EAU CONDUITE MAITRESSE
« Monsieur le Secrétaire,

« J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint le plan ED 203 indiquant :
« 1°) Le tracé de la nouvelle conduite de 600 m m sur territoire français. Cette conduite alimenterait 

« le Château d’eau N° 2 situé Avenue Dubail et serait amorcée pour l’Extension par la Route de Zikawei;
« 2°) Le tracé de la conduite de 400 m/m retirée de la Route de Zikawei et qui alimenterait le 

« nouveau château d’eau;
« 3°) Le maillage entre le nouveau château d’eau et les deux anciens par conduites de 350 m/m.
« En ce qui concerne la Route de Zikawei, la conduite maîtresse actuelle est très mal placée et les 

« éboulements de l’an dernier consécutifs aux dragages de la crique avaient fait craindre un instant une 
« rupture de conduite.
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« En ce qui concerne la nouvelle conduite, nous penserions la placer soit sur le Sud de la voie de 

« tramways, soit au nord. Cette dernière position serait bien préférable, mais dans ce cas nous serions 
« désireux—si dans le futur deux voies de tramways doivent être établies—d’avoir l’alignement futur 
« de la Route.

« Veuillez agréer, etc...
« Le Directeur p. i.,

« Signé : O. BERSANI. »

B. —Eaux—Amortissements.—Après vérification, le Comité propose de porter en amortissement pour 
l’année 1920 une somme de Tls : 11.031,90, se répartissant comme suit:—

Travaux Tls: 10.156,10 '
Grosses Réparations  » 875,80   

Total  Tls : 11,031,90

C. —Travaux extraconlractuels.—Le Comité enregistre la lettre suivante:—

« C. F. T. E. E. Changhai, le 18 Janvier 1921.

« N°. 33320/MD .
. « Monsieur le Secrétaire

« de la Municipalité Française.

« ARRÊTÉ DE COMPTE AU 31 DÉCEMBRE 1920
« DES DÉPLACEMENTS & INSTALLATIONS
« DE LA CIE. SUR LA VOIE PUBLIQUE,
« DE TRAVAUX EXTRA-CONTRACTUELS
« DEMANDÉS PAR LA MUNICIPALITÉ .
« ET EFFECTUÉS PAR LA CIE SOUS
« RÉSERVE DE RÈGLEMENT A INTERVENIR.
« Monsieur le Secrétaire,

« J’ai l’honneur de vous adresser sous ce pli l’arrêté de compte au 31 Décembre 1920, des déplace- 
« ments de nos installations sur la voie publique, et de certains travaux extracontractuels demandés 
« par la Municipalité et effectués par notre Compagnie sous réserve de réglement à intervenir.

« Cet arrêté de compte se totalise par Tls: 21.670,00
« ainsi réparti :
« Part assumée par la Compagnie  Tls : 3.732,28 (
« Part incombant à la Municipalité:
« Part à titre incontestable Tls: 8.158,26
« Part à titre contesté  » 9.779 46

-------------->>17.937,72
Total égal Tls : 21.670,00

« Le détail de ces travaux, effectués sur devis acceptés par la Municipalité, figure in extenso :
« a) au fascicule annexé à notre lettre N° 28745 du 2 Mai 1919 reprenant les travaux effectués de 

« l’origine au 31 Décembre 1918.
« b) aux tableaux A et B annexés à notre lettre N° 30753 du 17 Février 1920 pour les travaux de 

« 1919.
« c) aux tableaux A et B, ci-joints, reprenant les travaux effectués en 1920, dont récapitulation au 

« tableau C—également annexé.
« Veuillez agréer', etc...

« Le Directeur p. i.,
« Signé: O. BERSANI. »
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Rue Massenet.—Communication est donnée au Comité de la lettre suivante:

« P. B. TISSOT-DUPONT « Changhai, le 9 Mars 1921.

« Monsieur le Secrétaire
« de la Municipalité Française.

« Monsieur,
« En réponse à votre lettre du 7 Mars concernant la mise en viabilité de la Rue Massenet au Sud 

« de la Route Lalayette, j’ai l’honneur de vous faire connaître qu’en raison du chiffre élevé qui m’est 
« demandé par le Conseil comme participation dans les dépenses pour le macadamisage complet de la 
« route, je vous prie de bien vouloir ne faire entreprendre que la moitié des travaux prévus. Dans ces 
« conditions, ma part contributive serait de Tls: 450,00 et je m’engage à payer cette somme à l’achève- 
« ment des travaux. ,

« Veuillez agréer, etc...
« Signé ; P. B. TISSOT-DUPONT. »

Suivant proposition de l’ingénieur Municipal, le Comité est d’avis de n’effectuer que la demi 
viabilité de cette portion de la Rue Massenet.

Les travaux nécessiteront une dépense approximative de Tls : 1.460,00. La part contributive de Mr. 
TISSOT-DUPONT sera donc de Tls : 487,00 environ.

Société Foncière et Immobilière de Chine.—Lecture est donnée de la lettre suivante :
« SOCIÉTÉ FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE DE CHINE Changhai, le 8 Mars 1921.

« No. 26
« Monsieur l’ingénieur

« de la Municipalité Française.
« Monsieur,

« Désireux de mettre complètement en valeur notre propriété située Avenue Joffre et Route Say- 
« Zoong (F. C. Lots 1098, 1140, 1145, U. S. Lot 1844) sur laquelle nous avons déjà 21 maisons en construc- 
« tion, nous offrons à la Municipalité les terrains nécessaires pour établir 2 routes qui traverseront cette 
« propriété.

« Nous joignons le plan sur lequel les 2 routes sont indiquées au crayon rouge.
« En compensation de cette cession, nous demandons à la Municipalité de bien vouloir prendre en 

« main dès maintenant la construction de ces routes de sorte qu’elles soient prêtes avant l’achèvement 
« de nos immeubles.

« Nous vous prions, Monsieur l’ingénieur, de bien vouloir soumettre notre demande au Conseil.
« Veuillez agréer, etc..

« Signé : M. SPEELMAN. »

D'après les estimations faites par le Service des Travaux, la mise en viabilité des routes ci dessus 
reviendrait à la Municipalité à Tls : 7.400 environ.

Le terrain cédé gratuitement en échange, d’une superficie de 4 m. 3. 8. 3., représente au taux de 
l’évaluation foncière actuelle une somme de Tls : 9.500 environ.

Après examen des plans, le Comité recommande au Conseil l’adoption de cette transaction, sous 
réserve que :

1°) Dans le but de maintenir le plus d’homogénité dans la largeur des routes municipales, la Route 
transversale Est-Ouest soit portée à 40’ ;

2°) Dans le cas où la Société Foncière et Immobilière acquerra de nouveaux terrains vers le Nord 
et l’Ouest, et les mettra en valeur par des constructions, les routes actuelles soient prolongées aux mê­
mes conditions que celles du présent accord ;

3°) La Municipalité ne s’engagerait pas‘par là à prolonger ultérieurement les dites routes au delà 
des propriétés de la Société Foncière et Immobilière.

11
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Service des Travaux.—Le Comité propose comme adjudicataire le Sieur KONG YEE pour la 

fourniture de deux goudronneuses, au prix de Tls : 376,00 l’une.
La Séance est levée à 6 heures 45.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE
A. CHAPEAUX
P. MAILLY
C. H. C. PLATT.
M SPEELMAN

Les propositions du Comité sont adoptées. .
Examen de langues.—Mr. DYER veut bien accepter, comme les années précédentes, de 

présider la Commission d’examen pour l’attribution de la prime de langue anglaise.
Le Secrétaire est chargé de demander à Mr. Barthélemy TSANG de vouloir bien faire partie de la 

Commission pour l’examen de langue chinoise.
• La date de ces examens sera fixée ultérieurement.

Permis de construire.—L’attention du Conseil est attirée sur l’avantage qu’il y aurait à 
adopter certaines règles de style pour les constructions chinoises en bordure des grandes artères de la 
Concession, telles que la Rue du Consulat, l’Avenue Edouard Vif, i’Avenue Joffre, i’Avenue Dubail, 
l’Avenue Foch, l’Avenue Pétain, etc.

A l’avenir, les permis de construire des maisons chinoises sur les voies principales de la Conces­
sion Française ne seront donc délivrés qu’autant que les façades prévues seront d’un style européen.

Divers.—Par lettre en date du Ie Mars 1921, Messieurs DAVIES & BROOKE demandent un permis 
de construire 3 boutiques chinoises pour le compte de Mr. B. A. SOMEKH sur le R. F. lot 367, Avenue 
Joffre, carrefour Route Winling projetée. •

Après examen des plans, et considérant l’inesthétique des façades, le Conseil regrette de ne pouvoir 
accorder le permis de construire.

Le Secrétaire est chargé, en conséquence, de demander à Messieurs DAVIES & BROOKE, Architectes, 
de modifier la façade des dites boutiques.

La Séance est levée à 6 heures 45.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
P. MAILLY
Hugh MARTIN
C. H. C. PLATT
M. SPEELMAN '
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Séance du Conseil du 4 Avril 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le quatre Avril, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Mem­
bres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Cour Mixte Française.—Un congé de neuf mois, aux conditions du Règlement Administratif, 
est accordé à Mr. VfDAL, Greffier de la Cour Mixte, à compter du Ie Juin 1921.

Mr. A. CONART, Commis-Greffier, remplira par intérim à partir de cette date les fonctions de 
Greffier.

Ecole Municipale Franco-Chinoise.—Le Conseil prend connaissance du rapport en date du 
2 Avril du Directeur de l’Ecole Franco-Chinoise sur la nécessité d’envisager l’agrandissement des locaux 
de cet Etablissement.

Après discussion, le Conseil renvoie cette question pour étude au Comité des Travaux.
Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après, relatif aux diverses ques­

tions examinées au cours de la Séance du Comité des Travaux du 31 Mars 1921 :

Séance du Comité des Travaux du 31 Mars 1921
— ' I ■ ■’

L’an mil neuf cent vingt et un et le trente et un Mars, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, 
sous la présidence de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Panneaux réclames.—Par lettre en date du 23 Mars 1921, la “China Publicity C’” sollicite 
l’autorisation de placer des panneaux réclames en certains endroits de la Concession: —

Rue du Consulat, angle Rue des Pères,
Quai de France, angle Rue du Fokien, .
Boulevard des 2 Républiques, Porte de l’Est,
Rue Voisin, angle Boulevard des 2 Républiques.
Après un échange de vues sur la question, le Comité est d’avis d’autoriser la pose de panneaux 

réclames dans la zône de l’ancienne Concession, c’est-à-dire dans la portion comprise entre le Quai de 
France et la Rue du Baron Gros, d’une part, l’Avenue Edouard VII et le Boulevard des 2 Républiques, 
d’autre part.

Les modèles d’affiches ou de panneaux devraient au préalable être approuvés par la Police.
Une taxe proportionnelle aux dimensions serait perçue sur les affiches ou panneaux dont la pose 

aurait été autorisée.
Le Comité suggère à cet effet que des timbres spéciaux d’un modèle à déterminer soient apposés 

sur toute affiche ou panneau réclame, en plus du cachet actuel de la Police.
Le Secrétaire est chargé de demander au Chef de la Garde d’élaborer un réglement à cet effet.
Rue Bourgeat.— L’Ingénieur Municipal fait connaître que le Sieur ZI FOR SAY demande le 

paiement de la somme de Tls: 4.500 pour expropriation de 1 mow, 4. 7. 1. de son terrain incorporé dans 
la Rue Bourgeat.

Suivant le plan de récolement dressé par le Service du Cadastre, l’expropriation à réaliser est de 
1 m. 3. 7. 2.
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La valeur foncière étant de Tls: 1.700 le mow, et la propriété entière devant être incorporée dans 

la route projetée, le montant de l’expropriation sera donc de :
Tls: 1.700 X 1- 3. 7. 2. = Tls: 2.332,40
-|- 10 % d’expropriation foroée » 233,24

Total Taëls: 2,565,64
En conséquence, le Comité est d’avis de régler L’expropriation du Sieur ZI FOH SAY sur les bases 

ci-dessus.
Route Cardinal Mercier.—Par lettre en date du Ie Février dernier, les Missions Belges de­

mandent le paiement de la somme de Tls: 5.138,60 pour une superficie de 1 m. 4. 8. 3., F. C. lot 1075, 
incorporé dans la Route Cardinal Mercier, côté Sud de l’Avenue Jofïre.

Après examen des plans, et suivant proposition de l’ingénieur Municipal, le Comité est d’avis de 
régler l’expropriation des Missions Belges sur les bases ci-dessous :—

4°—Pour une superficie de 4 m. 0. 2. 4.—
Valeur foncière Tls: 3.150 X 1- 0. 2. 4. = Tls: 3.225,60
10 % pour expropriation forcée  » 322,56

3.548,16
2°—Pour le terrain additionnel sans frontage de 0 m. 4. 5. 9.—

Valeur foncière Tls : 1.700 X 0. 4. 5. 9. = Tls : 780,30
10 % pour expropriation forcée  » 78,03

Tls : 858,33’
Diminué de 1/3 pour plus value . Tls: 286,11

572,22
, Total Taëls 4.120,38

Route Lafayette.~A.—Demande de la China Realty—F. C. Lot 4097.—Lecture est donnée de la 
lettre suivante :—
« CHINA REALTY C° LTD. « Shanghai, March 11, 1921.

« The Secretary,
« French Municipal Council, 

« Présent.

Re F. C. Lot 1097
« Dear Sir,

« We hâve just lately acquired an additional piece of land to be added to the above lot and applied 
« for the title deed up to the new road line only, a portion of our acquisition having to be incorporated 
« in4he Route Laîayette.

« Of our last addition, we understand that about Mow 0. 1. 5. 0. will hâve to be surrendered and 
« we would be glad to surrender this strip free to the Council, if in exchange the Council would fill up 
« vvith Municipal garbage the pond included in our lot either this winter or in the beginning of next 
« one.

« We beg also to remind that we consider developing F. C. Lots 1049 & 1097 shortly and that the 
« lilling up of this pond would greatly improve the sanitary conditions of this part of French Concession.

« Yours very truly,
« CHINA REALTY C0., Ltd.,

« Signed : W. A. ADAMS.
« Secretary,”

Du fait de la saison avancée, le remblaiement demandé ne pourra être effectué qu’à l’automne 
prochain.

Le Secrétaire est chargé de répondre dans ce sens à la China Realty. .
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B. —Excédent de largeur à revendre.—Le propriétaire du B. C. Lot 8775 ayant demandé un permis 

de construire sur son terrain, il y aurait lieu de lui proposer l’achat d’une bande de 0 m. 0. 4. 0. qui 
se trouve en frontage de sa propriété et en excédent de largeur de la Route Lafayette.

Valeur foncière : 'fis : 2.250 le mow
2.250 X 0 m. 0. 4. O.^Tls : 90.00.

C. —Tronçon compris entre la Route Pichon et la Route Pottier.—Du fait des nouvelles résidences cons­
truites de chaque côté de la Roule Lafayette projetée, angle Route Pottier, le Comité est d’avis 
d’effectuer le drainage et la demi viabilité en escarbilles du tronçon ci-dessus de la Route Lafayette.

La dépense à engager serait de :
Drainage ......................................... ,. Tls: 2.000,00
Remblaiement et 1/2 viabilité en escarbilles  » 1.000,00

Total Taëls: 3.000,00

Expropriations.—En vue de l’ouverture de la Rue Bourgeat, entre la Route des Sœurs et 
l’Avenue du Roi Albert, et de la Route Cardinal Mercier, une expropriation de 2 m. 5. 5. 7. est à 
réaliser au droit de la propriété de Mr. NELLEMAN.

L’ouverture des routes ci-dessus donnant au terrain de Mr. NELLEMAN une grande plus value, le 
Comité propose que l’expropriation soit réglée sur les bases suivantes:—

Superficie: 2 m. 5. 5. 7. X Tls: 1.700 le mow (évaluation foncière) = Tls: 4.346,90
Augmenté de 10 % pour expropriation forcée  » 434,69

Tls: 4.781,59
Diminué de 1/3 pour plus value acquise au restant de la propriété de

Mr. NELLEMAN par suite du percement des routes Tls: 1.593,86
Soit Tls : 3.187,73

Avenue Joffre.—Par lettre en date du 29 Mars, Mr. BASSET, propriétaire du U. S. lot 2559, de­
mande à l'Administration Municipale de lui céder une superficie de 0 m. 1. 4. 9. provenant d’un ancien 
chemin public, et en bordure de sa propriété.

Le Comité est d’avis de vendre cet excédent de largeur au prix de l’évaluation foncière, soit 
Tls: 1.800 X 0 mow, 1. 4. 9. = Tls : 268, 20.

Route des Sœurs.—Mr. A. T. WOOWARD demande à l’Administration Municipale de lui céder 
une superficie du 0 m. 0. 2. 7. en excédent de largeur Route des Sœurs, et en bordure de sa propriété 
U. S. lot 2716.

Cette parcelle pourrait être vendue au taux de l’évaluation foncière, soit Tls: 2.700X0 m- 0. 2. 7.= 
Tls: 72,90.

Ecuries Municipales.—Suivant avis du Vétérinaire Municipal, le mulet N’ 28, atteint d’une 
paralysie partielle et devenu impropre au service, doit être abattu.

La Séance est levée à 6 heures 30.

Signé: G. Dufaure de la PBADE
A. CHAPEAUX
P. MAILLY
C. H. C. PLATT -
M. SPEELMAN

Panneaux-Réclames.—Un réglement sera élaboré lorsque le Service de la Police aura transmis le 
rapport demandé par le Comité des Travaux.

Les propositions du Comité sont adoptées.
12
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Voies Publiques.—Communication est donnée au Conseil de la lettre suivante:

PROCURE DES LAZARISTES Changhai le 31 Mars 1921 .
””” Conseil d ’ Administrât ion Municipale

de la Concession Française.
Monsieur le Secrétaire,

J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre réponse de 4 Février 
1921 au sujet de ma demande d’ouverture de la Rue de Siemen.

Le Conseil dans sa Séance du 2 Février 1921 n’ ayant décidé que 1 ’ ouverture 
du tronçon entre la Rue Chapsal et la Rue Brenier de Montmorand, et non celui 
entre la Rue Brenier de Montmorand et la Rue Amiral Bayle, nos maisons 
viendraient ainsi à se trouver isolées au milieu de terrains vagues au bout 
d’une véritable impasse à accès d’autant plus incommode qu’entre la Rue 
Chapsal et 1 ’ Avenue Dubail , la Rue de Siemen n’est encore qu ’une ruelle . Dans 
ces conditions, je me verrais dans la nécessité de renoncer à construire.

Comme la j onction de la Rue Amiral Bayle à 1 ’ Avenue Dubail s ’ impose aussi 
pour des raisons d’intérêt général, je vous serais obligé de vouloir bien 
soumettre de nouveau au Conseil la question d’ouverture de la Rue de Siemen 
pour le tronçon entre la Rue Brenier de Montmorand et la Rue Amiral Bayle. Il 
va de soi que l’ouverture de la Rue de Siemen comprend l’achèvement de la 
jonction Rue Chapsal et Rue de Siemen, ainsi que l’amorce de la Rue Brenier 
de Montmorand à son croisement avec la Rue de Siemen.

Je me prêterai d’ailleurs volontiers à tous les arrangements et règle­
ments sauvegardant tout ensemble les imtérêts de la Municipalité et ceux que 
j ’ai le devoir de défendre. L’entente sera facile.

Veuillez agréer, etc. . .
■ Signé: Père A. BAYOL,

Procureur.
Comme suite à sa décision du 2 Février 1921, le Conseil décide d’effectuer le drainage et la demi 

viabilité du tronçon de la Rue de Siemen entre la Rue Brenier de Montmorant et la Rue Amiral Bayle.
D’autre part, la viabilité des Rues Chapsal et Brenier de Montmorand sera achevée jusqu’à la jonc­

tion de ces deux voies avec la Rue de Siemen.
Suivant la procédure suivie jusqu’ici, la Mission des Lazaristes prendra à sa charge le tiers des 

dépenses de voirie engagées de ce fait par la Municipalité.
Découverts en Banques.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après:

BANQUE RUSSO-ASIATIQUE Changhai, le 31 Mars 1921.
Monsieur le Secrétaire

du Conseil d’ Administration Municipale 
de la Concession Française, 

Changhai.
Monsieur,

En nous référant à notre lettre du 23 Décembre, nous vous remettons ci- 
joint l’extrait du compte du Conseil d’Administration Municipale de la 
Concession Française chez nous au 31 courant avec solde en notre faveur de:

Tls: 140.327,32 (cent quarante mille trois cent vingt sept Shanghai 
Taëls et 32 cand.) montant que nous prions le Conseil d’ Administration de 
bien vouloir nous verser.

Agréez, etc...
BANQUE RUSSO-ASIATIQUE,

Signé: S. deJASTRZEMBSKI.
' C. BLEULER.
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Après discussion, le Conseil charge le Secrétaire de demander à la Banque Russo-Asiatique de pro­

longer le délai de remboursement du découvert de Tls : 140.327,32, l’Administration Municipale envisa­
geant un projet d’emprunt qui lui permettra de rembourser le montant ci-dessus.

Le Secrétaire est chargé, d’autre part, de demander à la Banque Industrielle de Chine le renouvel­
lement du découvert qu’elle a consenti à la Municipalité.

C. F. T. E. E.-En vue d’établir le programme des revendications municipales à discuter avec 
Mr. BRIDOU, Délégué de la Compagnie, le Conseil décide de nommer une Commission.

Mr. G. Dufaure de la PRADE, Président, et Mr. P. MAILLY, Conseiller Municipal, veulent bien faire 
partie de la Commission, ainsi que Me DU PAC DE MARSOUL1ES, Avocat-Conseil.

Le programme élaboré sera soumis au Conseil au cours de sa prochaine Séance.

La Séance est levée à 8 heures.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE ■
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
P. MAILLY
Hugh MARTIN
C. H C. PLATT
M. SPEELMAN
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Séance du Conseil du 11 Avril 1921
------- -----------------

L’an mil neuf cent vingt et un et le onze Avril, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la PRADE Consul de France.

Démission de Mr. PLATT.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—
« C. H. C. PLATT « Changhai, le 6 Avril 1921.

« Monsieur G. Dufaure de la PRADE,
« Consul de France,

<» Président du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai.

« Monsieur le Président,
« Etant dans l’obligation de rentrer subitement en Angleterre pour affaires personnelles, je vous 

« serais très obligé de bien vouloir accepter ma démission de Conseiller Municipal.
« C’est avec le plus grand regret que je me vois contraint de ne plus pouvoir collaborer aux 

« travaux du Conseil et de me séparer de mes Collègues.
« Veuillez agréer etc...

« Signé : C. H. C. PLATT. »
Au nom du Conseil Municipal, et en son nom personnel, le Président remercie Mr. PLATT de l’as­

siduité avec laquelle il a participé depuis un an et demi aux travaux du Conseil et des Comités.
Il assure Mr. PLATT des souhaits de bon voyage que le Conseil en entier forme pour lui.
Garde Municipale.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire en date du 8 Avril 1921, 

en vertu de laquelle diverses nominations et mutations sont effectuées dans le Personnel Indigène de 
la Garde Municipale.

Cercles Indigènes.—Sur avis favorable du Chef de la Garde, l’autorisation d’ouvrir un Cercle 
Indigène est accordée aux Sieurs: —

YU KENG SENG, Ie étage des maisons N°s 413, 419, Avenue Edouard VII;
Y. K. YUNG, N° 36 bis, Rue Discry ; ‘

sous réserve que les Membres de ces Cercles se conformeront strictement aux Règlements Municipaux 
en vigueur.

Découverts en Banqes.— Lecture est donnée des lettres ci-après:—
BANQUE INDUSTRIELLE DE CHINE Changhai, le 8 Avril 1921.

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai.

Monsieur le Président,
En réponse à votre lettre du 7 courant, nous avons 1 'honneur de vous faire 

connaître que nous renouvelons pour une période d’un an, à compter du 1er 
Avril 1921, et aux mêmes conditions que précédemment, le découvert accordé 
au Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Chang- 
hai dans notre Banque.

Veuillez agréer, etc. . .
Banque Industrielle de Chine

Le Directeur,
Signé: B. ADAM.



— 49 —
RUSSO-ASIATIC BANK Changhai, le 11 Avril 1921.

. Monsieur le Président
du Conseil d ’ Administration Municipale 

de la Concession Française 
à Changhai.

Monsieur le Président,
Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 7 Avril 

demandant la prolongation jusqu’à l’émission d’un emprunt du découvert 
consenti par notre Banque à 1'Administration Municipale.

Nous avons le regret de vous informer que n’âyant pas été prévenus 
d ’ avance d ’ une demande de prolongation de la part de 1 ’ Administration Muni­
cipale , nous nous voyons obligés de vous demander de bien vouloir nous faire 
rembourser tout au moins uhe partie des Tls . 140.327.32 , si le remboursement 
de la somme totale présentait des difficultés. Le règlement final pourrait 
être alors remis jusqu’à l’émission de 1’ emprunt projeté.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos sentiments 
distingués.

BANQUE RUSSO-ASIATIQUE.
Le Conseil charge le Secrétaire d’informer la Banque Russo—Asiatique que le découvert de 

Tls: 140.327,32 lui sera remboursé dès la première émission de l’Emprunt envisagé par l’Administra­
tion Municipale.

Service des Travaux.—Interruption de la distribution d’eau dans la journée du 11 Avril 1921.— 
Communication est donnée au Conseil du rapport suivant :—
« SERVICE DU CONTROLE « Changhai, le 11 Avril 1921.

« Monsieur le Secrétaire du Conseil,
« ARRET D’EAU

« L’eau a fait défaut aujourd’hui sur une partie de la Concession, de 9 heures 30 du matin à 
« 4 heures de l’après-midi.

« La Municipalité n’a pas été avisée par la Compagnie de cette interruption.

« Signé: H. de BOISSEZON. »

Le Conseil charge le Secrétaire de faire remarquer à la Compagnie que contrairement au § 3 de 
l’Art. 23 du Cahier des Charges “Eaux”, la Municipalité n’a pas été avisée de cet arrêt.

C. F. T. E. E.- Le Conseil aborde l’examen du programme des revendications municipales à 
discuter avec le Représentant de la Compagnie.

La Séance est levée à 7 heures 30.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO

. P. MAILLY
Hugh MARTIN
C. H. C. PLATT
M. SPEELMAN

13
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Séance du Conseil du 14 Avril 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le quatorze Avril, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Garage public.—Suivant avis du Service des Travaux, le Conseil regrette de ne pouvoir accueillir 
favorablement une demande du Sieur S. S. JAO pour installer un garage aux Nos 245 & 247, Avenue 
Edouard VII, ces immeubles ne présentant pas les garanties de construction nécessaires.

Eclairage public.—L’Ingénieur Municipal fait connaître que l’installation d’éclairage de l’Avenue 
Foch, pour la partie incombant à la Municipalité Française, vient d’être terminée par la C. F. T., et 
qu’en conséquence le Département Electrique du Shanghai Municipal Council pourra dès maintenant 
cesser d’éclairer ce tronçon.

Le Conseil charge le Secrétaire d’écrire à ce sujet au Municipal Council pour le remercier d’avoir 
supporté la charge de l’éclairage de cette voie à la place de l’Administration Municipale.

Voies nouvelles.—Le Conseil enregistre la lettre suivante :
« FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE DE CHINE Changhai, le 5 Avril 1921.

« No. 58 •
« Monsieur le Secrétaire

a de la Municipalité Française,
« F. C. Lots 1098, 1140, 1145, U. S. C. Lot 1844.

« Monsjeur le Secrétaire, ■
« Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 23 Mars et de vous informer 

« que nous acceptons les réserves faites par le Conseil pour la cession gratuite du terrain nécessaire 
« à l’établissement de deux routes desservant notre susdite propriété.

« Néanmoins nous nous permettons de vous faire remarquer que la route transversale Est-Ouest ne 
« pourra être portée à 40 pieds que lorsque nous aurons acquis les terrains nécessaires, pour lesquels 
« nous sommes en pourparlers, et, dès l’acquisition définitive, nous vous le ferons savoir, afin de vous 
« permettre de commencer les travaux de ladite route.

« Veuillez agréer, etc...
« FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE DE CHINE,

« Signé : M. SPEELMAN,
« Administrateur délégué. »

Route Ratard.—L’Ingénieur Municipal fait connaître que Mr. A. P. NAZER demande de relier 
les canalisations de sa nouvelle résidence au drain public, Route Ratard.

Le drainage de cette voie, entre l’Avenue du Roi Albert et la Rue Amiral Courbet, n'existant pas, 
il y aurait lieu de poser 120 mètres environ de drain sous chaussée.

Le coût approximatif serait de Tls: 660.
Cette dépense n’étant pas prévue au Budget, le Conseil autorise l’ouverture des crédits supplémen­

taires nécessaires, et charge le Secrétaire de demander à Mr. NAZER de participer aux frais pour un 
tiers, suivant la procédure habituelle.

Cinéma public.—Par lettre en date du 7 Avril 1921, le Sieur TAKAKI demande un permis de 
construire un cinéma, angle Avenue Jolïre—Rue du Cimetière.
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Après examen des plans présentés, et sous la réserve que le constructeur s’engage à suivre les 

prescriptions des rapports établis à cet effet par le Service d’Architecture et le Service d’incendie, le 
Conseil autorise la délivrance du permis de construire.

Permis de construire.—A.—L'Ingénieur Municipal fait connaître que MM. EZRA & BOSTWICK 
sollicitent un permis pour la réfection des façades des maison chinoises, angle Avenue Foch—Route des 
Sœurs.

Après examen des plans, le Conseil autorise la délivrance du permis.
B — Comme suite à sa décision du 21 Mars 1921, le Conseil prend connaissance des nouveaux plans 

présentés par MM. DA VIES & BROOKE pour la construction de boutiques chinoises sur le R. F. lot 367, 
Avenue Joffre, carrefour Route Winling projetée.

Les modifications apportées aux façades donnant satisfaction, le Conseil autorise la délivrance du 
permis demandé.

Plan Cadastral.—Le Conseil fixe comme suit le prix du registre cadastral de l’extra-Concession 
à mettre en vente :—

1ère partie (15e à 28e sections) = Tls : 10.
2ème partie (29e à 40e sections) — » 20.
C. F. T. E. E.—Le Conseil continue l’examen du programme des revendications municipales à 

discuter avec le Représentant de la Compagnie.
La Séance est levée à 7 heures 45.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE
R. FANO
P. MA1LLY
Hugh MARTIN
M. SPEELMAN
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Séance du Conseil du 21 Avril 1921

L’an mil neuf cent vingt-et-un et le vingt-et-un Avril, à cinq heures et quart de l'après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Indemnités de langues.—Mr. DYER fait connaître les résultats de l’examen qui a eu lieu sous 
son contrôle pour l’attribution de la prime attachée à la connaissance de la langue anglaise.'

Cet examen a été satisfaisant.
Le Conseil remercie Mr. DYER d’avoir bien voulu s’en occuper.
Les Employés, dont les noms suivent, auront droit à la prime de langue anglaise à partir du Ie 

Avril 1921
Mme. AUDIGIER, MM. BORDES, DUPUY, LAVABRE, BRIAND, LAFFONT, DELGA, MEYER, ZANNOS 

et GÜ1LLABERT.

Droits de Quayage.—Suivant état fourni par l’Administration des Douanes Chinoises, la part 
des recettes revenant à la ^Municipalité Française pour le Ie trimestre 1921, s’élève à Ils : 34.664,14, en 
augmentation de Tls: 1.771,04 par rapport au trimestre précédent et de Tls : 6.582,12 par rapport au 
trimestre correspondant de l’année 1920.

Cercles Indigènes.—Sur avis favorable du Chef de la Garde, l’autorisation d’ouvrir un Cercle 
Indigène est accordée au Sieur WANG Z1ANG GUI, aux N05 110 & 112, Rue du Consulat, sous réserve 
que les Membres de ce Cercle se conformeront strictement aux Règlements Municipaux en vigueur.

Affaire Hammond.—Le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de Tls: 90 suivant les termes 
de la décision du 9 Mars 1920, à titre d’honoraires à Me DU PAC DE MARSOULIES, pour plaidoiries dans 
cette affaire.

Jardin de Verdun.—Le Secrétaire informe le Conseil que Mr. CHOLLOT, agissant pour le compte 
des héritiers CLOUET DE LA VOLTAY, est disposé à céder à l’Administration Municipale au prix de Tls: 
4.500 le mow, les F. C. Lots 281 & 305, et le B. G. Lot 3704, d’une superficie totale de 1 m. 0. 0. 8.

Le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit supplémentaire de Tls: 4.536 pour l’acquisition des 
parcelles ci-dessus dans le but d’augmenter le frontage du Jardin de Verdun sur l’Avenue Jofïre.

Le total des crédits votés pour l’agrandissement du Jardin de Verdun se trouve ainsi porté à Tls : 
23.328,50.

Dépôts de cercueils.—Par lettre du 14 Avril, Mr. DU PAC DE MARSOULIES sollicite l’autorisa­
tion, au nom de la Guilde Tsié Gni Kong Sou, de laisser entrer de nouveaux cercueils dans le dépôt 
mortuaire sis angle des Rues de l’Observatoire et Amiral Bayle, jusqu’au 31 Décembre 1921.

Par lettre du 15 Avril, Mr. DU PAC DE MARSOULIES demande d’autre part, au nom de la même 
Guilde, l’autorisation de transférer les cercueils de l’entrepôt de la Rue de Siemen, dont le bail est 
expiré, dans le dépôt angle Rue de l’Observatoire et Rue Amiral Bayle.

Après avis des Services compétents, le Conseil regrette de ne pouvoir répondre favorablement à la 
demande présentée par Mr. DU PAC DE MARSOULIES, et ne peut que s’en tenir aux termes de sa 
décision du 12 Avril 1920.
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Bâtiments Municipaux. -Communication est donnée au Conseil des documents ci-après:—

« SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 14 Avril 1921.

« N° 160
« Monsieur le Secrétaire du Conseil,

« J’ai l’honneur de vous envoyer ci-joint le procès-verbal de réception définitive concernant les mai- 
« sons chinoises municipales construites sur le Lot cadastral 183.

« La lecture de ce document vous confirmera que rien ne s’oppose au règlement définitif de l’entre- 
« preneur KOU HONG KEE.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BOISSEZON.»

« SERVICE D’ARCHITECTURE

« MAISONS CHINOISES SUR LOT CADASTRAL 183
«ANGLE DE LA RUE DU CONSULAT ET DU BOULEVARD DE MONTIGNY

PROCÈS-VERBAL DE RÉCEPTION DÉFINITIVE

« L’an mil neuf cent vingt et un et le treize Avril, à deux heures de l’après-midi, nous nous sommes 
« rendus aux maisons chinoises construites sur lot cadastral 183, angle de la Rue du Consulat et du 
« Boulevard de Montigny, et faisant l’objet du contrat du vingt cinq Mai mil neuf cent vingt.

« Aucun point de malfaçon n’a été relevé à ces constructions.
« En présence de l’entrepreneur et du locataire principal, nous avons procédé à la réception défini- 

« tive des travaux.
« En conséquence, nous déclarons qu’il y a lieu de restituer le solde du forfait montant à la somme 

« de Taëls Mille quatre cent quatre vingt quinze (Tls. 1.495,00).
« Changhai, le 13 Avril 1921,

« L’Architecte,
« Signé: A. NABI AS.

« Vu,
. « L’Ingénieur Municipal,

«.Signé: H. de BOISSEZON.»
Le Conseil adoptant les conclusions de l’ingénieur Municipal, autorise, en conséquence, le règlement 

de la retenue de Tls. 1.495,00 à l’entrepreneur KOU HONG KEE.
Eclairage public.—Comme suite au rapport N° 309 du 13 Avril 1921 de l’ingénieur Municipal, 

le Conseil décide de demander à la C. F. T. E. E. les modifications ci-après à l’éclairage public:—
1°)—- Roule Ralard, entre la Route Say Zoong et la Rue Amiral Courbet :—Suppression des 2 lampes 

de 50 B. Nos 839 & 840: Installation de 3 lampes de 100 B. à suspension axiale et de 2 lampes de 50 B. 
sur petites consoles; Remplacement de la lampe de 50 B. N° 845 (carrefour Amiral Courbet) par une 
lampe de 200 B.

2°)—Roule Stanislas Chevalier.—Suppression des 5 lampes de 50 B. actuelles; Installation de 7 
nouvelles lampes de 50 B. à suspension axiale; remplacement de la lampe de 200 B. N° 259 par une 
lampe de î00 B. sur 1 armature actuelle.

3°)—Roule Cardinal Mercier.—Installation de 2 nouvelles lampes de 50 B. sur consoles longues, sur 
le tronçon de la Route Cardinal Mercier au Sud de l’Avenue Jofire.

Bornes-Fontaines.—L’Ingénieur Municipal fait connaître que les résidents chinois de la Route 
Lafayette, entre la Rue Amiral Bayle et la Rue Chapral, demandent la pose d'une borne-fontaine dans 
leur quartier, la plus rapprochée se trouvant- à 700 mètres environ.
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Le Conseil décide, en conséquence, de demander à la C. F. T. E. E. l’installation d'une borne 

fontaine Route Lafayette, côté Nord, en face du N° 393 et en bordure du trottoir.
La plupart des maisons des pétitionnaires étant appelées à disparaître au fur et à mesure du 

développement du quartier, la borne-fontaine pourra être supprimée plus tard s’il est démontré qu’elle 
n’a plus son utilité,

Société Aéronautique de Shanghai.—Lecture est donnée de la lettre suivante:— 
SHANGHAI AERONAUTICAL SOCIETY

The Chairman,
French Municipal Council,

Shanghai '
Sir: —

I hâve been instructed by the committee of the above Society to inform 
you of the inauguration and existence of the Society, whose aims are prima- 
rily to encourage and develop aviation in Shanghai .

We hâve applied for affiliation to the ‘‘Fédération Aeronautique Inter­
nationale’ ’ and do not anticipate any difficulty in becoming affiliated to 
this body.

As the Executive Committee of the Society is composed entirely of Ex­
Service Flying Officers and other gentlemen fully qualified in the Study of 
Aeronautics and Allied subjects, we wish to State that the Society is at the 
disposai of your goodself for any opinions or informations you may require 
on this subj ect.

Meantime, we trust we may be assured of your co-operation and assistance, 
and should be pleased to hear from your if you are prepared to nominate a 
représentative to serve on the Advisory Council.

Yours faithfully,
Signed: J. H. UNDERWOOD.

Hon. Sec.
Mr. Hugh MARTIN veut bien accepter d’être le Délégué du Conseil d’Administration Municipale au 

sein du Comité de cette Association.
Service des Travaux.—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil autorise l’engage­

ment, à compter du Ie Mai 1921. de MIle G. POIRIER, à titre auxiliaire, pendant l’absence en congé de 
Miss M. WRITE, Dactylographe, en remplacement de Miss JAMESON, agréée précédemment et qui a 
retiré sa candidature.

Mlle POIRIER recevra un salaire mensuel de Tls : 100 sans autre indemnité.
Fourniture de stores.—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil décide de donner 

au Sieur YAH KEE la fourniture des stores nécessaires aux Bâtiments Municipaux pour l’année 1921, 
aux prix ci-après :—

Réparation de stores......................................................................... $ 0,50
Stores................................................................... $ 1,25

Une adjudication sera faite pour la fourniture et la pose des abris en nattes et bambous pour 
l’année 1921.

Impôt Foncier.—Le Conseil décide qu’à l’avenir les permis de construire sur des terrains placés 
sous fangtangs ne seront accordés que si les propriétaires intéressés s’engagent à acquitter les taxes 
foncières municipales.

C. F. T. E. E.—A.—Redevances Tramways et Eau.—Les recettes réalisées par l’exploitation de ces 
Services durant le Ie trimestre 1921, se sont élevées à: Tramways Tls : 101.232,49, Publicité Tls: 220,02, 
Eaux Tls : 52.258,28.



—- 51b —
Les redevances dues à la Municipalité conformément à l’avenant du Cahier des Charges, sont: 

Tramways Tls: 1.084,64, Publicité Tls: 2,35, Eaux Tls: 559,90.
A ce sujet, le Secrétaire informe le Conseil que, suivant les termes de la convention du 8 Janvier 

1921 passée entre F Administration Municipale et la Municipalité de Nantao, 6% des redevances «Tram­
ways » sont à verser aux Autorités Chinoises pour le passage des tramways français sur la partie chinoise 
de la Route de Zikawei, entre la Rue Millot et le Pont Ste. Catherine.

Le montant de cette redevance est de Tls. 65,08 pour le Ie trimestre 1921.
B.—Extensions du Service des Eaux.—Communication est donnée au Conseil de la lettre ci-après:—

« C. F. T. E. E. Changhai, le 13 Avril 1921.

« N». 33727/OB
« TONKADOU

« Monsieur le Secrétaire
« de la Municipalité Française

« Monsieur le Secrétaire,
« J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint le plan ETB-51, relatif à une partie des extensions de 

« l’Usine de Tonkadou que nous avons l’intention d’entreprendre, aussitôt que la Municipalité nous aura 
« signifié son accord.

« Notre Service d’Etudes met au point les plans de détail de la prise d’eau de la Station des pompes 
« à eau trouble et des préfiltres. Je pense pouvoir soumettre à la Municipalité les plans des préfiltres 
« dans un bref délai. Cependant afin de ne pas retarder les travaux, si la Municipalité nous donnait 
« dès maintenant son accord, nous pourrions dès la fin Avril commencer la fouille et le radier de ces 
« préfiltres.

« Dans l’attente, veuillez agréer, etc...
« Le Directeur p. i.

« Signé: O. BERSANI. »
Après un échange de vues, le Conseil autorise la Compagnie à entreprendre, dès maintenant, les 

fouilles des préfiltres.
En ce qui concerne les radiers, il est prêt à signifier son accord à la Compagnie dès que, confor­

mément à l’art. 14 du Cahier des Charges, elle lui aura transmis les plans de ces ouvrages, ainsi qu’un 
devis estimatif des travaux envisagés et qui doivent être portés au compte "Travaux Neufs” (Art. 17 
du Cahier des Charges}.

D’autre part, le Conseil, dont l’attention a été attirée sur l’exiguité du terrain de l’Usine des Eaux 
de Tonkadou, décide de demander à la Compagnie de prévoir le radier des préfiltres actuellement 
projetés de telle manière que les dits préfiltres puissent être doublés en hauteur en vue d’une extension 
éventuelle de l’Usine.

Affaire Arnould.—Le Président informe le Conseil que le Ministère des Affaires Etrangères a 
adressé à Mr. WILDEN, Consul Général de France, pour être transmis au Conseil d’Administration 
Municipale un dossier de réclamation présenté par Mr. ARNOULD, ex-ingénieur Municipal, 1909-1910.

Mr. ARNOULD demande le versement par la Municipalité d’une nouvelle indemnité de Tls: 5.000. 
Le Conseil ne peut à ce sujet que confirmer sa décision du 5 Février 1913.
Décès de Mr. de Reus.—Avant de lever la Séance, le Président exprime à Mr. SPEELMAN ses 

condoléances personnelles ainsi que celles des Membres du Conseil au sujet de la disparition de Mr. de 
Reus, Consul Général de Hollande, décédé subitement le 20 Avril 1921.

La Séance est levée à 7 heures. 30 
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
P. MAILLY
Hugh MARTIN .
M. SPEELMAN
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Séance du Conseil du 10 Mai 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le dix Mai, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Garde Municipale.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire en date du 7 Mai 1921, 
en vertu de laquelle :—

Le Sieur GIAMARCHI, Jean, est incorporé comme Garde à titre provisoire, à compter du 2 Mars 1921;
Diverses nominations et mutations sont opérées dans le Personnel Chinois et Tonkinois.
Ecole Municipale Française.—A.—La fête annuelle de Mai aura lieu le 17 courant, et le 

Conseil autorise le Directeur de l’Ecole à utiliser le Jardin de Verdun pour cette réunion en plein air.
R.—Par lettre en date du 27 Avril, Mr. W. E. SOUTER demande l’usage d’une classe de l’Ecole le 

Dimanche après-midi pour y tenir les réunions de l’“Ecole du Dimanche”.
Mr. F. R. SITES sollicite, d’autre part, la même faveur au nom de la “Community Church” pour 

des réunions devant avoir lieu le Dimanche matin.
Le Conseil regrette de ne pouvoir accueillir favorablement les demandes ci-dessus, l’Ecole Muni­

cipale Française devant conserver un strict caractère de laïcité.
Service des Parcs, Jardins et Plantations.—Communication est donnée au Conseil du 

rapport du 28 Avril 1921 de Mr. JOL’SSEAUME, relatif aux groupes de marbre mis en vente par 
Mr. BIGAZZI, groupes qui auraient pu être utilisés pour la décoration du Parc de Koukaza.

Les plans d’ensemble de l'agrandissement éventuel du Parc n’étant pas achevés et la décoration ne 
pouvant être envisagée en ce moment, le Conseil décide de ne pas donner suite aux offres de Mr. 
BIGAZZI.

Service des Travaux.—A.—En raison du mauvais état et de la grande dépense de consom­
mation de la voiture “Studebeaker” affectée aux Services d’Architecture et du Cadastre, le Conseil 
décide d'en effectuer la vente.

Cette voiture sera remplacée par une voiture plus légère et le Secrétaire est chargé d’approcher à 
cet effet le “Grand Garage Français”.

B. —Adjudication pour la construction d’un préau couvert à l’Ecole Municipale Française.—Après examen 
des soumissions présentées, le Sieur ZI TCHING KEE est déclaré adjudicataire au prix de Tls : 1.160 
pour la construction d’un préau couvert à l’Ecole Municipale Française.

Les autres soumissions étaient: —
Sing Woo Kee  ........................Tls: 1.640
Wong Yuen Kee   Tls: 1.985.

C. —Rue Massenet.—L’Ingénieur Municipal fait connaître que par lettre du 20 Avril 1921, Mr. 
TISSOT-DUPONT demande la mise en 1/2 viabilité de la Rue Massenet, Sud de la Route Lafayette, sur 
une longueur supplémentaire de 75 mètres.

La dépense afférente à ce travail s’élève à Tls : 905 environ.
Le Conseil autorise l’ouverture de cette portion de la Rue Massenet, sous la réserve que Mr. TISSOT- 

DUPONT s’engagera à supporter le tiers des frais de mise en 1/2 viabilité, soit Tls : 302 environ, suivant 
la règle suivie jusqu’ici.

Garage public.—Le Sieur S. S. JAO ayant souscrit aux conditions fixées par le Service 
d’Architecture, le Conseil, revenant sur sa décision du 14 Avril 1921, accorde au sus-nommé l’autorisa­
tion d’installer un garage aux Nos 245, 247, Avenue Edouard VIL

La Séance est levée à 7 heures 45.
Signé : G. Dufaure DE LA PRADE

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
P. MAILLY
Hugh MARTIN
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Séance du Conseil du 20 Mai 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le vingt Mai, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séance, sous la présidence de 
Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Rue Montauban.—(a)—Le Conseil décide de porter à 50 pieds la largeur de le Rue Montauban, 
suivant les plans présentés par l’ingénieur Municipal.

(b)~-Le Conseil prend connaissance d’un rapport de l’ingénieur Municipal transmettant une demande 
de permis présentée par MA EEL C° pour diverses transformations aux immeubles sis sur les lots Nos 4, 
5, 6, angle Avenue Edouard VII—Rue Montauban.

Les immeubles ci-dessus sont frappés d’alignement par suite de l’élargissement à 110’ de l’Avenue 
Edouard VII et l’élargissement à 50’ de la Rue Montauban.

Considérant le caractère temporaire des travaux envisagés par MA FEL C°, et attendu que la réalisa­
tion immédiate de l’alignement à cet endroit n’est pas nécessitée par les besoins du trafic, le Conseil, 
suivant avis de l’ingénieur Municipal, décide d’accorder le permis demandé aux conditioùs suivantes : — 

1°)—Au moment de la réalisation de l’alignement, le terrain exproprié sera payé par la Munici­
palité suivant l’évaluation foncière actuelle, soit Tls : 75.000 le mow;

2°)—L’alignement sera réalisé au gré du propriétaire mais au plus tard en 1945, et sans frais pour 
la Municipalité en ce qui concerne la démolition de l’immeuble.

Garage public.—Suivant avis favorable des Services des Travaux et de la Police, le Conseil 
décide d’accorder à “ l’Eastern Technical C°” l’autorisation d’ouvrir un garage public au N°. 43, Avenue 
du Roi Albert.

Cette Compagnie devra se conformer à tous les règlements visant ce genre d’industrie.
D’autre part, toutes les évolutions et manipulations de voitures devront se faire dans la cour prévue 

à l’intérieur de l’immeuble occupé.
C. F. T. E. E.—Le Président donne lecture au Conseil du projet d’accord à intervenir entre 

l’Administration Municipale et la Compagnie à la suite des négociations qui ont eu lieu avec Mr. 
BRIDOU, Délégué de la Compagnie.

CONVENTION

Le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai et la Compagnie 
Française de Tramways, d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai,

Ayant décidé de régler à l’amiable les difficultés qui avaient motivé de la part du Conseil, la mise 
en demeure à la Compagnie en date du 8 Octobre 1920,

Et également désireux, dans l’intérêt commun, d'assurer une collaboration loyale et confiante entre 
l’Autorité concédante et la Compagnie concessionnaire pour le développement nécessaire des Services 
Publics d’Eau et d’Electricité,

Ont convenu ce qui suit :—
TITRE L—SERVICE DES EAUX

Art. /.—La Compagnie prend l’engagement de poursuivre immédiatement les travaux nécessaires, 
pour être en mesure de produire sans surcharge, à partir du Ie Juillet 1922 au plus tard, les quantités 
d’eau exigées par les besoins publics et privés de la Concession, jusqu’à concurrence de M3 26.500 par 
24 heures.

14
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Art. 2.—La Compagnie s’engage en outre à proposer au Conseil un programme d’extension, 

exécutable dans les 18 mois qui suivront son approbation, dès que la consommation journalière 
maxima moyenne calculée sur une période de 3 mois consécutiïs d’été, aura dépassé le chiffre de M3 
22.000. ‘

En même temps, et chaque fois par la suite que la Compagnie présentera son programme d’exten­
sion, le nouveau chiffre d’estimation de la consommation journalière maxima moyenne, au-dessus 
duquel elle sera tenue à présenter un nouveau programme, sera fixé d’un commun accord entre le 
Conseil et la Compagnie.

Art. 3.—La Compagnie prend l’engagement d’étudier aussitôt que possible, d’accord avec le Conseil:
1°—la réalisation d’une meilleure épuration bactériologique de l’eau en rapport avec les progrès de 

la science et en employant les moyens compatibles avec les installations existantes ou celles qui 
seront créées dans l’avenir ;

2° — l’application, quand les conditions sanitaires l’exigeront, d’un traitement chimfque ou autre 
approprié.

Art. 4.—Le Conseil s’engage à fournir à la Compagnie l’emplacement nécessaire à l’érection d’un 
troisième Château d'Eau ; cet emplacement sera choisi d’accord entre le Conseil et la Compagnie.

Art. 5.—Les polices d’abonnement pour la fourniture de l’eau, dont le modèle a été approuvé par 
decision du Conseil en date du 26 Février 1909, sont modifiées conformément au nouveau modèle ci- 
annexé.

TITRE IL—SERVICE DE L’ECLAIRAGE ELECTRIQUE
Art. 6.—La Compagnie prend l’engagement d’avoir avant la fin de l’année 1922 une puissance 

installée de K. W. 4.950 se décomposant ainsi:—
. Machine Dujardin.................................................................................... K. W. 350

Appoint du courant international........................................................ 1.500
2 Diesel............................................    2.000

f 3 machines de 250................................................................ 750
Tractionj 

( 1 machine de 350.............................................  350
Total............... K. W. 4?95Ô

Art. 7.—La Compagnie s’engage à proposer au Conseil un programme d’extension, dès que le 
maximum demandé de la pointe sera de K. W. 3.200.

Ce programme devra être exécuté dans un délai à déterminer d’un commun accord.
En même temps et chaque fois par la suite que la Compagnie présentera son programme d’exten­

sion, le nouveau chiffre d’estimation rendant nécessaire la présentation d’un nouveau programme, sera 
fixé d’un commun accord entre le Conseil et la Compagnie.

Art. 8.—En vue de lui faciliter la mise en marche de ses nouvelles installations et de la mettre à 
même de fournir l’énergie électrique nécessaire pour répondre à tous les besoins de la Concession 
Française, le Conseil autorise la Compagnie à poser, à titre de sécurité, un deuxième câble de jonction 
avec l’Usine Electrique du Shanghai Municipal Council.

Art. 9.—Les polices d’abonnement pour la fourniture de l’énergie électrique destinée à l’éclairage 
devront être conformes au nouveau modèle ci-annexé.

Art. 10 — A partir du 1er Janvier 1923 c’est-à-dire après la mise en service des nouvelles installations 
de la Compagnie, les tarifs de la fourniture de l’énergie électrique pour la force motrice et le chauffage 
devront être établis d'un commun accord entre le Conseil et la Compagnie.

Art. 11.—Le tarif de l’éclairage éléctrique des rues, places et jardins publics et routes municipales, 
ainsi que tous les bâtiments municipaux, est fixé à 8 cents de Taël par kilowatt heure sans limite de 
consommation.

Seront considérés comme bâtiments municipaux, soit les bâtiments, de quelque nature qu’ils soient, 
destinés à un Service Municipal, soit les bâtiments appartenant à la Municipalité et où sont logés les 
Employés payés sur le Budget Municipal.
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TITRE III.—SERVICE DES TRAMWAYS

Art. 12.—La Compagnie s’engage à mettre en service dans le courant de 1922 cinq nouvelles 
voitures à boggies avec carrosserie du type Bruce Peebles, à entrée aux 2 extrémités, et cinq voilures 
remorques du type actuellement en service, mais avec glaces mobiles et volets en bois.

Art. 13.— La Compagnie s’engage à étudier dans la suite et chaque lois qu’il sera nécessaire les 
programmes d’extension nécessités par le développement du trafic et leur réalisation dans le plus bref 
délai.

Art. 14.—Le Conseil fera exécuter et entretenir par ses Services le goudronnage des voies de 
tramways existantes sur la Concession Française.

Le prix de ce travail pour l’exercice écoulé sera établi au début de l’année suivante d’après la 
superficie totale des voies existantes sur la Concession Française, et le prix de revient publié en fin 
d’année au Bulletin Municipal, le calcul étant effectué avec les mêmes éléments qu’actuellement.

Art. 15.—Le Conseil fera exécuter par ses Services le macadamisage des bandes extérieures des 
voies des tramways simples et doubles existantes sur la Concession Française, chaque fois qu’il sera 
procédé à un rechargement de la chaussée adjacente.

Le prix de ce travail pour l’exercice écoulé sera établi au début de l’année suivante d’après les 
superficies réellement macadamisées et le prix de revient publié en fin d’année au Bulletin Municipal, 
le calcul étant effectué avec les mêmes éléments qu’actuellement.

Art. 16.—La Compagnie fera exécuter par ses services, pour le compte du Conseil, le macadamisage 
de l’entre-voie.

Le prix de ce travail sera établi sur les mêmes bases qu’à l’Article précédent.
Art. 17.—Les comptes des travaux de macadamisage effectués conformément aux dispositions des 

Articles 15 et 16 seront ventilés, pour chaque exercice écoulé, au début de l’année suivante.
Art. 18.—Vu la réduction de moitié des taxes de compteur d’eau et d’électricité telle qu’elle résulte 

des nouvelles polices d’abonnement, le Conseil prend à la charge du Budget Municipal 50 % de la part 
de recettes ainsi abandonnée par la Compagnie.

Cette participation sera établie en fin de chaque année d’après les chiffres comptables fournis par 
la Compagnie et contrôlés par le Conseil.

Si le relèvement de tarif de l’électricité prévu à l’Article 11 ci-dessus et l’estimation des travaux 
effectués par la Municipalité conformément aux Articles 14, 15, 16 et 17 n’atteignent pas la somme 
correspondante aux 50 % prévus au présent Article, le Conseil parfera cette somme au moyen d’un 
prélèvement sur les redevances en argent versées par la Compagnie à la Municipalité,

Par mesure transitoire, dans le cas où le total des sommes provenant du relèvement du tarif de 
l’électricité et de l’exécution des travaux prévus aux Articles 11, 14, 15, 16 et 17 ci-dessus, n’atteindrait 
pas le chiffre de Tls: 22.000 correspondant aux prévisions actuelles, le Conseil parfera cette somme au 
moyen du prélèvement prévu au précédent alinéa.

Art. 19.—La Compagnie s’engage à donner à son Directeur à Changhai des pouvoirs tels qu’il puisse 
discuter avec le Conseil toutes les questions d’ordre courant concernant l’exploitation des services con­
cédés et l’exécution des programmes d’extension arrêtés en commun. '

Afin de permettre au Siège Social de donner la plus large initiative à son Directeur local, le Conseil 
fera connaître à la Compagnie en Novembre de chaque année le programme de ses prévisions de travaux 
ordinaires d’extension des voies publiques.

Quant aux travaux extraordinaires d’extension, le Conseil en informera chaque fois la Compagnie 
un mois à l’avance.

Art. 20.—La présente convention entre en vigueur à dater de sa signature.
Toutefois, les dispositions des Articles 5, 9, 11, 14, 15, 16, 17 et 18 de la dite Convention entreront 

en vigueur à compter du Ie Juillet 1922.
Art. 21.—Sont et demeurent abrogées les dispositions des Cahiers des Charges et Avenants en date 

des 24 Janvier 1906, 1er Mai 1908, 20 Février et 6 Mars 1914, intervenus entre le Conseil et la Compagnie 
en tout ce qu’elles ont de contraires à celles de la présente convention.
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Ainsi fait et passé à Changhai le vingt Mai mil neuf cent vingt et un en triple exemplaire, un pour 

chacune des deux parties, le troisième devant être annexé à l’Ordonnance Consulaire rendant exécutoire 
la présente Convention.

Lu et approuvé:

Pour le Conseil d’Administration 
Municipale de la Concession Française 

de Changhai, 
Le Consul de France,

Président,
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE.

Lu et approuvé:

Pour la Compagnie Française 
de Tramways, d’Eclairage Electrique 

et des Eaux de Changhai 
et par délégation (pouvoirs ci-annexés^

Le Délégué
Signé: L. BRIDOU.

SERVICE DES EAUX

RÈGLEMENT RELATIF AUX ABONNEMENTS
Police pour 1 mois, se renouvelant de mois en mois.
Art. /.—Les demandes d’abonnement doivent être adressées à la Compagnie Française de Tramways 

et d’Eclairage Electriques de Changhai (Service des Eaux). 11 y sera fait droit d’après leur ordre de 
priorité.

Néanmoins,, sur avis donné par la Municipalité, la Compagnie devra refuser de fournir l’eau à tout 
immeuble dont le propriétaire, à un moment quelconque, se refuserait à payer les taxes municipales. 
Au cas où, de ce fait, la Compagnie encourrait une responsabilité quelconque à l’égard des particuliers, 
la Municipalité Française s’engage à endosser cette responsabilité.

Art. 2.—Chaque propriété particulière faisant l’objet d’un abonnement sera munie d’un branche­
ment avec prise spéciale sous la voie publique. L’abonné ne pourra conduire tout ou partie de l’eau à 
laquelle il a droit dans une autre propriété lui appartenant que dans le cas où celle-ci serait adjacente 
à la première.

Sont interdits, soit la vente, soit le transport sur l’autre Concession où sur le territoire chinois de 
l’eau prise aux bornes-fontaines. En conséquence, chaque personne n’aura le droit de s’y approvisionner 
que pour son usage personnel.

Art. 3.—Le diamètre de chaque branchement à établir sur la conduite publique et celui du compteur 
correspondant seront déterminés suivant l’importance présumée de la consommation. Tout différend à 
ce sujet entre un abonné et la Compagnie sera tranché par une décision du Service du Contrôle 
Municipal.

A l’origine de chaque branchement sera placé sur la voie publique un robinet d’arrêt sous bouche 
à clef.

Un second robinet sera placé au delà du compteur pour permettre la visite de celui-ci.
Les robinets intérieurs devront être manœuvres à l’aide de clefs d’un modèle différent de celui 

employé par la Compagnie.
Art. i.—Tous les travaux de branchements sous la voie publique seront exécutés et réparés par les 

soins de la Compagnie et à ses frais, jusqu’au compteur exclusivement.
Au-delà du compteur, l’abonné pourra faire exécuter à sa convenance les travaux de distribution 

intérieure.
Art. 5.—L’eau sera livrée par l’intermédiaire de compteurs. Ces compteurs devront être posés par 

la Compagnie à la première réquisition de l’abonné, et d’après l’ordre des demandes; la Compagnie de 
son côté pourra imposer à tout abonné la pose d’un compteur, dès qu’elle le jugera nécessaire.

Le prix de l’eau ainsi fournie sera de sept cents et demi de taël par mètre cube (Tls: 0,075).
La Compagnie restera néanmoins libre de traiter ainsi qu’il est prévu au Cahier des Charges.
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Art. 6.—Le Compteur sera placé à l’origine de la canalisation intérieure de l’immeuble ou des 

routes privées y donnant accès, et de façon à être toujours facilement accessible. Les abonnés ne 
pourront s’opposer à la visite, au relevé ou à la vérification de leurs compteurs. Il leur est interdit de 
faire aucune réparation aux compteurs et d’en changer la disposition en dehors de la présence d’un 
agent de la Compagnie.

Tout agent délégué par la Compagnie devra au préalable justifier de sa qualité, s’il en est requis 
par l’abonné.

Art. 7.—La Compagnie, sur la demande de tout abonné, pourra, soit lui fournir en location et 
entretien les compteurs destinés à enregistrer la consommation d’eau, soit entretenir ceux des comp­
teurs qui appartiennent à l’abonné, mais dans ce dernier cas, si le compteur est usagé, il devra être 
préalablement remis à neuf aux frais de l’abonné.

Art. 8.—Jusqu’à nouvel ordre, les compteurs “Etoile”, “Trident”, “Aster Imperia”, “Pax”, “T. S.”, 
pourront seuls être mis en service. Tout autre système de compteurs ne pourra être employé que si, 
après une période d’essai, il est reconnu satisfaisant par la Compagnie et par la Municipalité Française.

Art. 9.—Les compteurs devront résister et se maintenir étanches sous une pression intérieure de 
10 atmosphères ; ils devront fonctionner d’une manière régulière et continue sous toute pression 
intérieure comprise entre 1 et 7 atmosphères.

Art. 10.—Tout puisage atteignant 1 litre par minute devra être enregistré à 8 % près par les comp­
teurs dont le débit ne dépasse pas 3.000 litres à l’heure.

Les compteurs capables de débiter plus de 3.000 litres à l’heure ne seront tenus au même degré 
d’exactitude que pour les écoulements atteignant i % de leur débit.

Dans aucun cas la tolérance ne pourra être au détriment de l’abonné.
Art. H.—L’abonné ou la Compagnie aura le droit à tout moment de faire vérifier les compteurs 

par le Service Municipal du Contrôle, Tout compteur vérifié par le Service du Contrôle devra porter le 
cachet de ce Service.

L’entretien des compteurs ne comprend pas les frais de réparations motivées par la gelée ou par 
tout autre cause qui ne serait pas la conséquence de son. usage. Les dits frais seront à la charge de 
l’abonné à qui incombe le soin de prendre toutes précautions pour éviter les accidents ou détériorations 
dont il s'agit.

Lorsque, à la requête d’ un abonné, le Service Municipal du Contrôle procédera à la vérification
d’un compteur, il devra en informer la Compagnie en temps voulu, pour que celle-ci puisse faire en
même temps un relevé contradictoire.

Art. 12.—Lorsqu’il sera constaté, soit que la tolérance est dépassée au détriment de la Compagnie,
soit qu’il y a eu écart au détriment de l’abonné, le compteur sera immédiatement changé. Dans ce
dernier cas, il sera tenu compte à l’abonné de cet écart, mais seulement en ce qui concerne le mois
précédent et jusqu’au remplacement du compteur.

Art. 13.—Les prix mensuels d’entretien des compteurs seront fixés conformément aux tarifs ci-
après :

Diamètre des orifices Tarif d’entretien
m/m Pouces

7 1/4 . Tls : 0,23
12,5 1/2 » 0,30
19 3/4 » 0,38
25,4 1 )) 0,50

. 31 1 1/4 » 0,60
' 38 1 1/2 )) 0,65

50 2 )) 1,25
. 63 2 1/2 » 2,00

76 3 )) • 2,70
101,6 4 ' . » 4,15
153 6 » 7,50

15
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En ce qui concerne les précautions contre la gelée, il est recommandé à l’abonné de remplir avec 

de la paille sèche la boîte enfermant le compteur, de fermer son robinet d’arrêt le soir et de vider la 
distribution.

Art. 14.—La consommation sera relevée sur les compteurs une fois par mois à intervalles aussi 
réguliers que possible, et son paiement sera exigible dans un délai de 15 jours après chacune des consta­
tations. Au cas où il y aurait impossibilité de reconnaître la quantité d’eau consommée par suite de non 
fonctionnement du compteur, la consommation sera calculée sur la moyenne de la dépense journalière 
pendant la période correspondante, de l’année précédente, et à défaut, sur la moyenne de la dépense 
journalière pendant l’année en cours.

Art. 15. -A défaut de paiement régulier 15 jours après son injonction de la Compagnie par lettre 
recommandée, soit pour les travaux dont le coût est à la charge de l’abonné, soit pour les fournitures 
d’eau, le service d’eau pourra êtr.e suspendu pour l’intéressé. Cependant si le non-paiement résulte d’un 
différend entre l’abonné et la Compagnie, celle-ci n’aura pas le droit de suspendre le service d’eau, si 
l’abonné dépose en consignation à la Chancellerie du Consulat Général de France le montant de la som­
me en litige.

Art. 16.—En cas de vente de l’immeuble desservi ou de changement de locataire, l’abonné reste 
garant du prix de l’eau fournie dans le délai d’un mois après cette mutation à moins qu’il n’ait prévenu 
la Compagnie au préalable. .

Art. 17.—Les abonnés étant libres de disposer comme il leur plaît de leur canalisation intérieure 
et des appareils desservis par l’eau de la Compagnie, ils sont exclusivement responsables vis-à-vis des 
tiers de tous les dommages auxquels l’établissement, l’existence ou le fonctionnement de leurs conduites 
ou appareils intérieurs pourraient donner lieu. Ils auraient également à leur charge toutes les fuites 
provenant de défauts dans leur canalisation intérieure.

’ Art. 18.—En cas d'omission dans le présent règlement ou d’incertitude dans son interprétation, 
l’abonné ou la Compagnie devront se reporter aux dispositions du Cahier des Charges.

SERVICE DE L’ECLAIRAGE ELECTRIQUE

RÈGLEMENT RELATIF AUX ABONNEMENTS

Police pour 1 mois, se renouvelant de mois en mois.
CONDITIONS GÉNÉRALES

Art. 1.—La Compagnie fournit le courant électrique dans les rues où elle établit sa canalisation et 
dans les limites de la force dont elle dispose, à tout consommateur qui contracte un abonnement et qui 
s’est d’ailleurs conformé aux dispositions des règlements concernant la pose des appareils ainsi qu’aux 
stipulations de la présente police.

Art. 2.—Toute personne qui voudra s’abonner devra faire connaître à la Compagnie quelle est 
l’importance de l’abonnement qu’elle compte souscrire. Elle recevra dans les huit jours avis d’avoir à 
souscrire sa police et de verser en même temps à la Compagnie le montant des travaux de branchement 
dont il sera parlé dans l’article 4.

Art.. 3.—L’abonné devra se munir des autorisations de propriétaires nécessaires à l’installation des 
appareils électriques et au service de l’abonnement.

INSTALLATION DU BRANCHEMENT
Art. 4.—La Compagnie conduit le courant électrique devant la demeure du consommateur qui en 

prend livraison au moyen d’un branchement sur la conduite principale.
La Compagnie fera établir et entretenir aux frais de l’abonné, conformément aux tarifs approuvés 

par le Conseil qui seront publiés chaque année le Ie Janvier au Bulletin Municipal, le branchement 
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proprement dit depuis la conduite principale jusqu’au compteur placé dans l’immeuble. Elle ne fournira 
que les compteurs qui resteront d’ailleurs sa propriété. L’abonné sera responsable, en cas de disparition 
ou de dégradation provenant d’une cause extérieure, de la valeur entière de ces appareils.

Art. 5.—Avant que l’électricité puisse lui être livrée, l’abonné devra verser à la caisse de la Com­
pagnie, à titre de garantie, une somme évaluée à raison de:

1 à 5 lampes, 50 bougies métal Tls: 3,50
5 à 10 )) » » » » 6,50

10 à 15 )) » » » » 9,00
15 à 20 )) » » » » 11,50
20 à 25 )) » » » » 13,50
25 à 30 )) » . » » » 15,00
30 à 40 » » » » » 18,00
40 à 50 )) » » » » 21,00
50 à 70 )) » » » » 24,00
70 à 100 )) » » » » 28,00
au -dessus de 100 lampes » » » 30,00

Ce mode d’évaluation de la garantie n’est pas applicable aux hôtels, théâtres, restaurants et aux 
autres établissements publics, pour lesquels au moment du raccordement une garantie triple des bases 
ci-dessus sera demandée. Si par la suite, pour tout abonné le montant d’une facture mensuelle dépas­
sait de 100 % le chiffre de la garantie, une garantie nouvelle couvrant la facture maxima d’un mois de 
l’année précédente serait exigible dans le courant du mois de Janvier de l’année et une seule fois 
durant l’année.

La somme payée d’avance sera remboursée par la Compagnie à l’expiration de l’abonnement, sous 
déduction de la valeur de l’électricité fournie par elle et des autres frais qui n’auraient pas été soldés.

L’abonné pourra acquitter cette somme, s’il le juge convenable, en même temps qu’il signera la 
police d’abonnement.

Art. 6.— L’abonné ne pourra s’opposer à l’exécution des travaux d'entretien ou de remplacement 
des appareils, lorsque ces travaux seront -reconnus nécessaires par la Compagnie.

La Compagnie a seule en sa possession la clef du coffret renfermant les appareils d’arrivée.
En cas de résiliation, la Compagnie reprendra purement et simplement les appareils qu’elle aura 

mis à la disposition de l’abonné, mais elle ne pourra être tenue de faire disparaître la canalisation du 
branchement.

DISTRIBUTION INTERIEURE

Art. 7.—Les installations particulières à partir du coffret comprenant : la fourniture et la pose des 
fils, supports, lampes, lustrerie, etc., seront faites aux frais des abonnés soit par la Compagnie, soit 
par l’un des entrepreneurs agréés par elle.

La Compagnie pourra se refuser à fournir du courant électrique à tout abonné dont l’installation 
intérieure ne serait pas conforme aux prescriptions du règlement adopté par la Municipalité ou dont 
l’installation serait reconnue défectueuse, soit par suite de modifications apportées par l’abonné, soit 
par défaut d’entretien ou refus d’exécuter les modifications requises conformément aux règlements 
actuels ou à intervenir.

Les lampes usées ou celles qui seraient détériorées accidentellement seront remplacées aux frais 
de l’abonné.

Dans tous les cas la conservation et l’entretien des installations particulières sont à la charge des 
abonnés.

Les Agents de la Compagnie devront être autorisés à visiter les installations intérieures quand 
besoin sera.

Art. 8.— Tout consommateur devra indiquer exactement en signant la police, quel est le nombre 
de chaque type de lampe à incandescence ou à arc qu’il compte installer.
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Il ne pourra être apporté aucun changement, ni addition, sans une déclaration préalable faite à la 

Compagnie. En cas de contravention, la Compagnie aura le droit de cesser la fourniture du courant 
électrique, sous réserve de tels dommages et intérêts que de raison.

' COMPTEURS
Art. 9.—Le courant électrique sera livré au compteur, l’abonné pouvant opter pour un appareil 

en location ou en propriété. Au cas où l’abonné aurait opté pour un compteur en propriété, la Compa­
gnie fera établir chez cet abonné et à ses frais, dans les conditions indiquées ci-après, un ou plusieurs 
compteurs du système choisi par la Compagnie.

L’abonné aura la libre disposition du courant électrique qui aura passé par le compteur.
11 pourra à son gré, allumer ou éteindre tout ou partie des foyers.
La pose et le plombage du ou des compteurs seront faits par la Compagnie aux frais de l’abonné, 

de même que la fourniture et le scellement de la plate-forme.
Le ou les compteurs seront proportionnés à la consommation maximum d’électricité de l’abonné 

telle qu’elle résultera de la déclaration insérée à la Police, conformément à l’article 8.
Le compteur donnera la mesure de la consommation en hectowatt heure.
Le compteur «sera toujours soumis, quant à son exactitude et la régularité de sa marche, à toutes 

les vérifications que l'abonné ou la Compagnie jugeraient utiles.
En cas d’arrêt du compteur, la moyenne constatée pour le mois précédent ou le mois correspondant 

de l’année précédente servira de base pour la période d’arrêt.
Il est formellement interdit à l’abonné d’apporter aucune modification dans les organes du comp­

teur et de ses accessoires, ni dans sa position, sans le concours et la présence d’un Agent de la Com­
pagnie.

Tout acte qui aurait pour but d’obtenir le courant en dehors des quantités mesurées par le compteur 
serait poursuivi par toutes les voies de droit.

L’abonné devra fournir les emplacements nécessaires pour le ou les compteurs.
Il devra donner toute facilité aux Agents de la Compagnie pour en opérer la visite. Les emplace­

ments devront être d’un facile accès et choisis de manière que le chiffre des consommations puisse être 
facilement relevé. •

Art. 10.—La Compagnie fournira, en location, des compteurs d’un système de son choix, à ceux de 
ses abonnés qui lui en feront la demande :

Le prix mensuel d'entretien du compteur fixé par le tableau ci-après, sera exigible en même temps
que le prix du courant électrique.

Compteur d’énergie 3 hectowatts........................................ Tls : ü,38
)) )) 5 )) . .................................... )) 0,50
» » 10 » ................................... '.... » 0,63
)) )) 25 )) ..................................... ■... )) 0,75
)) » 50 )) ........................................ » 1,00
» » 75 » ........................................ » 1,25
» » 100 )) ......................................... » 1,50

Au-dessus de 100 hactowatts, le prix mensuel sera déterminé dans chaque cas et sera mentionne
dans l’engagement. Ces tarifs devront être soumis à l’approbation du Conseil Municipal.

Moyennant cette rétribution, la Compagnie restera chargée de la pose, de l’entretien et des répara­
tions du compteur.

MODE DE PAIEMENT
Art. 41.—L’électricité est livrée dans les conditions de prix qui résultent de l’application des 

prescriptions de l’Article 15 ci-après.
Art. ?2.—Le prix de l’abonnement est payable par mois au domicile où le courant électrique est 

livré ou à tel autre endroit indiqué par l’abonné.
Le payement des fournitures aura lieu sur présentation de la facture après le relevé des consom­

mations consignées sur une note qui restera entre les mains de l’abonné.
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A défaut de payement dans les cinq jours qui suivront la présentation de la facture, la Compagnie 

pourra refuser de continuer la fourniture de courant électrique, sous toute réserve de poursuivre parles 
voies de droit l’exécution du présent engagement.

L’abonné renonce à opposer à la demande de payement toute réclamation sur la quantité des con­
sommations constatées ; en conséquence le montant des factures sera toujours acquitté à présentation, 
sauf à la Compagnie à tenir compte à l’abonné sur les payements ultérieurs de toute différence qui au­
rait eu lieu à son préjudice si mieux n’aime l’abonné recevoir en espèces le montant des réclamations 
qui seraient reconnues fondées.

CLAUSES DIVERSES
Art. 13.—Dans le cas où la Compagnie serait forcée d’interrompre momentanément la fourniture 

d’électricité soit par cas de force majeure, soit par le fait de travaux publics, soit pour l’entretien des 
machines et des conducteurs, elle ne sera tenue à aucune indemnité.

Art. 14.—L’abonné s’engage à se conformer à tous les règlements officiels et de police qui pourront 
être édictés sur l’emploi de l’électricité sans qu’il puisse résulter des dits règlements aucune modifica­
tion, ni diminution des engagements de l’abonné envers la Compagnie.

TARIF
Art. 15.—Le prix du courant électrique livré sera de 12 cents de taël le kilowatt.

C. F. T. Paris, le 3 Février 1921.
Monsieur BRIDOU

Monsieur,
Le Consulat de France de Changhai et le Ministère des Affaires Etran­

gères , nous ont demandé d ’ envoyer à Changhai un délégué spécial à 1 ’ ef Jiet de 
régler certaines difficultés qui ont surgi entre la Municipalité et notre 
Compagnie.

Vous avez bien voulu accepter de remplir cette mission et nous vous en 
remercions.

Nous vous autorisons en conséquence, à entrer en rapport avec la Munici­
palité Française de Changhai et à discuter et signer tous accords avec elle 
en vue de rétablir l’entente nécessaire à la bonne marche des services 
publics de la Concession Française.

Les buts sont les mêmes des deux côtés; nous pensons encore qu’il ne 
s’agit que de malentendus et nous espérons qu’ils seront faciles à dissiper 
en présence des décisions prises et des travaux considérables déjà entre­
pris par notre Compagnie.

Veuillez recevoir, Monsieur, l’assurance de nos sentiments distingués.

Le Président du Conseil d’Administration : Le Directeur Général,
Signé: BOUCARD Signé: LAFFARGUE.

Le Conseil adopte à l’unanimité des Membres présents le projet ci-dessus qui sera transmis à Mr.. 
BRIDOU pour la signature.

Avant de lever la Séance, le Président adresse ses félicitations personnelles et celles de ses Collègues 
à Mr. MAILLY qui, depuis son arrivée au Conseil, et plus particulièrement au cours des négociations, 
n’a cessé de soutenir les revendications municipales et dont la compétence en la matière a été du plus 
précieux concours à la Municipalité.

16
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Le Président adresse également les félicitations de l’Assemblée à Ma DU PAC DE MARSOULIES pour 

‘les conseils éclairés qu’il a donnés au cours des longs pourparlers avec la Compagnie, et qui a eu en 
terminant la tâche aussi ardue qu’ingrate de coordonner et de réunir dans la Convention à laquelle le 
Conseil vient de donner son adhésion toutes les questions pendantes entre l’Administration Municipale 
et la Compagnie.

Le Conseil remercie son Président pour la façon dont il a conduit les négociations qui ont abouti 
à un accord dont l’Administration peut se féliciter, et pour le travail considérable qui lui est incombé 
entre séances par suite des nombreuses entrevues qu’il a eues avec Mr. BRIDOU, Délégué de la 
Compagnie.

La Séance est levée à 6 heures 15.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
P. MÂILLY
Hugh MARTIN
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Séance du Conseil du 30 Mai 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le trente Mai, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Décès de S. E. Mr. BOPPE, Ministre de France en Chine.—A l’ouverture delà Séance, 
le Président informe ses Collègues que Mr. le Consul Général de France l’a prié de donner lecture au 
Conseil de la lettre que Mr. MAUGRAS, Chargé d'Afïaires de France, a adressée à Mr. BRIAND, Président 
du Conseil et Ministre des Affaires Etrangères, à la suite du décès de S. E. Monsieur BOPPE, Ministre de 
la République Française en Chine.

Mr. de la PRADE donne lecture de cette lettre.
Le Conseil adresse ses condoléances émues à Madame BOPPE et au Personnel de la Légation 

Française à Pékin, pour le deuil cruel qui vient de les frapper. ■
Sur la proposition de son Président, le Conseil décide de donner le nom de Mr. BOPPE à une rue 

nouvelle de la Concession Française de Changhai.
Service du Sémaphore.—Un congé de neuf mois, aux conditions du Règlement Administratif, 

est accordé à Mr. CHANUDET, Commis au Sémaphore, à compter du Ie Novembre prochain.
Personnel.—Autorisation de contracter mariage est accordée à :

MM : BISSON, Percepteur, avec MUe M. MOISSONN1ER ;
LE MOULLEC, Percepteur, avec M1Ie M. BISSON ;
SARTHOU, Surveillant de Travaux, avec Mlle V. PERE.

Emprunt Municipal 1911.—Le Procès-Verbal ci-après a été dressé à la suite du tirage au sort 
des obligations de l’Emprunl Municipal 1911, qui a eu lieu le 25 Mai 1921, à l’Hôtel Municipal:—

EXTRAIT DU REGISTRE DES ACTES NOTARIÉS TENU EN LA CHANCELLERIE
DU CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE A CHANGHAI

L’an mil neuf cent vingt et un et le vingt cinq Mai, à trois heures de l’après-midi,
Par devant Nous, Robert H. ORLANDI, Commis de Chancellerie au Consulat Général de France à 

Changhai, agissant en lieu et place de Mr. Charles GAYOT, Chancelier, empêché, et en présence de 
Messieurs R. FANO, Membre du Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française, 
Membre du Comité des Finances et du Contrôle, P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil d’Administration 
Municipale de la Concession Française.

Conformément au paragraphe 2 des conditions de l’Emprunt Municipal de 1911 imprimées au verso 
des titres et ainsi conçu :—

« Les obligations sont remboursables au pair (Tis : 100 chacune) en pas moins de 10 ans et pas plus 
« de 30 années, à partir du Ie Juin 1921, et conformément au Tableau d’Amortissement arrêté par le 
« Conseil.»

Il a été procédé au tirage au sort de cent huit obligations de l’emprunt contracté en 1911 par le 
Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai. *

Les obligations sorties à ce tirage sont les suivantes : —
Nos. 1670 — 1544 — 881—3156 — 974—3915—2548-36—2000-3442—3918—2865—2652—60—3149— 

2820—1396—3811—1077—1898—2610—1407—3737—2757—492—682—2760 — 2990 — 1870 — 2428 — 530 — 
1661—2633 — 146 — 215—3238 — 3598 — 863—3138—2228—1226—3775—744—1188—1403—2201—3607— 
3547—3066—1835—3383—2263—41—641—1219—994—2889—1745—3372—1705—551—2876—822—3656— 
874 — 3524 — 2921—819 — 2453—1951—2235—2258—3257—1601—3130—1425—2477—125—2170—2541— 
3637—2615—3052—1351—3284—1232—621—2925—2117—3877—2971—3773—3880—3955—3050 — 2717 — 
329—1863—870—222—1379—2816-2776—3865—2094—1793—1837—3785—
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En foi de quoi le présent procès-verbal a été sur le champ rédigé dans la Salle des Fêtes de la 

Municipalité, où a eu lieu le tirage et où le soussigné s’est transporté, et signé après lecture par MM. 
R. FANO, P. LEGENDRE et le Commis de Chancellerie les jour, mois et an que dessus.

Signé : R. FANO, P: LEGENDRE, R. H. ORLANDI.
Pour copie certifiée conforme:

Changhai, le 25 Mai 1921
Robert H. ORLANDI

Jardin de Verdun.—Le Conseil prend connaissance des demandes présentées par MM. RERTHET 
et LEWIS, qui sollicitent l'autorisation de jouer au tennis sur les pelouses du Jardin de Verdun, 
Avenue Jofïre. ■

Le Conseil décide de donner satisfaction aux intéressés.
La pelouse située à l’extrémité Ouest du Jardin sera affectée aux joueurs de tennis.
C. F. T. E. E.—4.—Convention du 20 Mai 1921.—Lecture est donnée de la correspondance suivante : 

« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE « Changhai, le 20 Mai 1921.
« Monsieur L. BRIDOU, 

« en ville.
« Monsieur,

«J’ai l’honneur de vous adresser, ci inclus, en vous priant de la revêtir de, votre signature, la 
« convention qui met fin aux négociations du Conseil d’Administration Municipale de la Concession 
« Française de Changhai et la Compagnie Française de Tramways, d’Eclairage Electrique et des Eaux de 
« Changhai, et dont le texte définitif a été arrêté en conformité avec nos derniers accords et approuvé 
« suivant délibération du Conseil en date de ce jour.

« Vous voudrez bien conserver un des exemplaires et me retourner les deux autres: l’un étant 
« destiné aux Archives de la Municipalité et le troisième devant être annexé à l’Ordonnance Consulaire 
« rendant exécutoire la présente convention.

« Je suis chargé de vous exprimer, à l'occasion de la conclusion de cet acte qui marque une ère 
« nouvelle dans les relations entre le concédant et le concessionnaire, les remerciements très sincères 
« du Conseil pour, la manière courtoise et loyale dont vous avez accueilli ses réclamations et discuté 
« ses desiderata. ’

« Vous y avez eu d’autant plus de mérite que l’étude des questions d’ordre technique était con- 
« trariée par l’état de votre santé. ,

« 11 convient enfin que le Président délégué par Mr. le Consul Général, attaché, de par ses fonctions, 
« au strict respect des contrats, tant dans leur essence juridique que dans leur qualité morale, et préoc 
« cupé, pour la sauvegarde et l’affermissement des intérêts généraux français, de régler, dans la justice 
« et la concorde, les conflits particuliers, rende personnellement hommage au concours que vous lui 
« avez apporté dans cette tâche parfois ardue, en sachant vous-même harmoniser dans une vue élevée, 
« digne de l'indépendance de votre caractère, la défense des intérêts de la Compagnie avec la connais- 
« sance de ceux de la Concession Française que vous avez acquise comme Président de la Chambre de 
« Commerce Française et comme Conseiller Municipal.

« Puisque c’est une loi inéluctable qu’il n’y ait de progrès ou d’œuvres fécondes sans sacrifice, soyez 
« persuadé, Monsieur le Délégué, que le Conseil et vous-même nous aurons fait besogne utile en amé- 
« liorant, surtout au profit des petits consommateurs, les conditions de leurs contrats avec votre Com- 
« pagnie, et en nous interdisant, les uns et les autres, toute négligence et tout nonchaloir dans le 
« travail commun et amical, pour le bien et le développement de notre Concession.

« Laissezmoi enfin, au nom du Conseil et en mon nom personnel, vous adresser nos souhaits de 
« bon voyage, et de prompt rétablissement.

« Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération la plus distinguée.
« Conseil d’Administration Municipale

« de la Concession Française de Changhai
« Le Président

« Signé: G. Duîaure de la PRADE. »
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« G. F. T. E. E. « Changhai, le 25 Mai 1921.

« N°. 33-925/LB
« Monsieur DE LA PRADE,

« Président du Conseil d’Administration
« de la Concession Française de Changhai.

« Monsieur le Président,
« J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 20 Mai, et en vous retournant signés 

« les exemplaires de la Convention intervenue entre le Conseil <i’Administration Municipale et la Com- 
« pagnie que le représente, je tiens à vous exprimer ainsi qu’aux Membres du Conseil, à l’Avocat- 
« Conseil, et au haut personnel de laMunicipalité qui ont pris part à ces délibérations, toute ma gratitude 
« pour l’unanimité avec laquelle vous vous êtes efforcés de me faciliter une tâche rendue parfois 
« pénible par létal précaire de ma santé. Les résultats auxquels nous sommes arrivés prouvent qu’il 
« n’est pas de question insoluble en apparence que l'on ne puisse régler entre gens de bonne foi, 
« animés du désir de respecter les droits et de peser consciencieusement les arguments d’autrui.

« J’espère avec vous que la conclusion de cet accord marquera le début d’une ère nouvelle dans 
« les rapports de la Compagnie et de la Municipalité, et que si quelques petites difficultés se présentaient 
« à l’avenir, elles seraient réglées avec le même esprit de conciliation qui nous a permis de mettre fin 
« à un différend que les passions avaient grandement contribué à envenimer.

« Je suis vivement touché de l’appréciation si flatteuse que vous voulez bien conserver de ma collabora- 
« tion : quittant Changhai sans esprit de retour, j’aurai au moins la satisfaction d’avoir rendu un dernier 
« service à ce coin bien français, dont je suivrai toujours le développement avec le plus grand intérêt.

« En terminant, permettez-moi, Monsieur le Président, de vous exprimer ma gratitude personnelle 
« pour la haute impartialité dont vous avez fait preuve dans la conduite des débats et l’esprit de con­
te corde et de justice grâce auquel vous avez toujours su trouver une solution équitable aux points 
a litigieux.

« Veuillez agréer, etc... .
« Signé : L. BRIDOU.

Mr. SPEELMAN, absent à la séance du 20 Mai 1921 dans laquelle la Convention a été approuvée 
par le Conseil, déclare donner son approbation à ladite Convention.

Le Conseil décide qu’une communication sera faite à la presse locale concernant la nouvelle Con­
vention passée entre l’Administration Municipale et la Compagnie.

B. —Service des Eaux. Analyse.—En présence des difficultés éprouvées par le Service Médical, le 
Conseil prie son Président de bien vouloir demander à l’Université “L’Aurore” de faire les analyses 
d’eau, cette étude pouvant servir d’exercice pratique pour les étudiants.

La Municipalité serait disposée à fournir à “L’Aurore” les appareils de laboratoire qui lui seront 
signalés comme indispensables pour les analyses en question.

C. —Tramways-Publicilé.—Par lettre en date du 24 Mai, la Compagnie fait connaître qu’elle est saisie 
d’une demande d’annonces à placer devant le marche-pied d’entrée des tramways.

Sur avis du chef de la Garde, le Conseil décide de donner satisfaction à la Compagnie.
Comité des Finances.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après du Comité des Finances 

du 27 Mai 1921

Séance du Comité des Finances et du Contrôle du 27 Mai 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le vingt sept Mai, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Comité des Finances et du Contrôle se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle 
ordinaire des Séances, sous la présidence de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

15
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Opérations Financières au 31 Mars 1921.—Après avoir pris connaissance du rapport du 

Secrétaire sur les Opérations Financières pendant le Ie Trimestre de l’année en cours, les Membres du 
Comité approuvent les comptes qui leur sont présentés.

Recettes.—Le total des recettes s’est élevé à Tls : 384.108,29 contre Tls : 350.188,84 pour le trimestre 
correspondant de l’année dernière.

Dépenses.—Le total des dépenses s’est élevé à Tls: 360.489,47 contre Tls: 342.597,29 pour le 1° 
trimestre de 1920.

La situation financière au 31 Mars 1921 s’établit comme suit:—

SITUATION FINANCIÈRE 1U 31 MARS 1921

Solde débiteur général au 1er Janvier 1921 y compris la différence de change 
sur portefeuille francs porté à 15 (Tls : 127.168,40)........................

Recettes du 1er Janvier au 31 Mars 1921
Dépenses ,, ,, ,, ,, 

Excédent des recettes............................................................................
Solde débiteur général au 31 Mars 1921

Tls. c. Tls. c.

. 702.917,09
384.108,29
360.489,47

23.618,82
679.298,27

Débit.—

BALANCE DU SOLDÉ DÉBITEUR GÉNÉRAL

DÉCOUVERTS
Banque de l’Indo-Chine ............... 429.161,58

» Russo-Asiatique ..................................... 137.841,38
Hongkong & Shanghai Bank ...............................................142.129,14
Banque Industrielle de Chine  24.140,54
Crédit.- 733.272,64

Numéraire en Caisse  4.345,27
Banque de l’Indo-Chine  6.369,68

PORTEFEUILLE
140 actions de la Cie des Téléphones  7.000,00
Rente Française 1915-1916, valeur nominale

Frs : 598.000.
Valeur d’achat Frs : 535.917,55, valeur au 1er Janvier 1920 ;

Frs : 528.034,00 à 15 frs.
Intérêts sur Obligations des Emprunts Français 

Crédit en France Frs : 14.244,26 à frs. 15  949,59
Compte-courant à la Banque Industrielle à Paris, 

Frs : 1.613,39 à frs. 15  . 107,56  
53.974,37

Montant égal au Solde débiteur générai 679.298,27

Certifié conforme,
Le Secrétaire du Conseil, 

Signé: P. LEGENDRE.

Changhai, le 31 Mars 1921.
Le Comptable p. i., 

Signé : E. CONS.
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Projet d’Emprunt Municipal.—Le Comité procède à un échange de vues sur l’émission d’un 

Emprunt Municipal.
Il lui apparaît tout d’abord indispensable d’effectuer le remboursement des découverts consentis par 

les Banques à la Municipalité. Ces découverts s’élèvent approximativement à Taëls 745.000.
Les travaux d’extension de la Concession, suspendus depuis trois années tant par le fait des difficul­

tés budgétaires que par suite de la carence des services de l’Electricité et des Eaux, doivent aujourd’hui 
être poursuivis.

La convention qui vient de couronner les négociations entre l’Administration Municipale et la C. F. 
T. E. E., en assurant la marche normale des services concédés, contribuera en effet puissamment au 
développement de la Concession.'

Dans l’esprit du Comité, ce développement comprend le percement de routes dans l’extra-Conces­
sion, la mise en viabilité des voies et l’assainissement du quartier de Siemen.

Des services publics sont enfin à développer.
Les Abattoirs Municipaux, Boulevard de Montigny, sont à reconstruire et le Conseil va être saisi 

incessamment du projet des nouveaux Abattoirs ;
L’Ecole Franco-Chinoise, dont l’exiguité des locaux a été à plusieurs reprises signalée par le Direc­

teur, doit être agrandie. Des terrains contigus aux bâtiments actuels, doivent de ce fait être achetés en 
vue de l’extension projetée.

Tous les travaux envisagés, tant ceux de Voirie que les bâtiments seront exécutés par ordre 
d’urgence et la réalisation de ce programme s’échelonnerait sur plusieurs années.

Le Comité estime d’autre part que la situation du marché local semble, en ce moment, favorable 
pour l’émission d’un emprunt.

Toutefois étant donné l’état d’instabilité dudit marché, le Comité est d’avis qu’il y a lieu de prévoir 
un emprunt d’un montant supérieur aux besoins actuels de l’Administration, quitte à placer en dépôt 
fixe le reliquat des sommes dont l’emploi immédiat ne serait pas requis, placement qui compenserait en 

. grande partie les intérêts des sommes inutilisées.
Pour les raisons ci-dessus exposées, le Comité recommande au Conseil l’émission d’un Emprunt 

Municipal de 2.000.000 de taëls, au pair, à 8 % Fan-
La souscription pourrait être ouverte le 20 Juin et les obligations porteraient intérêt à compter du 

Ie Juillet 1921.
Les conditions d’amortissement seraient les mêmes que celles des emprunts antérieurs, c’est-à-dire 

en pas moins de 10 ans et pas plus de 30 ans suivant un tableau d’amortissement à établir.
Le Comité charge le Secrétaire de rédiger pour lundi, en vue de le soumettre au Conseil, un projet 

d’annonce à la presse locale concernant l’emprunt envisagé.
La Séance est levée à 6 heures 30.

Signé : G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
R. FANO
M. SPEELMAN

Emprunt Municipal 1921.—Le Conseil décide l’émission d’un Emprunt Municipal de 2.000.000 de 
Taëls, à 8 % aux conditions suivantes qui seront publiées dans la presse locale en français et en 
anglais :—

1°)—Les Titres sont transférables, et les porteurs inscrits dans le Registre tenu à cet effet par 
l’Administration Municipale seront seuls reconnus comme légitimes possesseurs de Titres.

2°)—Les Obligations seront remboursables au pair (Tls : 100 chacune), en pas moins de 10 ans et 
pas plus de 30 années, à partir du Ie Juillet 1931, et conformément au Tableau d’Amortissement 
arrêté par le Conseil.

3°)—Les Titres porteront intérêt à 8 % Fan, et l’intérêt sera payable les 30 Juin et 31 Décembre de 
chaque année, époques auxquelles des récépissés d’intérêt seront envoyés aux porteurs de Titres.
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4°)—Au service de l’intérêt et de l’amortissement de l’Emprunt, la Concession Française de Changhai 

affecte ses propriétés et ses revenus, sous réserve des garanties affectées au remboursement des Em­
prunts de 1903, 1911, 1914 et 1916.

Du remboursement de l’Emprunt et du paiement des intérêts, les Membres du Conseil ne sont pas 
personnellement responsables

5°)—Les Titres seront délivrés à partir du Ie Juillet 1921, date à laquelle les intérêts commenceront 
à courir.

6°)—Les souscriptions seront reçues au Bureau du Secrétaire du Conseil, à partir du 20 Juin 1921.
Les souscriptions devront être accompagnées d’un chèque représentant leur montant, et payable 

au 30 Juin 1921. .
7°)—Toute demande de souscription d’obligations au-dessous du pair ne sera pas prise en considéra­

tion.
D’autre part, le Conseil décide qu’une commission de 1/2 °0 sera versée aux courtiers pour le 

placement des obligations du nouvel emprunt.
Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Abris en nattes.—Après examen des soumissions présentées, le Sieur YAH SUN KEE est déclaré 

adjudicataire pour la confection et la pose des abris en nattes pour l’année 1921, aux conditions du 
cahier des charges établi par l’ingénieur Municipal et aux prix suivants:

nattes simples Tls: 1,40 par fang 
nattes doubles................................................................................ » 2,10 »
nattes doubles avce papier huilé  » 2,50 »

Les autres soumissions reçues étaient :
Kiang Ou Mow ........Tls: 1,59 par fang
Foh Ts'ang...................................................................................... » 1,85 »

Route de Seyès.—Comme suite à une lettre de Mr. H. T. YEH, le Conseil décide de déplacer au 
Sud la portion de la Route de Seyès à l’Est de l’Avenue du Roi Albert, suivant le plan présenté par 
l’ingénieur Municipal.

Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après, relatif aux diverses ques­
tions examinées au cours de la Séance du Comité des Travaux du 23 Mai 1921 :—

Séance du Comité des Travaux du 23 Mai 1921
’ ————e-M J0C!„lli h ——

L’an mil neuf cent vingt et un et le vingt trois Mai, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôlel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, 
sous la présidence de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Abattoirs Municipaux.—Comme suite à la decision du Conseil du 3 Mars 1921, l’ingénieur 
Municipal présente au Comité les plans d’ensemble des nouveaux Abattoirs projetés sur l’emplacement 
des abattoirs actuels, Boulevard de Montigny.

La construction s’effectuerait en deux portions, de façon à permettre le fonctionnement normal 
sans arrêt du service d’abattage.

L’Ingénieur Municipal donne connaissance au Comité de la répartition des surfaces d’abattage, telles 
qu’elles résultent des nouveaux plans. 11 ressort de ces données que le projet envisagé pourra répondre 
à tous les besoins futurs.

La capacité totale des étables à bœufs, veaux et moutons est portée à 370 têtes et celle des porche­
ries à 1.150 têtes.

Les échaudoirs, au nombre de 66, permettront de traiter journellement 2.000 porcs.
Une installation complète frigorifique est d’autre part prévue au projet.
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Le devis estimatif s’élève à Tls : 164.000 au total. Sur ce chiffre, l’appareil frigorifique entre pour 

Tls : 55.000 #envir on.
Après examen des plans et devis présentés par l’ingénieur Municipal, le Comité recommande au 

Conseil l’adoption du projet des nouveaux Abattoirs Municipaux.
En ce qui concerne les échaudoirs, il devra être procédé au préalable à des essais.
Le Comité est d’avis, d’autre part, de réserver la question de l’installation frigorifique.
Le coût de la lere portion des travaux s’élève à Taëls 65.000 environ. En raison de l’urgence que 

présente la construction des nouveaux Abattoirs, le Comité recommande au Conseil le vote des crédits 
nécessaires à cette première partie des travaux.

Ateliers Municipaux.—L’Ingénieur Municipal soumet à l’examen du Comité les plans du nouvel 
atelier du Service des Pompiers, à ériger au Poste Joffre, et ceux de l’agrandissement des ateliers actuels 
à Lokawei.

En ce qui concerne l’atelier des Pompiers, un crédit étant prévu au Budget, le Comité recommande 
au Conseil la mise en adjudication de ces travaux pour exécution dès que possible, sous réserve de 
signature des plans par le Service d’incendie pour approbation.

En ce qui regarde les ateliers de Lokawei, de Comité est d’avis de réserver cette question.

Avenue Edouard VII.—Par lettre en date du 12 Mai 1921, Messieurs DAV1ES & BROOKE deman­
dent un permis pour apporter diverses transformations et réparations aux immeubles Nos 223 à 237, 
Avenue Edouard Vil, sis sur le lot cadastral 106.

Ces immeubles sont frappés d’alignement par suite de l’élargissement et de la rectification de 
l’Avenue Edouard VIL

Considérant le caractère temporaire des travaux envisagés, et attendu que la réalisation immédiate 
de l’alignement à cet endroit n’est pas nécessitée par les besoins du trafic, le Comité, suivant avis de 
l’ingénieur Municipal, est d’avis d’accorder le permis demandé aux conditions suivantes :—

1°) - Au moment de la réalisation de l’alignement, le terrain exproprié sera payé par la Municipalité 
suivant l’évaluation foncière actuelle, soit Tls: 25.000 le mow;

2°)—L’alignement sera réalisé au gré du propriétaire mais au plus tard en 1945, et sans frais pour 
la Municipalité en ce qui concerne la démolition de l’immeuble.

Route Lafayette.—A.—Remblaiement et drainage de mares.—Comme suite à une demande formulée 
par Mr. MADIER, le Comité recommande au Conseil l’ouverture d’un crédit de Tls : 570 environ pour 
le remblaiement et le drainage de deux mares situées au Sud de la Route Lafayette, entre les Routes 
Pichon et Pottier.

B. —Excédent de largeur à revend/e.— Monsieur SENG, Compradore de la Compagnie des Tramways, 
demande que l’Administration Municipale lui cède une parcelle de terrain qu’elle possède en excédent 
de largeur de la Route Lafayette et en frontage de sa propriété, Lot Cadastral 2125.

M1. SENG ayant demandé un permis pour la construction de 5 maisons sur son terrain, cet excé­
dent de largeur mesurant 0. m. 8. pourrait lui être vendu au taux de l’évaluation foncière, soit Tls: 
2.250 = Tls : 180,00.

C. —Expropriation U. S. Lot 2S43.—Par suite de l’ouverture du tronçon de la Route Lafayette, entre les 
Routes Pichon et Pottier, une expropriation de 0. m. 1. 5. 1. serait à réaliser au droit du U. S. lot 2543.

Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Comité recommande l’expropriation de ce terrain sur les 
bases ci après :—

Surface à exproprier 0. m. 1, 5. l.XTls: 1.800 le mow (évaluation foncière) Tls: 271,80 
 Augmenté de 10 % pour expropriation forcée  » 27,18

Tls : 298,98
Diminué d’un tiers pour plus-value acquise au terrain restant par suite de l’ouverture

de la route Tis : 99,66
Tls: 199,32

18
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Rue Montauban.—Après examen dés plans présentés pour la reconstruction d’une partie de 

l’Hôtel de France, le Comité; est d’avis de délivrer le permis demandé par M. DIMITRIADES,tpropriélaire 
de l'immeuble.

Mr. DIMITRIADES devra se conformer, d’autre part, au nouvel alignement de la Rue Montauban 
voté en Séance du Conseil du 20 Mai 1921.

Rue Chapsal.—Mr. OU FANG RING ayant l’intention de construire sur le lot cadastral 2146 (F. C. 
lot 643) demande à l’Administration Municipale l’ouverture d’une portion de la Rue Chapsal, au 
Nord de la Route Lafayette.

, Le percement de ce tronçon nécessiterait l’expropriation d’une parcelle de son terrain qu’il céderait 
gratuitement à l’Administration Municipale. .

Les frais de mise en viabilité étant de Tls : 1.675 environ le Comité recommande l’ouverture du 
tronçon ci dessus à la condition que Mr. OU FANG KING, suivant la procédure habituelle, s’engage à 
supporter le tiers de la dépense, soit Tls: 558 environ.

Mais comme d’autre part, ce propriétaire est disposé à céder gratuitement 0 m. 3. 7. 7. de son 
terrain à incorporer dans la nouvelle voie, il y a lieu d’accepter en compensation cette cession dont la 
valeur, au taux de l’évaluation foncière de Tls: 2.150, est de Tls: 594,00.

Route Tenant de la Tour projetée.—Après examen du plan présenté par l’ingénieur Muni­
cipal portant diverses variantes du tracé projeté de la Route Tenant de la Tour, le Comité propose de 
reporter de 40m. vers l’ouest à sa jonction avec la Route Française de Zikawei, le tracé de la route 
ci-dessus projetée.

Crique de Zikawei.—Le Comité prend connaissance du rapport ci-après de l’ingénieur Muni­
cipal:—

« SERVICE DES TRAVAUX « Changhai, le 17 Mai 1921.

« N° 187
« Monsieur le Secrétaire du Conseil.

« DEMANDE DE CRÉDIT POUR LA RÉPARATION DE LA BERGE DE LA CRIQUE DE ZI RA WEI.

« A la suite du dragage de 1920 et des grandes pluies récentes, les talus de la crique de Zikawei, 
« du village de Za Fé Rang à l’Usine de Lokawei, s’éboulent.

« Il est urgent de les maintenir par un battage de pieux, si on veut conserver les arbres de la 
« berge et la piste cavalière longeant la crique.

« De plus, le service des vidanges qui se fait sur la partie de la crique située à l’Ouest des écuries, 
« ne dispose d’aucun aménagement les jours de pluie ; les voitures pataugent dans la boue et de tout 
« temps ces voitures laissent tomber des matières qui rendent tout le quartier très désagréable.

« Nous proposons la construction d’un perré maçonné sur le talus de la berge et le pavage de la 
« piste cavalière sur laquelle les voitures à vidange viennent se, placer pour déverser leur chargement.

« Une visite des lieux pourraient être faite par MM. les Membres du Comité des Travaux.
« La dépense nécessitée par cet aménagement en tous points désirable se monterait à Taëls 2,900.

« L’Ingénieur Municipal,
« Signé: H. de BOISSEZON. »

Le Comité propose au Conseil d’adopter les conclusions du rapport ci-dessus, et d’autoriser en 
conséquence l’ouverture d’un crédit supplémentaire de Tls: 2,900 environ.

Eclairage public au gaz.—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, et en raison du prix 
élevé de l’éclairage au gaz, le Comité est d’avis de supprimer les six dernières lampes à gaz en service 
sur la Concession Française, et de les remplacer par des lampes électriques de 50 B.
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Chauffage des Bâtiments Municipaux.—Le Comité recommande l’achat en France, par le 

canal de la Maison OLIVIER & Cie, de 26 colorilères destinés au chauffage des divers bâtiments 
municipaux,

Une somme de Frs: 6.400 environ serait à prévoir pour cette fourniture.
La Séance est levée à 7 heures 15.

Signé: G. Dufaure de la PRADE
A. CHAPEAUX
P. MAILLY
M. SPEELMAN

Abattoirs Municipaux.—Le Conseil approuve les plans des nouveaux Abattoirs présentés par l’in­
génieur Municipal, ainsi que les devis descriptifs et estimatifs, et décide de faire procéder, dès que 
possible, à la mise en adjudication du projet entier.

Les travaux devant être exécutés en deux séries, le Conseil vote un crédit de Tls : 65.000 pour la 
construction de la première partie (abattoirs des porcs; bureaux et logement de l’inspecteur).

Pendant la durée de construction de cette portion, 8 mois environ, le service ordinaire d’abattage se fera 
en utilisant la partie restante des bâtiments et les bureaux occupés actuellement par le Service Sanitaire.

Les crédits nécessaires à l'exécution de la deuxième série du projet seront votés ultérieurement.
Le bureau du Service Sanitaire du quartier sera installé d’autre part dans une maison chinoise 

louée à cet effet.
Ateliers des Pompiers.—Le Conseil approuve les nouveaux plans dressés par l’ingénieur Municipal 

sur la demande de Mr. CHAPE4UX, pour l’atelier de réparations des véhicules automobiles municipaux 
prévu au Poste Joffre, et pour lequel un crédit de Tls : 8.500 figure au budget 1921.

8 voitures pourront y être réparées simultanément; un logement est également prévu au Ie étage 
pour le Chef Mécanicien.

Le coût approximatif de cette construction sera de Tls: 17.000.
Le Conseil vote un crédit supplémentaire de Tls : 8.500 pour parfaire la somme inscrite au budget à 

cet effet, et décide de faire procéder, dès que possible, à la mise en adjudication du projet d’atelier.
Chauffage des Bâtiments Municipaux.—Avant de passer commande en France des calorifères destinés 

au chauffage des bâtiments municipaux, le Conseil charge l’ingénieur de voir s’il ne serait pas plus 
avantageux de faire l’acquisition sur place de ce matériel de chauffage, en s’adressant à la Société 
Franco-Chinoise de Constructions.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Avocat-Conseil.—Le Conseil prend connaissance d’une lettre de Me DU PAC DE MARSOULIES 

en date du 27 Mai 1921 par laquelle il sollicite le renouvellement de son contrat d’Avocat Conseil de 
l’Administration Municipale. ;

Après discussion, le Conseil décide de renouveler, aux conditions ci après à compter du Ie Mai 1921 
et pour une période de trois années, le contrat de Me DU PAC DE MARSOULIES en qualité d’Avocat- 
Conseil de la Municipalité Française

1°—Les honoraires de Me DU PAC DE MARSOULIES sont fixés à Tls: 6.000 par an.
Ce forfait comprend tonies les consultations verbales ou écrites, toutes les démarches ou négocia­

tions, et la conduite de tous procès devant les diverses Cours et Tribunaux de Shanghai, au nom de la 
Municipalité Française.

2°—Lorsque la Police Française requerra les services de Me DU PAC DE MARSOULIES, soit qu’elle 
soit partie poursuivante ou estime un intérêt public en jeu pour les affaires criminelles soumises à la 
Cour Mixte Française, des honoraires fixés à Tls: 45 par audience, seront versés à l’Avocat-Conseil.

La Séance est levée à 7 heures 30.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE 

A. CHAPEAUX 
R. FANO 
P. MAILLY
Hugh MARTIN 
M. SPEELMAN
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Séance du Conseil du 6 Juin 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le six Juin, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Garde Municipale.—Le Conseil prend connaissance du rapport N°. 14, en date du 2 Juin 1921, 
du Chef de la Garde, aux termes duquel ce dernier signale les inconvénients résultant de la manière 
dont les prévenus et prisonniers sont envoyés actuellement au Poste Central par les différents Postes.

Les prévenus et prisonniers voyageant à pied, une escorte parfois nombreuse doit les accompagner. 
Les Agents ainsi employés pourraient concourir plus utilement au service général.

Afin de remédier à cet état de choses, une voiture cellulaire pourrait être affectée au service de la 
Garde pour le transport des prisonniers et détenus.

Le Conseil, approuvant les conclusions du rapport ci-dessus, charge le Secrétaire de négocier l’achat 
d’un châssis automobile, dont la carroserie serait confectionnée à l’Atelier du Service d’incendie suivant 
les indications du Chef de la Garde.

Personnel Indigène.—Sur avis favorable de l’ingénieur Municipal et du Chef du Service des 
Parcs, une gratification de :

1°—Tls : 105 est accordée au cantonnier KAO AH GNEU quittant les Travaux pour raisons de santé 
après 21 ans de bons services ;

2°—Tls : 90 est accordée au jardinier ZENG SENG TSEU quittant la Municipalité pour raisons de 
santé après 18 ans de bons services.

Eclairage public.- Le Conseil approuve le projet d’éclairage de la Rue de l’Observatoire pré­
senté par l’ingénieur Municipal. '

L’éclairage comportera 4 lampes de 50 B. sur consoles longues.
Parc de Koukaza.—Le Conseil prend connaissance du rapport N° 235 du 31 Mai du Chef du 

Service dés Parcs, Jardins et Plantations, relatif au projet de portail pour l’entrée du Parc de Koukaza, 
Rue Molière.

Ce portail de style normand comprend 4 piliers en ciment armé; les portes sont en bois du Tonkin, 
la toiture en chaume ou feuilles de palmier ; la clôture faisant suite à la porte en ciment et en briques.

Le Conseil charge l’Architecte Municipal d’établir un devis estimatif du projet à soumettre au 
Comité des Travaux.

Cercle Sportif Français.—A.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—
CERCLE SPORTIF FRANÇAIS Shanghai, le 3 Juin 1921.

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale •

de la Concession Française de Changhai .
Monsieur le Président,

Nous référant à notre lettre du 5 Juin 1920 et à votre réponse du 12 du 
même mois, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance que notre 
Comité a, à 1’Assemblée Générale du Ie courant, obtenu pleins pouvoirs pour 
la construction d ’ un nouveau Cercle Sportif Français sur le terrain mis à 
notre disposition par 1 ’ Administration Municipale et connu sous la dénomi­
nation de Jardin de Verdun.

Nous vous serions très obligés de vouloir bien obtenir du Conseil qu’ il 
nous soit accordé pour ce nouveau Cercle les mêmes avantages et facilités 
que pour le Cercle actuel, comme exposé dans votre lettre du 29 Janvier 1913.
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Dans l’espoir d’une prompte réponse qui nous permette de commencer rapi­

dement les travaux, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, avec 
nos remercîments anticipés, l’assurance de notre haute considération.

Pour le Comité,
, Signé: H. MADIER,

. Président.
Après discussion, se référant aux accords précédemment intervenus, notamment ses lettres des 5 

Août 1911, 29 Janvier 1913 et 25 Octobre 1917, le Conseil décide de mettre à la disposition du Cercle 
Sportif Français, aux conditions suivantes, le terrain municipal connu sous le nom de Jardin de 
Verdun, Avenue Jofïre, en vue de la construction d’un nouveau local pour le Cercle:—

1°)—Le Cercle payera à la Municipalité pour l’usage du terrain un loyer nominal de Tl. 1 par an, 
qui pourra être modifié ultérieurement si les circonstances le permettent ;

2°)—En cas de reprise des bâtiments du Cercle Sportif par la Municipalité, celle-ci en payera la 
valeur estimée à dires d’experts;

3 )—Au cas où le Cercle Sportif viendrait à se dissoudre, il doit être bien entendu que la Municipalité 
reprend sa pleine liberté d’action et ne saurait en aucune façon être liée envers les créanciers éventuels 
du Cercle par l’engagement qu’elle prend avec celui-ci, en ce qui concerne le terrain et les constructions 
à y élever.

B.—Agrandissement du Jardin de Verdun.—Le Secrétaire informe le Conseil que dans le but 
d’agrandir le frontage du Jardin de Verdun sur l’Avenue Jofïre, il y aurait lieu d’acquérir une parcelle 
de 0 m. 5. 6. 5. lot cadastral 61)80 (B. C. lot 8835), appartenant à Mr. LAFCENTE.

Ce dernier, opposé à la vente de son terrain, serait néanmoins disposé à l’échanger contre une 
parcelle de grandeur au moins égale et située dans les environs.

Le Conseil charge le Secrétaire d’entreprendre les démarches nécessaires en vue de cet échange.
Emprunt Municipal 1903.—Le Conseil fixe le tirage des obligations de l’Emprunt 1903 au 15 

Juin courant.
Divers.—Le Sieur WAI ZENG, propriétaire d’une fabrique de sauces chinoises, N° 230, Boute de 

Zikawei, sollicite l’autorisation d’établir un escalier en pierre sur la berge de la crique de Zikawei, en 
face de son établissement.

Sur avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil accorde l’autorisation demandée aux conditions 
suivantes :—

1"—Le Sieur WAI ZENG se conformera au tracé qui lui sera fait sur place par le Service des 
Travaux ;

2°—11 exécutera à ses frais les travaux d’entretien et de consolidation s’il y avait lieu, suivant les 
instructions du Service des Travaux ;

3"—Il paiera une taxe annuelle de Tls : 1,00;
4°—Au cas où la Municipalité désirerait utiliser son frontage sur la crique, le Sieur WAI ZENG 

sera tenu de supprimer son appontement après un mois de notice.
Ecole Municipale Franco-Chinoise.-Comme suite à la décision du Comité des Finances du 

27 Mai dernier, le Secrétaire rend compte au Conseil des démarches entreprises en vue de l’agrandis­
sement de l’Ecole Municipale Franco-Chinoise.

Le nombre des élèves de cet établissement, de 425 en 1915, est resté stationnaire depuis cette 
époque par suite du manque de place.

En prévoyant une population scolaire de 6 à 700 élèves, chiffre très vite atteint, les locaux actuels 
devraient être agrandis de 25 pièces environ, les classes actuelles étant très surpeuplées.

Le lot cadastral 182, contigü à l’Etablissement, et propriété de la Société de Bienfaisance, pourrait 
éventuellement être acquis par l’Administration Municipale en vue de l’extension reconnue indispensable 
de l’Ecole Franco-Chinoise.

19



— U —

Cette parcelle, d’une superficie de 12 m. 9. 4. 5., occupe le quadrilatère formé par les Rues du Con­
sulat, Palikao et de Ningpo.

Après discussion, le Conseil prie son Président de bien vouloir entrer en pourparlers avec le 
Comité de la Société de Bienfaisance en vue de l’acquisition du lot cadastral 182, au mieux des intérêts 
de la Municipalité.

La Séance est levée à 7 heures 30.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
P. MAILLY
Hugh MARTIN
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Séance du Conseil du 13 Juin 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le treize Juin, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l'Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Garde Municipale.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire en date du il Juin 1921, 
en vertu de laquelle Mr. TRA1SSAC, Emile, Chef de Secteur, est nommé Inspecteur Principal à compter 
du Ie Juin 1921, et remplira les fonctions de Chef du Service de la Sûreté p. i.

Service des Travaux.—Le Secrétaire informe le Conseil que le 8 Juin au matin, les mafous et 
cantonniers du Service des Travaux ont abandonné le travail brusquement et sans motifs apparents.

11 rend compte des mesures qui ont été prises en vue de parer aux effets de la grève et d'arriver à 
la reprise du travail.

Les chantiers de Voirie ont été de ce fait arrêtés, mais l’enlèvement des ordures ménagères a pu 
être effectué par les auto-camions.

Le Service de la Police a assuré la protection du personnel indigène resté au travail. Dans la 
matinée du 9 Juin, un Agent annamite de service a été blessé par un groupe de grévistes. Dix de ces 
derniers, traduits en Cour Mixte le jour même, ont été condamnés à des peines variant de 6 mois à 15 
jours de prison.

Le 9, au soir, une proclamation en chinois a été affichée aux Ecuries, Ateliers et Dépôts informant 
les cantonniers et mafous que ceux d’entre eux qui ne réintégreraient pas le service avant le Samedi, 
11, seraient considérés comme ne faisant plus partie du personnel municipal.

Ceux qui donneraient une explication suffisante de leur absence se verraient simplement retirer 
pour le mois en cours l’indemnité de cherté de vie de $ 1 qui devait être versée.

Quant aux autres, non seulement il leur serait retiré pour le mois en cours l’indemnité ci-dessus, 
mais de plus il leur serait retenu sur leur solde le montant de leurs journées d’absence.

Le 10 au matin, la presque totalité des mafous et cantonniers en grève se sont présentés pour 
reprendre le travail, et le service a été rétabli normalement.

La cause de ce mouvement semble avoir été la hausse que vient à nouveau de subir le riz.
Néanmoins, il ressort de l’enquête faite que la plupart des cantonniers et mafous, peu disposés à se 

mettre en grève, ont cessé le travail sur l'instigation de quelques meneurs et menacés de représailles 
s’ils ne se joignaient pas au mouvement.

Le principal meneur, le cantonnier N° 19, nommé SE AH FOH, arrêté et traduit en Cour Mixte le 
13 Juin, a été condamné à 9 mois de prison.

Le Conseil approuve les mesures prises et après discussion, décide d’appliquer à compter du Ie 
Juin, et aux mêmes conditions que précédemment, sa décision du 7 Juin 1920 concernant l’indemnité 
de cherté de vie.

En ce qui concerne les grévistes condamnés pour délit de grève par la Cour Mixte, le Conseil émet 
le vœu qu’il plaise à la Cour de prendre, une mesure de clémence à l’égard de ceux qui lui paraîtront 
dignes d’intérêt.

Hospitalisation des employés.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—
HOPITAL SAINTE-MARIE ■ Changhai, le 10 Juin 1921.

Monsieur le Secrétaire
de la Municipalité Française.

Monsieur le Secrétaire,
L ’ augmentation tou j ours croissante du coût de la vie nous oblige à élever 

le prix des journées d’Hôpital.
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Désormais si vous le voulez bien, les comptes se régleront, pour les 

Employés Européens, en taëls au lieu de dollars.
Je suis sûre que Messieurs les Membres du Conseil , toujours si bienveil­

lants pour 1 ’ Hôpital, n’y verront qu’une mesure très juste que nous avions, 
cependant, hésité à prendre jusqu’ici, et je me permets de faire remarquer, 
Monsieur le Secrétaire, que ces tarifs restent bien au-dessous de ceux des 
autres Hôpitaux de Changhai .

Il n’y a rien de changé pour les employés indigènes. L’Hôpital tient à 
rester en participation de l’œuvre de charité que fait la Municipalité en 
les hospitalisant. .

Veuillez agréer, etc...
Signé: Sœur VINCENT.

En conséquence, le tarif d’hospitalisation des Employés Municipaux est fixé comme suit pour 
l’Hôpital Ste Marie, à compter du Ie Juin 1921 :—

lere classe: Tls : 6,00 par journée
2ema » » 4,00 » ))
Chinois $ 0,60 » ))
Annamites » 1,50 » »

Route Lafayette.—Comme suite à sa décision du 11 Janvier 1921, le Conseil autorise l’ouverture 
d’un crédit de Tls: 1.576 environ, pour la ndse en. viabilité de la Boute Lafayette au droit du U. S. 
Lot 2205, le propriétaire^ Mr. BELL, ayant mis en valeur son terrain et s’étant engagé, d’autre part, à 
supporter le tiers des frais ci dessus.

Garage public.—Par lettre en date du 31 Mai 1921, la “Shanghai Taxi C ” demande l’autorisation 
d’ouvrir un garage Nos 36 à 48, Rue du Consulat.

En raison du trafic intense de la Rue du Consulat, où la circulation est des plus denses et où le 
passage des tramways a lieu à trois minutes d’intervalle, le Conseil regrette de ne pouvoir accorder l’au­
torisation demandée.

Transports Municipaux.—A.—Auto-camions “De Dion”—Le Secrétaire informe le Conseil que 
les deux camions “De Dion”, commandés en France à la suite de la décision du Conseil du 4 Octobre 
1920, sont arrivés et vont être remis par le Grand Garage Français au Service des Travaux.

Le montant des frais d’emballage et de transport s’est élevé à Frs: 26.204. Les droits de douane 
d’autre part se montent à Sh. Tls: 950.

Le Conseil autorise l'ouverture des crédits nécessaires pour parfaire la somme de Tls: 12.000 
prévue au Budget pour l’acquisition de ce matériel.

B. —Voiture cellulaire.—Se référant à sa décision du 6 Juin 1921, le Conseil autorise la cession à la 
Garde Municipale d’un châssis “Défiance” de 1 tonne 1/2, en service aux Travaux, en vue de Tutiliser 
pour la construction de la voiture cellulaire de la Police.

La voiture cellulaire sera aménagée à l.’Alelier du Service d’incendie.
C. —Auto-camions du Service des Travauw.—En remplacement du camion “Défiance” ci-dessus, dont 

le prix de revient de transport kilométrique était très élevé, le Conseil décide de doter le Service des 
Travaux d’un auto-camion de 3 tonnes, et charge le Secrétaire de négocier l’achat d’un châssis à cet effet.

D. — Voiture automobile de secours.—La voiture “Studebaker” affectée aux Services de l’Architecture 
et du Cadastre, et dont la vente avait été envisagée, sera réparée et utilisée comme voiture de secours 
pour les différents services municipaux.

Cette voiture sera entreposée à l’Atelier du Service d’incendie et utilisée uniquement par le Service 
dont la voiture sera en réparation.

Abattoirs Municipaux.—Le Secrétaire informe le Conseil que la Compagnie d’Exportation de 
viande W1NG KEE, 101, Szechuen Road, demande l’autorisation de tuer et d’entreposer aux Abattoirs
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Municipaux de la volaille destinée à l’exportation. Cette Compagnie utilise déjà les abattoirs pour l’abat­
tage du bétail dont la viande est exportée à Manille.

En raison des inconvénients qui résulteraient pour les autres bouchers de cet abattage de volailles, 
le Conseil regrette de ne pouvoir donner satisfaction à la Compagnie W1NG KEE.

Dénomination de rues.—A.—Comme suite à sa décision du 30 Mai 1921, le Conseil décide de 
donner le nom de Mr. BOPPE à la portion de la Rue Eugène Bard comprise entre l’Avenue Dubail et 
la Rue Ou Song Kiang.

B. —Se référant à sa décision du 19 Juillet 1920, le Conseil décide de donner les noms de MAYEN
et de GROUCHY aux deux nouvelles routes projetées au travers de la propriété de la Société Foncière 
et Immobilière de Chine, Avenue Joflre et Route Say Zoong. x

C. F. T. E. E.—A.—Tramways.—Lecture est donnée de la lettre suivante :
C. F. T. E. E. Changhai, le 13 Juin 1921.
No 34040, OB
TRAMWAYS

Monsieur le Secrétaire
de la Municipalité Française.

Monsieur le Secrétaire,
Lors de la Séance du Conseil Municipal où la question des tramways fut 

discutée, nous vous proposâmes un type de carrosserie analogue aux voitures 
chinoises ou analogue au type Bruce Peebles actuel agrandi proportionnel­
lement aux dimensions du châssis. Le télégramme suivant du Siège Social, lu 
en séance, disait:

«Relativement à voitures motrices à boggies, pour éviter retard corres- 
« pondance .très important, nous proposons Municipalité accepter disposition 
«générale carrosserie être semblable celle avoir été approuvée par Muni- 
« cipalité 7 Février 1907. »

Les dispositions à double porte d’entrée à l’une des extrémités et les 
détails de carrosserie des voitures chinoises firent adopter d’emblée la 
suggestion de notre Siège Social relatée ci-dessus.

Le j our de son départ, Mr . BRIDOU recevait un télégramme proposant le type 
de carrosserie des voitures chinoises, mais l’accord intervenu entre la 
Municipalité et notre Compagnie étant signé’, Monsieur BRIDOU décida de ne 
rien changer .

Cependant, mon Siège Social me demande aujourd’hui si la Municipalité ne 
voudrait pas accepter une carrosserie du type Boecker de la Compagnie 
Chinoise (Plan TD 351 ci-joint). à entrées terminales. Etand donné 1'urgen­
ce, je vous serais fort obligé de me faire connaître le plus tôt possible 
l’avis du Conseil.

Veuillez agréer, etc. . . .
■ Le Directeur p. i . ,

Signé: O. BERSANI.
Après discussion, le Conseil décide de s’en tenir au type “Bruce Peebles” adopté de commun accord 

avec la Compagnie en séance du 23 Avril 1921.
La Séance est levée à 7 heures 30.

Signé: G. Dufaure DE LA PRADE
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
P. MAILLY

20
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Séance du Conseil du 20 Juin 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le vingt Juin, à cinq heures et quart de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur G. Dufaure DE LA PRADE, Consul de France.

Décès de M. BOPPE.—Communication est donnée de la lettre suivante:— .
LEGATION DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE DE CHINE

No. 103

M. G. MAUGRAS, Chargé d’Affaires de France en Chine, 
à Monsieur WILDEN, Consul Général de France à Changhai

Décès de M. BOPPE,
J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du Ie Juin par 

laquelle vous avez bien voulu me transmettre à la fois copie du Procès-Verbal 
de la Séance du Conseil au cours de laquelle il a été décidé que la première 
rue nouvelle ouverte sur la Concession Française porterait le nom de M. Au­
guste BOPPE et copie d’une lettre où le Président du Conseil Municipal vous 
prie de transmettre à Madame BOPPE et à la Légation les condoléances du 
Conseil.

Madame BOPPE a été profondément touchée de l’hommage rendu à la mémoire 
de son mari et elle vous serait obligée de vouloir bien vous faire auprès du 
Président et des Membres du Conseil Municipal 1’interprète de sa reconnais­
sance la plus émue .

C’est un grand réconfort pour nous dans notre deuil de savoir que le 
dévouement avec lequel M. BOPPE, au préjudice de sa santé, s’est consacré 
constamment à la défense des intérêts français en Chine était reconnu et 
apprécié par cette colonie française de Changhai dont notre chef eut été 
particulièrement fier de recueillir le suffrage.

Je vous prie de transmettre à Mr . de la PRADE et aux Membres du Conseil 
Municipal les remerciements les plus vifs de la Légation et de les assurer 
que leur pieuse pensée, aussi bien, que les termes dans lesquels ils nous en 
ont fait part, m’ ont été au cœur .

Signé : MAUGRAS.
Indemnités des langues.—Le Secrétaire rend compte des résultats des examens auxquels ont 

procédé MM. CREPIN et Barthélemy TSANG, le 15 Juin 1921, pour l’attribution de la prime de langue 
chinoise.

Ces examens ont été satisfaisants.
Le Conseil remercie MM. CREPIN et Berthélemy TSANG d’avoir bien voulu s’en occuper.
Sur proposition des examinateurs, MM. Latour, Briand, Colomb, Augeard, Dupuy E., Lozachmeur 

et Baron, qui ont obtenu une note égale ou supérieure à 15, auront droit à la prime de langue chinoise 
et seront dispensés jusqu’à nouvel ordre de subir les examens annuels.

D’autre part, MM. Arnoux, Berthet, Bisson, Guillabert, Le Moullec, Xavier J., Gaïa, Lavabre, 
Piendualla et Huon auront droit également à la prime de langue chinoise, à compter du Ie Juillet 1921, 
mais devront de nouveau subir-les examens en 1922.
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Avocat-Conseil.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—

A. DU PAC DE MARSOULIES Changhai, le 14 Juin 1921.

Monsieur le Président 
du Conseil d’Administration Municipale 

de la Concession Française, 
Changhai.

Monsieur le Président, '
Je m’ excuse de n ’ avoir pu plus tôt, étant absent de Changhai , vous accuser 

réception et vous remercier de votre lettre du 6 Juin courant, m’informant 
du renouvellement de mes fonctions d’Avocat-Conseil de la Municipalité.

Je suis très touché de la haute confiance que veut bien me continuer 
ainsi le Conseil et particulièrement sensible aux remerciements que vous 
avez bien voulu me transmettre en son nom, à l’occasion d.u règlement de 
l’affaire de la Cie Française des Tramways et d’Eclairage Electrique .

Veuillez agréer, Monsieur le Président, et faire agréer à Messieurs les 
Membres du Conseil, 1 ’ expression de mes sentiments tout dévoués .

Signé: A. DU PAC DE MARSOULIES.
Service d’incendie.—Le Conseil prend connaissance du rapport en date du 14 Juin 1921, du 

Capitaine du “Torrent”, relatif aux modifications à apporter à l’immeuble occupé par l’“Oriental Press” 
113 & 115, Avenue Edouard VII, dans le but d’augmenler la sécurité en cas d’incendie.

Le propriétaire est prêt d’autre part à faire exécuter ces modifications qui portent sur:—
1°— Installation de robinets de secours et d’extincteurs chimiques;
2°—Construction d’un cheminement sur le toit au-dessus du calorifère;
3°—Reconstruction en matériau incombustible de l’escalier principal de l’Avenue Edouard VIL
Le Secrétaire est chargé d’écrire dans ce sens au propriétaire de l’immeuble.
Emprunt Municipal 1921.—Le Conseil approuve le tableau d’amortissement ci-dessous établi 

pour l’Emprunt Municipal de 1921.
TABLEAU D’AMORTISSEMENT

Nombre de titres amortis Intérêts annuels Amortissement Annuité totale

Juillet 1931 Ie année 437 160.000 43.700 203.700
)) 32 2e )) 472 156.504 47.200 203.704
)) 33 3e )) 510 152.728 51.000 203.728 1
)) 34 4e » 551 148.648 55.100 203.748
» 35 5e » 595 144.240 59.500 203.740
)) 36 6e » 642 139.480 64.200 203.680
)) 37 7e » 694 134.344 69.400 203.744
» 38 8e » 750 128.792 75.000 203.792
» 39 9e ' )) 809 122.792 80.900 203.692
)) 40 10e » 873 116.320 87.300 203.620
» 41 He )) 943 109.336 94.300 203.636
» 42 12e » 1.019 101.792 101.900 203.692
» 43 13e » 1.100 93.640 110.000 203.640
» 44 14e » 1.188 84.840 118.800 203.640
» 45 15e )) 1.284 75.336 128.400 203.736
» 46 16e )) 1.386 65.044 138.600 203.644
» 47 17e » 1.497 53.956 149.700 203.656
» 48 18e )) 1.617 41.980 161.700 203.680
» 49 19e » 1.747 29.044 174.700 203.744
» 50 20e » 1.886 15.068 188.600 203.668

« 20.000 2.073.884 2.000.000 4.073.884
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C. F. T. E. E.—A.—Service'des Eaux.—
1°—Arrêt d’Eau.—Lecture est donnée de la correspondance suivante:—

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 17 Juin 1921.

Bureau du Secrétaire
Monsieur le Directeur

de la Compagnie Française de Tramways 
et d’Eclairage Electriques de Changhai. 

Monsieur le Directeur,
Je suis chargé par le Conseil de vous demander de bien vouloir faire 

connaître d’urgence les causes qui ont provoqué: •
1") un arrêt presque total du Service de distribution d’eau hier. 16 

courant, sur toute l’étendue de la Concession Française;
2’) le manque de pression constaté aujourd’hui.
Je vous serais obligé d’indiquer également les mesures que vous comptez 

prendre pour remédier à cet état de choses, ainsi que les dispositions que 
vous envisagez en cas d’incendie.

Veuillez agréer, etc..., ,
Le Secrétaire du Conseil,

’ Signé: P. LEGENDRE.

C. F. T. E. E. Changhai, le 18 Juin 1921.
No. 34080/0B

Monsieur le Secrétaire
de la Municipalité Française,

Monsieur le Secrétaire,
En réponse à votre lettre du 17 courant, j’ai 1’honneur de vous communi­

quer les renseignements suivants :.
a) La consommation d’eau dans la Concession ayant augmenté brusquement 

dans la journée du 16, le niveau de l’eau dans le puisard d’aspiration des 
pompes électriques de refoulement ne fut plus suffisant et ces pompes se 
désamorcèrent.

Nous prîmes aussitôt des mesures pour mettre en route les pompes à vapeur , 
mais les deux châteaux d’eau étant vides, la pression de l’eau sur les réser­
voirs d’air de ces pompes était insuffisante et à la mise en marche, 1’ amor­
çage ne fut pas possible.

Il fallut partir sans condensation et en réalisant divers moyens de for­
tune, en particulier mise en route à petite allure et progressive.

Pendant ce temps, la consommation suivant son cours, le manque d’eau fut 
. total.

b) Le manque d’eau dans la journée du 17 est dû à une demande excessive 
occasionnée par la température et au fait qu’un filtre colmaté à la suite des 
pluies excessives de ces jours dernier.s a été mis hors service.

c) Le manque de pression ne pourra pas être évité aux heures de forte con­
sommation, les châteaux d’eau n’étant pas pleins.

d) En ce qui concerne les mesures à prendre en cas d’incendie , demandées 
dans votre lettre, nous pensons que 1’ isolement d’un château d’eau et 1 'ali­
mentation unique du secteur où se trouverait 1 ’ incendie , pourraient vraisem­
blablement nous permettre d’augmenter la pression.

Veuillez agréer, etc. . .
• Le Directeur p. i.,

Signé : O. BERSANI.
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SERVICE DES TRAVAUX Changhai, le 18 Juin 1921.

N° 150

Bulletin de communication à Monsieur le Secrétaire.

Monsieur le Secrétaire,
J’ai l’honneur de vous transmettre ci-dessous le rapport du Service du 

Contrôle concernant la Compagnie des Eaux :

« INSUFFISANCE DE LA DISTRIBUTION D’EAU.—

«Jeudi, 16 courant, en raison de la forte consommation, la distribution 
«d’eau est devenue subitement tout à fait insuffisante sur la Concession. 
« Un arrêt complet s’est produit qui a duré près d’une heure le matin.

«A Tonkadou, les pompes électriques s’étant désamorcées, il a fallu 
« mettre en marche les pompes à vapeur. Pendant le délai nécessité par cette 
« opération, les châteaux d’eau et les conduites se sont vidés, et jusqu’à 9 
« heures du soir il a été impossible d ’ al imenter les châteaux d’eau.

« Seuls les rez-de-chaussées ont pu être très faiblement alimentés.
« Une petite lance à incendie branchée sur une bouche de 100 m/m a donné 

« un j et dont la hauteur étai-t environ de 1 m. 50.
« Le 17 ,• pression également nulle et châteaux d ’ eau vides jusqu ’ à 9 heures 

« du soir.
« Une visite faite ce même j our à 1 ’ usine de Tonkadou a permis de constater 

« que sur 6 filtres, 5 étaient en service et le 6e en nettoyage .
«A la suite des pluies de ces jours derniers, ïa qualité de 1 ’ eau du Wham- 

« poo est devenue telle qu’elle a influé considérablement sur la vitesse de 
« f i1tration. *

«Dès que le filtre en nettoyage sera remis en service, la distribution 
« pourra peut-être être améliorée , mais pour un temps relativement court, les 
«autres filtres devant être nettoyés à tour de rôle, et le nettoyage d’un 
« filtre demandant environ 3 jours.

« Le 18, même situation que la veille depuis 8 heures du matin. »
Il est certain que la fourniture d ’ eau ne peut dépasser un maximum donné ; 

quoique désagréable en cette saison, il y aurait lieu de prescrire 1 ’ économie 
aux abonnés et dans les Services Municipaux, pour mon compte personnel, j ’ ai 
déjà donné des ordres pour réduire dans mon Service la consommation au 
strict minimum.

. Bien à vous,
Signé: H. de BOISSEZON.; ,

Le Président fait connaître à ce sujet qu’il s’est rendu le 18 à l’Usine des Eaux de Tonkadou. Etant 
donné la turpidité de l’eau, les filtres doivent être nettoyés très fréquemment. A cet effet, le Directeur 
lui a fait connaître qu’en vue de hâter la vidange des bassins colmatés, il y aurait lieu d’utiliser une 
pompe.

Le Conseil approuve cette suggestion.
21
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2°—Arrosage.—Lecture est donnée de la lettre ci-après: —

C. F. T. E. E. • Changhai, le 18 Juin 1921.
No 34079, OB '

Monsieur le Secrétaire
de la Municipalité Française.

Monsieur le Secrétaire,
Les difficultés que nous éprouvons pour la fourniture de l’eau m’obli­

gent à vous proposer une mesure temporaire pour cet été relative à l’ar­
rosage, question agitée du reste lors des réunions auxquelles le Conseil 
nous avait demandé d ’ assister .

Nous vous proposons d’ instal 1er 2 ou 3 groupes motopompes capables de 
débiter de 20 à 30 m3 à 1 ’ heure, l’un sur le Quai de France, l’autre sur la 
Route de Zikawei au carrefour de cette crique et de son canal de liaison avec 
le Whampoo. .

Ces groupes seraient installés par nous et sous notre surveillance et 
entretien et constitueraient des points d’alimentation pour les tonneaux 
d’arrosage.

La solution de la crique de Zikawei n’est pas si bonne que celle du Quai 
de France au point de vue de la nature de l’eau; cependant ces mesures nous 
permettraient de faire une économie notable d’eau propre.

La gravité de la situation de ces derniers jours et le fait que probable­
ment les châteaux d’eau seront vides entre 9 h. du matin et 4 h. de 1’ après- 
midi , nous obligent à vous soumettre cette mesure transitoire en faisant 
abstraction des conditions strictes d’hygiène.

Au cas où le Conseil approuverait notre suggestion, nous serions heureux 
de réaliser ces installations d’urgence et de nous entendre avec Monsieur 
l’ingénieur Municipal pour les questions de détai1.

Le chiffre de débit des pompes nous est imposé par la rareté des pompes 
existant sur la place de Changhai et en tenant compte qu’un tonneau d’ar­
rosage de 1.000 litres serait rempii en 3 minutes.

Vu l’urgence, nous vous serions obligés de nous faire connaître votre 
décision le plus tôt possible.

Veuillez agréer, etc. . . .
Le Directeur p. i. ,

Signé: 0. BERSANI.
Après discussion, le Conseil approuve les propositions de la Compagnie.
L’Ingénieur Municipal est chargé de s’entendre avec le Directeur de la C. F. T. à cet effet.
L’eau nécessaire à l’arrosage des rues dans le voisinage du Quai de France et de la crique de 

Zikawei sera prise aux pompes installées par la Compagnie.
B.—Tramways.— Communication est donnée de la lettre suivante:—

C. F. T. E. E. Changhai, le 14 Juin 1921.
No. 34042/0B

Monsieur le Secrétaire
. de la Municipal ité Française ,

Monsieur le Secrétaire,
J’ai l’honneur de porter à la connaissance du Conseil Municipal que 

d’accord avec la Compagnie Anglaise et tout en restant dans les conditions 
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de l’Article 12 § 47 du Cahier des Charges du 24 Janvier 1906, nous avons 
l’intention à dater du 21 Juin 1921 de modifier de la façon suivante les 
tarifs de passage des tramways :

1°) Suppression du ticket de 1 cent en Sème Classe, le minimum de percep­
tion étant de 2 cents.

2°) Pour éviter aux Chinois de passer en 1ère Classe en prenant un billet 
de 2 cents, nous supprimons sur les 2 ou 3 sections où il existe le billet de 
2 cents. ‘

Le minimum de perception serait de 3 cents.
Veuillez agréer, etc...

Le Directeur p. i. ,
Signé : 0. BERSANI.

Le Conseil approuve les modifications de tarifs ci-dessus.
Service Sanitaire.—Comme suite à sa décision du 30 Mai 1921, le Conseil décide de transférer 

provisoirement les bureaux et magasins du Service Sanitaire installés aux Abattoirs, au dépôt du 
Service des Travaux, Boulevard des 2 Républiques.

L’Administration Municipale devant acquérir prochainement un emplacement pour le 3e château 
d’eau dans le quartier de Siemen, le Conseil décide qu’il y sera réservé le terrain nécessaire pour le 
Service Sanitaire.

Avenue Edouard VII.—En raison des nouvelles constructions sur l’Avenue Edouard Vil, le 
Conseil décide de mettre à l’alignement la partie de cette voie comprise entre le Boulevard de Mon- 
ligny et la Rue Baron Gros et autorise l’ouverture des crédits nécessaires à cet effet.

D’après l’estimation faite par le Service de la Voirie, le coût de ces travaux (déplacement des 
bordures, aménagement du trottoir) s’élèvera à Tls: 1.715 environ.

Le Conseil autorise en conséquence l’ouverture des crédits nécessaires.
Rue du Consulat.—Le Conseil approuve les modifications à apporter aux immeubles nouvel­

lement construits, Bue du Consulat, lot cadastral 31, en vue de leur utilisation comme Bourse de 
Commerce.

Le propriétaire devra se conformer aux prescriptions du Service d’incendie en ce qui concerne la 
protection de l’immeuble contre l’incendie. ,

Rue Bourgeat.—Le Conseil vote un crédit supplémentaire de Lis : 900 environ pour la mise en 
viabilité de la portion restante de la Rue Bourgeat entre la Route Cardinal Mercier et la Route des Sœurs.

D’autre part, les quatre nouvelles résidences de Mr. ARNHOLD seront numérotées sur la Rue 
Bourgeat.

La Séance est levée à 7 heures.
Signé: G. Dufaure’DE LA PRADE 

W. J. N. DYER 
A. CHAPEAUX
R. FANO * 
P. MAILLY 
Hugh MARTIN
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Séance du Conseil du 27 Juin 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le vingt sept Juin, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure DE LA PRADE, Consul de France.

Fête Nationale.—Le Conseil arrête, dans ses grandes lignes, le programme de la Fête Nationale 
pour l’année en cours.

Ce programme comprendra comme d’habitude:—
Retraite aux flambeaux, — Illuminations, —
Réception au Consulat et aux Clubs ; dans l’après-midi, des jeux et des épreuves sportives au 

Parc de Koukaza et le soir séances de cinéma en plein air.
Le Conseil vote les crédits nécessaires à la célébration de la Fête, soit Tls : 2.500 environ, suivant 

estimations de l’ingénieur Municipal.
Une somme de $ 400 est, d’autre part, affectée aux prix du concours de lanternes.
Comité des Ecoles.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après de la Séance du Comité des 

Ecoles du 16 Juin 1921 :— . .

Séance du Comité des Ecoles du 16 Juin 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le seize Juin, à cinq heures et demie, Messieurs les Membres du 
Comité des Ecoles se sont réunis à l’Ecole Municipale Française, sous la présidence de Monsieur G. 
Dufaure DE LA PRADE, Consul de France.

Ecole Municipale Française.—Bâtiments.—Après visite des lieux, le Comité recommande les 
modilicalions suivantes qui permettront une meilleure utilisation des bâtiments actuels :

1°.—Diviser le bureau du Directeur en deux parties par une cloison, de façon à obtenir un bureau 
proprement dit, et une salle d’attente pour les parents des élèves ;

2°.—Au 2e étage, suppression d’une cage d’escalier, et aménagement de deux salles au moyen d’une 
cloison ;

3°.—Dans le bâtiment Sud :
Installation d’un lavabo et d’un siège de W. C. ;
Pose d’un filtre ;
Remplacement des panneaux en bois de la cloison médiane par des vitres ;
Réfection de la peinture des murs des classes ; .
Installation de poêles en fonte, au lieu des salamandres dont le chauffage est insuffisant en hiver.
4°.—Réfection des toitures en général.
Le montant de ces travaux serait de Tls : 550 environ.
Le Comité recommande au Conseil le vote des crédits ci-dessus. .
Compte-Rendu de fin d’année.—Mr. GROSBOIS fait l’exposé de l’organisation définitive de l’Ecole, 

telle qu’elle figurera au prochain prospectus.
Les études poursuivent un double but : un but de culture générale et un but pratique.
Les cours comprendront deux parties :
1°. —jusqu’en 3e, soit vers l’âge de 15 ans, période d’instruction générale dont la sanction sera, en 

langue française, le Brevet Elémentaire de capacité, et en langue anglaise, les Junior et Senior Cambridge 
local Examinations.
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2°.—au delà de la 3e, spécialisation des études :
a) pour les Français, en vue de l’obtention des baccalauréats d’Enseignement secondaire et l’entrée 

dans les Universités ;
b) pour les Etrangers, en vue de l’entrée dans leurs Universités nationales respectives.
D’autre part, institution d’un cours commercial pour les élèves qui ne suivront pas les cours 

d’Universités.
Ce cours commercial est appelé à rendre les plus grands services aux jeunes gens qui se destinent 

au commerce.
Personnel.—En vue de permettre le fonctionnement de la nouvelle organisation, le Comité propose 

l’engagement : ,
1°.—de Mr. DUMONTONDOS, en qualité de Professeur, à compter du Ie Août 1921 ;
2°.—d’un professeur d’anglais et un de français pour un demi-service chacun.
Miss WOODS pourrait être engagée pour l’anglais, avec une rémunération mensuelle de Tls : 130 

et Madame BAUR, actuellement suppléante, pour le français, avec une solde de Tls : 90 par mois.
Les dépenses résultant de ces engagements ne dépassent pas les prévisions budgétaires.
En ce qui concerne l’enseignement de la musique, le Comité recommande l’engagement de Mrs. L. 

FULLER, à partir du Ie Octobre 1921, en remplacement de Mr. MANIKUS qui a quitté Changhai.
Ce professeur recevrait le même tarif que son prédécesseur, soit Tls : 20 par mois.
Congés du personnel Anglais et Américain.—Mr. GROSBOIS, Directeur, signale l’anomalie qui résulte 

de l’application du Règlement Administratif en ce qui touche les voyages. Les professeurs de nationalité 
anglaise ou américaine reçoivent l’équivalent, dans leur classe, d’un voyage Changhai—Marseille et vice 
versa. Pour les Anglais, cette indemnité est insuffisante pour leur permettre de se rendre en Angleterre, 
tandis que pour les Américains, elle est nettement supérieure au prix d’un passage Changhai—San 
Francisco ou Vancouver.

Mr. GROSBOIS suggère que les professeurs Anglais reçoivent une somme représentant un voyage 
Changhai—Londres et retour, et les professeurs Américains une somme représentant un voyage Chang- 
hai—Chicago, qui est un point central.

Vacances 1921.—Les vacances ont été fixées au 25 Juin, date à laquelle aura lieu la distribution des 
prix. A cette occasion, il sera procédé à la remise solennelle d’un drapeau offert par l’Administration 
Municipale à la troupe des Boy Scouts de l’Ecole Municipale Française.

Le Directeur et le personnel de l’Ecole sollicitent l’autorisation de quitter Changhai pendant la 
période des vacances, avec une avance de solde de deux mois (Juillet et Août).

Le Comité est d’avis d’accorder satisfaction aux demandes ci-dessus.
Cours d’Italien.—La colonie italienne de Changhai a informé le Directeur de l’Ecole qu’elle prenait 

à sa charge les frais du professeur chargé du cours d’italien à organiser.
Cours de Russe.—Mr. GROSBOIS informe le Comité que la colonie russe, toute disposée à se charger 

d’une partie des frais du cours de russe, demande instamment au Conseil d’Administration Municipale, 
une subvention.

Les parents pouvant verser aux environs de $ 120 mensuellement, une subvention de $ 100 par 
mois permettrait l’organisation de ce cours appelé à rendre'les plus grands services aux enfants de la 
colonie russe. ,

Après un échange de vues, le Comité recommande au Conseil d’accorder une subvention mensuelle 
de $ 100, qui revêtirait le caractère d’un “secours aux réfugiés russes”.

Matériel scolaire.—Le Comité recommande le vote d’un crédit supplémentaire de $ 500 pour l’achat 
d’un piano, celui actuellement en service étant loué à raison de 120 $ par an.

. La Séance est levée à 7 heures.
Signé : G. Dufaure DE LA PRADE

P. MAILLY
Hugh MARTIN

22
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Bâtiments.—Le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de Ils : 650 environ pour les différents 

travaux et réparations à faire aux Bâtiments de l’Ecole Municipale Française.
Personnel.—Le Conseil décide d’engager :—
1°) à compter du Ie Août 1921, aux conditions du Règlement Administratif, Mr. DUMONTONDOS, 

en qualité de Professeur.
2°) à compter du Ie Octobre 1921, pour un demi service, à titre auxiliaire:—
Miss WOODS, en qualité de professeur d’anglais, aux appointements mensuels nets de Tls: 130, et 

Mme BAUR, pour le français, avec une solde de Tls: 90 nets par mois.
Mrs. FULLER sera engagée d’autre part, à partir du Ie Octobre prochain, comme professeur de 

piano, et recevra une rétribution mensuelle de Tls: 20. .
Congé du personnel Anglais et Américain.—Le Conseil décide qu’à l’avenir le personnel Anglais ou 

Américain de l’Ecole Municipale partant en congé administratif recevra l’équivalent d’un voyage 
Shanghai—Marseille, et Marseille—Paris, et retour, dans la classe figurant à la colonne “Voyages” du 
Règlement Administratif.

Cours d’italien et de russe.—Le Conseil autorise l’organisation de cours d’italien et de russe à l’Ecole 
Municipale Française en dehors de l’horaire de travail journalier.

Les professeurs chargés de ces cours ne feront pas partie du personnel municipal ; ils devront 
être agréés par le Directeur de l’Ecole.

Etant donné les circonstances actuelles, le Conseil décide d’accorder, à titre provisoire, une 
subvention mensuelle de $ 100 pour l’organisation du cours de russe.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Défense de la Concession.—Le Conseil vote un crédit supplémentaire de Tls: 1.500 pour 

l’acquisition, à la Maison LANG C°, de 250 rouleaux de fil de fer barbelé, à raison de Tls: 6,00 par 
rouleau.

Ce matériel sera en compte au Service des Travaux, et utilisé par ce Service suivant les besoins.
Le stock actuel devra être maintenu et sera renouvelé en conséquence au fur et à mesure des 

prélèvements faits par le Service des Travaux, de façon à pouvoir être utilisé en cas de troubles sur la 
Concession Française.

L’Ingénieur Municipal et le Chef de la Garde s’entendront à cet effet.
Propriétés Municipales.— Par lettre en date du 11 Juin, Mr. R. MAUCHAN fait connaître qu’il 

serait acquéreur, au prix de Tls : 1.800 le mow, du terrain municipal, lot cadastral 12866, Route 
Fergusson, d’une superficie totale de 6 m. 7. 8. 8.

Le Conseil décide de conserver la parcelle ci-dessus en vue des besoins futurs de l’Administration 
Municipale.

Chauffage des locaux.—Comme suite à sa décision du 30 Mai 1921, et après avoir pris con­
naissance du prix courant de la Société Franco-Chinoise de Constructions, le Conseil décide de passer 
commande à la Maison OLIVIER & Cie de 28 appareils de chauffage au prix global de Frs: 8.396.

C. F. T. E. E.—Canalisations—Route Française de Zikawei.—Communication est donnée au Conseil 
de la lettre suivante:— '
C. F. T. E. E. Changhai, le 26 Mai 1921.
No. 33929/PM

CONDUITES D’EAU ALIMENTANT
LES ECURIES MUNICIPALES DE ZIKAWEI

Monsieur le Secrétaire
de la Municipalité Française • 

Monsieur le Secrétaire,
Nous avons l’honneur de soumettre à votre appréciation les propositions 

suivantes relatives au règlement d’une point litigieux resté en souffrance 
depuis 1917.
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Au mois de Juillet de cette dernière année, nous avons terminé la canali­

sation de la Route de Zikawei , entre 1 ’ Avenue Dubail et les nouvelles écuries 
et abattoirs municipaux. La dépense s’élevait à Tls : 769,23 que nous avons, 
d’un commun accord, classée au compte ‘ ‘Litige’ ’ (Lettre du 10 Août 1917, de 
la C.F.T.E.E. et lettre du 13 Août 1917 de la Municipalité) .

Pourquoi ce classement au compte d’attente ‘‘Litige’’? Parce que cette 
conduite demandée uniquement pour les services municipaux n ’ avait pour nous , 
concessionnaires, aucune uti 1 ité d’ordre général et ne pouvait nous assurer 
aucune recette. Aux termes du Cahier des Charges, toute canalisation nou­
velle demandée entraîne un engagement de consommation de 150 m3 d’eau par 
mois, à titre onéreux. Or, l’eau étant fournie à la Municipalité à titre 
gratuit, un tel engagement ne pouvait être demandé. Il en résultait que 
l’extension en cause était à n ’ en pas douter à la charge de la Municipal ité 
et devait être payée par elle.

Aujourd’hui encore, cette conduite sert exclusivement aux besoins muni­
cipaux ; mais dans un avenir très prochain, elle peut être appelée à desservir 
les habitations voisines. Dans ces conditions, la question litigieuse peut 
changer de face.

La canalisation en cause pourrait être considérée comme canalisation 
d’intérêt général et dès lors être incorporée pour sa valeur au compte des 
Travaux Neufs, sous certaines réserves. L’amortissement contractuel de 2 % 
pendant 4 ans serait déduit de la valeur primitive avant incorporation au 
compte Travaux Neufs, mais cet amortissement nous serait remboursé. Déplus, 
l’intérêt du capital investi pendant 4 ans, nous serait servi à raison de 
8 %, taux habituel de la place.

Dans ces conditions, nous proposons :
2°) d’inscrire au compte ‘‘Travaux Neufs’’, la valeur de la conduite en 

cause, diminuée de 4 années d ’ amortissement, soit Tls: 709,51;
2°) de facturer à la Municipalité l’amortissement contractuel de 2 % pen­

dant 4 années, soit Tls: 59,72;
3°) de facturer à la Municipalité les intérêts à 8 % des valeurs succes­

sives de la conduite pendant 4 ans, soit, sans intérêts composés, Tls: 238,87.
Ces conditions rempl ies , nous util iserions la conduite, obj et du litige , 

comme toutes les autres canalisations, et nous y effectuerions tels bran­
chements que nous jugerions utiles.

Nous voulons croire que ces propositions seront examinées par la Munici­
palité avec un sincère désir d’entente et dans cet espoir, nous vous prions 
d’agréer, etc...

Le Directeur p. i . ,
Signé: 0. BERSANI.

Par application de l’Art. 9 du Cahier des Charges “Eaux”, la Compagnie concessionnaire est tenue 
de fournir l’eau nécessaire aux Services publics.

En conséquence, dès 1917, les frais de pose de cette conduite auraient dû être inscrits au compte 
“ Travaux Neufs ”.

D’autre part, il y a lieu de remarquer que l’Administration Municipale ne saurait être tenue d’ac­
quitter les frais d’amortissement de 2 % pendant 4 ans, soit Tls : 59,72, pas plus que les intérêts à 8 % 
des valeurs successives de la conduite, pendant la même période, soit Tls : 238,87.

Le matériel, qui n’entre d’ailleurs que pour Tls: 323,41 seulement sur l’ensemble des frais de pose 
de la conduite, reste en effet la propriété de la Compagnie, qu’il y ait utilisation ou non.
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Dans ces conditions, le Conseil décide de répondre à la C. F. T. E. E. que l’Administration Munici­

pale est disposée à inscrire au compte “Travaux Neufs” la somme de Tls : 709,5'1, représentant la 
valeur réelle de la conduite à l’époque de la pose en 1917.

Grève des marchands de riz.—Le Président fait part au Conseil des renseignements qu’il a 
obtenus sur la grève éventuelle des marchands de riz.

Ce mouvement, dont l’initiative a été prise par la Guild des marchands de riz à la suite de la 
décision du Shanghai Municipal Council d'imposer une licence aux vendeurs de riz cru, pourra avoir 
une répercussion sur l’ordre public de la Concession Française. Les marchands de riz installés sur ce 
territoire ont décidé en effet de fermer leur boutique par esprit de solidarité.

Pour parer à toute éventualité, il importe de prendre, dès maintenant, les mesures propres à 
assurer l’approvisionnement en riz des résidents de la Concession Française.

C’est dans ce but que d’accord avec Mr. le Consul Général de France, le Président a demandé au 
Commissaire des Douanes à Nankin l’envoi de riz au cas où le besoin s’en ferait sentir.

Sans attendre toutefois la réponse qui sera faite par Mr. GUERNIER, il y a lieu de constituer sur 
place un stock de riz propre à assurer pour une semaine au moins la subsistance du personnel indigène 
municipal (Agents Chinois et Annamites de la Garde,—ouvriers et manœuvres des chantiers et Ateliers 
du Service des Travaux).

Après un échange de vues, le Conseil décide l’achat de 200 piculs de riz de qualité moyenne, qui 
seront mis en réserve en cas de grève le 1° Juillet prochain.

La Séance est levée à 7 heures 1/2.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

. W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
P. MAILLY

. Hugh MARTIN
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Séance du Conseil du 1er Juillet 1921

L’an mil neuf cent vingt et un et le premier Juillet, à cinq heures et quart de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur G. Dufaure de la PRADE, Consul de France.

Garde Municipale.—Lecture est donnée de l’Ordonnance Consulaire N° 20 en date du 15 Juin 
1921, en vertu de laquelle diverses nominations et mutations sont opérées dans le personnel Tonkinois 
et Chinois de la Garde Municipale. .

Emprunt 1903.—Le Procès Verbal ci-après a été dressé à la'suite du tirage au sort des obliga­
tions de l’Emprunt Municipal de 1903 qui a eu lieu le 22 Juin 1921, à l’Hôtel Municipal:—

EXTRAIT DE REGISTRE DES ACTES NOTARIÉS TENU EN LA CHANCELLERIE
DU CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE A CHANGHAI

L’an mil neuf cent vingt et un et le vingt deux Juin, à trois heures de l’après-midi,
Par devant Nous, Robert H. ORLANDI, Commis de Chancellerie au Consulat Général de France à 

Changhai, agissant en lieu et place de Mr. Charles GAYOT, Chancelier, empêché, et en présence de 
Messieurs R. FANO, Membre du Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française, 
Membre du Comité des Finances, P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil d’Administration Municipale de 
la Concession Française, et A. BERNET, Délégué de la Banque de l’Indo-Chine,

Conformément à l’Article Ie de la Convention en date à Paris du trente Septembre Mil neuf cent 
trois, passée entre la Concession Française de Changhai, représentée par Mr. Paul BRUNAT, d’une part, 
et 1° la Banque de l’Indo-Chine, Société Anonyme dont le Siège Social est à Paris, 15 bis, Rue Lafïite et 
2° la Banque Privée Industrielle Commerciale Coloniale Lyon, Marseille, Société Anonyme dont le Siège 
Social est à Lyon, Rue de l’Hôtel de Ville N° 41, ensemble, d’autre part, aux termes duquel il est dit:— 

« L’amortissement de cet emprunt s’effectuera, conformément au tableau d’amortissement an­
te nexé aux présentes, et qui sera imprimé au verso des titres, en trente années, à partir du premier 
« Janvier Mil neuf cent neuf et par voie de tirage au sort annuel. Les tirages au sort auront lieu à 
« Changhai, dans le courant du mois de Juin de chaque année et pour la première fois en Juin Mil 
« neuf cent neuf, par les soins du Conseil d’Administration Municipale. Un délégué de la Banque de 
« l’Indo-Chine à Changhai sera appelé à assister à ce tirage qui se fera tant en sa présence qu'en son 
« absence...»

H a été procédé au tirage au sort de cent onze obligations de l’emprunt contracté par le Conseil 
d’Administration Municipale de la Concession Française.

Les obligations sorties à ce tirage sont les suivantes : —
Nos. 3367-2225—452—2683—2986- 151-3696- 3806—3654 — 2211—2694—542—3203—3808—2869 

—1777—3735—1834—1387-2401—3831—956—3635—3670—1745-2904-274—2118—1155 — 1951—3608 
—1306—529—193—3208 — 1751—319—3312 — 3028—2357—2697—2430—14—2817—2256—1797 — 642 — 
3722—1380—2502—2899—3779—3186—663 — 1725—3606—3711—1548—3797—914 — 327 — 3598 — 906 — 
3232—2560—3342—1432—3925—2894—2039—2403—2893—1547—766—198—2126—34—483—3011—2465 
—3324 — 2623—1310— 1283— 2758—180.—3039 — 3766 — 1964—389—2342—2380—3665—2070—3623— 
1842—2317—2110—2763—2132—1555—2648—1735—2183-1357—936—3041-76—3736—2912—3122.

En foi de quoi le présent procès-verbal a été sur le champ rédigé dans la Salle des Fêtes de la 
Municipalité où a eu lieu le tirage et où le Soussigné s’est transporté et signé après lecture par Messieurs 
R. FANO, P. LEGENDRE, A. BERNET et le Commis de Chancellerie les jour, mois et an que dessus.

Signé : R. FANO—P. LEGENDRE -A. BERNET—R. H. ORLANDI.
Pour copie certifiée conforme : 

Changhai, le 22 Juin 1921, 
‘ Robert H. ORLANDI.

23
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Emprunt 1921.—Le Secrétaire rend compte au Conseil que les souscriptions au nouvel emprunt 

municipal à la date du 30 Juin se sont élevées à Tls : 1.090.500, déduction à faire des frais de commis­
sion des agents de change, soit Tls:'952.

La totalité a été versée à la Banque de l’Indo-Chine.
Le remboursement des découverts a été effectué le 30 Juin, ainsi que les intérêts à cette date, 

comme ci-après :—
Banque Industrielle de Chine Tls: 17.466,80 
Hongkong & Changhài Bank  » 147.869,89
Banque Russo-Asiatique  » 142.776,33 
Banque de l’Indo-Chine .............  » 444.058,76

. Total Taëls  752.171,78
Le surplus a été déposé à la Banque de l’Indo-Chine.
Après discussion, le Conseil décide de prolonger le délai de souscription jusqu’à émission complète 

des 20.000 obligations de l’Emprunt.
Des annonces dans ce sens seront publiées dans la presse locale.
Bourses de Commerce chinoises.—Le Président expose qu’un certain nombre de Bourses 

de Commerce chinoises se sont installées sur la Concession Française, et qu’il y a lieu de soumettre ces 
établissements à une réglementation.

Après discussion, le Conseil décide d’appliquer, à partir du Ie Juillet 1921, le règlement suivant 
sur les Bourses de Commerce chinoises : —

« REGLEMENT RELATIF AUX BOURSES DE COMMERCE CHINOISES 

«Art. 1.—Toute Bourse désireuse de se livrer à ses opérations sur le territoire de la Concession 
« Française devra, au préalable, être munie de l’autorisation du Consul Général de France, laquelle ne 
« sera délivrée qu’après enquête. ’

« Art. 2.—Dès qu’elle aura obtenu l’autorisation prévue à l’Art. 1, la Bourse devra faire enregistrer 
« ses statuts au Greffe de la Cour Mixte Française. ,

« Art. 3.—Les Bourses devront se conformer à tous les Règlements Municipaux de police et de 
« voirie, à toutes les lois régissant les transactions commerciales.

«Art. 4.—Toute infraction aux trois premiers Articles est passible d’une amende de 5 à 1.000 
« dollars et de la fermeture de l’établissement.

« Art 5.—Sur la production du certificat d’enregistrement au Greffe de la Cour Mixte Française, les 
« Bourses recevront de la Municipalité Française une patente, laquelle est assujettie à un droit de 100 
« taëls par mois.

« Art. 6.—Les Bourses ne pourront commencer leurs opérations que lorsque la patente prévue à 
« l’Article ci-dessus leur aura été délivrée.

« Art. 7.—Les Bourses, sur leurs recettes de fin d’année, prélèveront une somme laissée à leur 
« générosité et destinée à la subvention des établissements scolaires chinois et franco-chinois de la 
« Concession Française ainsi que des établissements hospitaliers auxquels la Municipalité Française 
« s’intéresse.»

Abattoirs Municipaux.—Le Conseil approuve le projet d’installation dés Abattoirs provisoires 
sur l’emplacement de la 2e portion des nouveaux bâtiments projetés.

Un emplacement sera réservé provisoirement au Marché de Siemen pour l’abattage des bœufs des 
bouchers musulmans.

Service Médical.—Le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de $ 160 pour l’acquisition, au 
Dr. LEFLAMAND, d’un autoclave “Chamberlan” et d’une étuve à moyenne et haute température de 
“GayLussac”.

Ces appareils seront mis à la disposition de “l’Aurore” pour les analyses d’eau.
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Français de Changhai morts au Champ d’Honneur.—Sur proposition de son Président, 

le Conseil décide de remettre aux familles des Français de Changhai morts au Champ d’Honneur une 
plaquette d’argent, reproduction réduite des plaques des rues nouvellement dénommées.

Grève des marchands de riz.—Le Secrétaire informe le Conseil que 200 piculs de riz ont été 
achetés, au prix de $ 12 le picul, et entreposés au Poste Central de Police pour constituer une réserve 
destinée à l'alimentation du Personnel Chinois et Annamite des divers Services Municipaux.

La Séance est levée à 6 heures 30.
Signé: G. Dufaure DE LA PRADE

W. J. N. DYER
A.CHAPEAUX  
R. FANO 
P. MAILLY 
Hugh MARTIN
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